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La présente mission a été demandée en lien avec la nouvelle exigence d’évaluation triennale de 
l’ensemble des « mesures de réduction ou d’exonération de cotisation de contributions de sécurité 
sociale affectées aux régimes obligatoires de base ou aux organismes concourant à leur 
financement et de réduction de l’assiette ou d’abattement sur l’assiette de ces cotisations et 
contributions », portée par la loi organique n° 2022-354 du 14 mars 2022 relative aux lois de 
de financement de la sécurité sociale.  

Dans le détail, le 3° du nouvel article LO 111-4 du code de la sécurité sociale (CSS) dispose ainsi 
qu’une annexe de la loi d’approbation des comptes de la sécurité sociale (LACSS) doit : 

 « énumér(er) l’ensemble » de ces mesures « en vigueur au 31 décembre du dernier exercice 
clos » ; 

 « évalue(r) l’impact financier de l’ensemble de ces mesures, en précisant les modalités et le 
montant de la compensation financière à laquelle elles donnent lieu, les moyens permettant 
d’assurer la neutralité de cette compensation pour la trésorerie desdits régimes et 
organismes ainsi que l’état des créances. Ces mesures sont détaillées par nature, par 
branche et par régime ou organisme » ; 

 « présente (r) l’évaluation de l’efficacité de ces mesures au regard des objectifs poursuivis, 
pour au moins le tiers d’entre elles. Chaque mesure doit faire l’objet d’une évaluation une 
fois tous les trois ans ». 

Ces dernières dispositions, introduites au niveau organique, marque un fort renforcement des 
exigences d’évaluation de ces mesures par rapport aux principes d’évaluation auparavant 
énoncés dans les lois de programmation des finances publiques (LPFP) et qui sont devenus 
moins prescriptives au cours des années récentes1. 

Cette annexe présente un certain nombre de considérations méthodologiques propres à 
l’évaluation de politique publique et les enseignements que la mission en retire pour 
l’évaluation des mesures de réduction des prélèvements sociaux concernées par les exigences 
de la loi organique du 14 mars 2022. 

1. L’évaluation ex-post des mesures dérogatoires de réduction des 
prélèvements sociaux a vocation à s’appuyer sur différents types de 
travaux 

L’évaluation de politique publique ne fait pas l’objet d’une définition unique et précise, 
unanimement adoptée2. 

Pour autant, un consensus très large existe pour considérer que l’évaluation d’une politique 
publique ou d’un dispositif de politique publique constitue une démarche qui vise à analyser la 
mise en œuvre et les effets de ce dispositif ou de cette politique publique, pour en estimer la 
valeur ajoutée, afin d’éclairer le débat public et d’aider à prendre des décisions en vue 
d’améliorer le dispositif ou la politique en question, ou plus largement l’ensemble des 
politiques publiques dans lequel celui-ci ou celle-ci s’inscrit. 

                                                             
1 La mission a relevé à cet égard que la LPFP pour la période 2018-2022 n’incluait pas de dispositions explicites 
pour l’évaluation de ces mesures, le rapport annexé à cette loi se contentant d’indiquer que les dépenses fiscales et 
les « niches sociales » feraient l’objet d’un « suivi renforcé » et que la limitation dans le temps des nouvelles mesures 
permettrait « de fixer une échéance d’évaluation, à l’approche de la date d’extinction du dispositif, afin de justifier sa 
pertinence avant d’en proposer la reconduction au Parlement ». 

2 Cf. en particulier les rapports suivants : le rapport d’information déposé par le comité d’évaluation et de contrôle 
des politiques publiques de l’Assemblée Nationale, sur l’évaluation des dispositifs d’évaluation des politiques 
publiques, présentée par les députés, Pierre Morel-À-L’Huissier et Valérie Petit, mars 2018 ; l’étude annuelle 2020 
du Conseil d’État pour 2020, « Conduire et partager l’évaluation des politiques publiques », juillet 2020 ; et le 
rapport de France stratégie, « Quelles évaluations des politiques publiques pour quelles utilisations ? », juin 2022. 
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Dans son étude annuelle pour 2020 précitée, le Conseil d’État appréhende ainsi l’évaluation de 
politique publique, comme une « démarche à caractère institutionnel et à visée opérationnelle » 
qui « consiste à mesurer, observer et analyser les effets d’une politique publique […] pour produire 
des connaissances et permettre aux citoyens et aux acteurs publics de porter un jugement de 
valeur sur cette politique, avant de décider de façon éclairée »3,4. 

1.1. Les différentes démarches évaluatives et les critères usuels de l’évaluation 
de politique publique 

1.1.1. Les différentes démarches évaluatives, l’importance des « évaluations d’impact » 

L’une des particularités fortes de l’évaluation de politique publique tient à l’objectif 
d’identification et de mesure des effets du dispositif de politique publique étudié (ou de ceux 
de la politique dans lequel il s’inscrit) que cette démarche se fixe en particulier. Les travaux 
d’évaluation visant spécifiquement à mesurer les effets d’un dispositif ou d’une politique 
publique dans son ensemble sont communément qualifiés « d’évaluations d’impact ».  

Les « évaluations d’impact »5 se distinguent des travaux usuels de « suivi des résultats » ou de 
« suivi de la performance »6 dans la mesure où ils visent à évaluer les « effets propres » du 
dispositif étudié, à savoir son « impact causal » sur un ensemble de critères, au vu notamment 
des objectifs qui lui sont assignés. Ce type de travaux conduit par ailleurs fréquemment à 
apprécier l’impact causal du dispositif de politique publique étudié sur d’autres variables 
d’intérêt, sans lien apparent avec les objectifs assignés à celui-ci (cf. la partie 2 ci-dessous). 

                                                             
3 Le décret n°90-82 du 22 janvier 1990 relatif à l'évaluation des politiques publiques, abrogé par le décret 
n° 98-1048 du 18 novembre 1998 relatif à l'évaluation des politiques publiques, définissait pour sa part l'évaluation 
d'une politique publique, comme ayant « pour objet de rechercher si les moyens juridiques, administratifs ou financiers 
mis en œuvre permettent de produire les effets attendus de cette politique et d'atteindre les objectifs qui lui sont 
assignés ». 

4 Au niveau international, à titre d’exemple, le Trésor britannique, dans l’un de ses principaux guides 
méthodologiques qui présente les outils et les méthodes à retenir pour l’évaluation des politiques publiques, définit 
l'évaluation d’une intervention publique comme « une évaluation systématique de la conception, de la mise en œuvre 
et des résultats » de cette intervention. Cf. la dernière édition du Magenta Book – Central governement guidance on 
evaluation, mars 2020. 

5 Les publications suivantes fournissent des présentations simples des principales problématiques posées par 
l’évaluation des politiques publiques, entendue au sens des « évaluations d’impact », ainsi que des principales 
méthodes que celles-ci mobilisent : Conseil d’analyse économique (CAE) « Évaluation des politiques publiques », 
Note du CAE n° 1, février 2013 ; Rozenn Desplatz et Marc Ferracci, « Comment évaluer l’impact des politiques 
publiques ? – Un guide à l’usage des décideurs et des praticiens », Rapport de France Stratégie, septembre 2016 ; 
Antoine Bozio, « L’évaluation des politiques publiques : enjeux, méthodes et institutions », revue française 
d’économie n° 4/vol XXIX, avril 2015 ; Antoine Bozio, « Les méthodes d’évaluation des politiques publiques », Idée 
économiques et sociales, n° 193, septembre 2018. Cf. également la partie 2 infra. 

6 De tels travaux visent à apprécier dans quelle mesure les objectifs assignés à la politique étudiée sont atteints 
postérieurement à sa mise en œuvre. 
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L’évaluation d’un dispositif de politique publique (ou d’une politique publique dans son 
ensemble) recouvre différents types de travaux menés à des temps différents : 

 des travaux d’évaluation « ex ante » sont généralement conduits préalablement à la mise 
en œuvre du dispositif, pour en éclairer sa conception, en estimer sa nécessité et en 
prévoir ou en simuler les effets ; 

 des travaux dits d’évaluation « in itinere » peuvent être conduits pour suivre la mise en 
œuvre et les premiers résultats de certains dispositifs « chemin faisant » en vue le cas 
échéant de les adapter à très court-terme ; 

 enfin, les travaux d’évaluation « ex post » d’un dispositif visent pour leur part à évaluer 
ses effets réels, après son entrée en vigueur. Ils supposent de disposer d’une période 
d’observation significative, permettant de collecter les données nécessaires pour 
apprécier, avec suffisamment de recul, les effets du dispositif.  

Parmi les analyses réalisées sur des dispositifs déjà mise en œuvre, l’évaluation de politique 
publique « ex post » ou le cas échéant « in itinere » se démarque nettement d’autres démarches 
usuelles, telles : 

 le contrôle qui permet de vérifier la conformité d’une action publique ou du 
fonctionnement d’un organisme par rapport à des textes (lois, réglementations, 
instructions ministérielles, objet de l’organisme) et qui peut donner lieu à des sanctions 
en cas d’écart constaté entre la pratique et la règle ; 

 le pilotage ou le contrôle de gestion qui permet de suivre l’exécution des actions ou d’un 
programme, en référence aux objectifs de développement initialement fixés, ce qui 
amène généralement à mesurer le « chemin parcouru » en confrontant des indicateurs 
de suivi aux objectifs de mise en œuvre des actions ou du dispositif considéré ; 

 l’audit qui vise à identifier les risques dans la mise en œuvre d’un dispositif ou dans le 
fonctionnement d’un organisme, en vue de les réduire, en référence aux standards d’une 
profession déterminée, l’auditeur étant amené à émettre des alertes et avancer des 
recommandations lorsqu’il a constaté des écarts avec les bonnes pratiques répertoriées7. 

Des démarches de contrôle et d’audit réalisées sur la mise en œuvre de certains dispositifs n’en 
demeurent pas moins des premières étapes, précoces, fréquemment utiles de l’évaluation, 
dans la mesure où elles permettent de vérifier que les dispositifs votés ont été mis en place 
dans les conditions où ils devaient l’être. 

1.1.2. Les critères évaluatifs usuels pour l’évaluation de politique publique 

Un consensus très large existe pour considérer que l’évaluation d’une politique publique (ou 
d’un dispositif de politique publique) doit s’efforcer d’évaluer en particulier :  

 son « efficacité » de la politique en question, entendue au sens suivant : dans quelle 
mesure cette politique atteint les objectifs qui lui sont assignés ? 

 son « efficience », à savoir le rapport coût / efficacité de cette politique : à efficacité 
constante, les ressources mobilisées peuvent-elles être réduites ? A défaut, à ressources 
constantes, l’efficacité peut-elle être augmentée ? Ou, dans un cas de figure optimal, 
l’efficacité peut-elle être augmentée et les ressources réduites ? 

Cependant, l’évaluation d’une politique publique peut amener aussi à s’interroger sur : 

 sa « pertinence » : dans quelle mesure les objectifs et les caractéristiques de la politique 
sont-ils appropriés aux besoins identifiés ?  

                                                             
7 Le rapport du comité d’évaluation et de contrôle des politiques publiques de l’Assemblée nationale de 2018 et 
l’étude annuelle 2020 du Conseil d’État précitée soulignent bien ces points.  
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 la « cohérence » de l’ensemble des interventions politiques dans lequel cette politique 
s’inscrit, dans la mesure où l’efficacité et l’efficience d’une politique publique a vocation 
à dépendre du contexte dans lequel celle-ci est mise en œuvre et notamment des 
interactions qu’elle peut avoir avec d’autres interventions publiques8. 

Le schéma suivant fournit une représentation des principaux critères évaluatifs à considérer 
pour l’évaluation de politique publique, selon l’ancien secrétariat général pour la 
modernisation de l’action publique (SGMAP)9. 

Figure 1  : Principaux critères évaluatifs à considérer pour l’évaluation d’une politique 
publique selon l’ancien secrétariat général pour la modernisation de l’action publique

 

Source : Secrétariat général pour la modernisation de l’action publique (2015). 

L’évaluation de certains dispositifs ou de certaines politiques publiques peut appeler 
logiquement aussi une analyse de leurs effets sur la distribution des revenus au sein de la 
population, à savoir une analyse de leurs « effets distributifs ».  

Ces effets distributifs peuvent aller dans le sens d’une redistribution « verticale », lorsque le 
dispositif étudié contribue à réduire les inégalités de revenus entre les individus ou les 
ménages, ou conduire à une redistribution « horizontale », lorsque le dispositif conduit à des 
variations de revenus d’une ampleur différente pour des individus ou ménages ayant un même 
niveau de vie, selon d’autres caractéristiques sociodémographiques ou personnelles, telles la 
configuration familiale ou leur état de santé. 

                                                             
8 Cf. par exemple l’ouvrage suivant : Bernard Perret, L’évaluation des politiques publiques – Troisième édition, 
Editions La Découverte, 2014 ; ainsi que l’étude suivante qui figure en annexe du rapport précité du comité 
d’évaluation et de contrôle des politiques publiques de l’Assemblée Nationale : Maurice Baslé, Jean-Noël Josselin, 
Benoit Le Maux, « Dispositifs d’évaluation de politique publique et des programmes : connaissance de base, choix des 
méthodes, sociogramme des acteurs et études de cas », février 2018. 

9 SGMAP, « Evaluation des politiques publiques – Trame des cahiers des charges », septembre 2015. 
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1.2. La nécessité selon la loi organique d’une évaluation ex-post de 
« l’efficacité » et « l’efficience » des mesures, au sens usuel de l’évaluation 
de politique publique  

Le 3° de l’article LO. 111-4-4 du CSS demande de présenter des éléments d’évaluation de 
« l’efficacité » des « mesures de réduction ou d’exonération de cotisations ou de contributions de 
sécurité sociale affectés au régimes obligatoires de base et aux organismes concourant à leur 
financement et de réduction de l’assiette ou d’abattement sur l’assiette de ces cotisations et 
contributions », au regard des « objectifs poursuivis, pour au moins le tiers d’entre elles » chaque 
année. Les points suivants méritent d’être relevés en particulier.  

Ces exigences d’évaluation se réfèrent à l’évidence essentiellement aux travaux « d’évaluation 
ex post », et le, cas échéant, à des travaux d’évaluation « in itinere ». La mission observe à cet 
égard que ce type de mesures donne rarement lieu à des travaux d’évaluation pouvant être 
qualifiés de « chemin faisant », ce qui semble pouvoir s’expliquer au moins en partie par le fait 
que ces mesures rentrent en application pleinement à une date donnée (et non pas de manière 
échelonnée) et qu’il est généralement attendu qu’elles ne produisent leurs effets qu’après un 
certain délai, si bien qu’il est rarement envisagé de modifier leurs principales caractéristiques 
à très court terme10. 

Si les nouvelles exigences d’évaluation portées par la loi organique du 14 mars 2022 portent à 
l’évidence sur l’évaluation ex post, ou le cas échéant sur l’évaluation « in itinere » des mesures 
de réduction des prélèvements sociaux, il convient toutefois de souligner que des travaux 
d’évaluation « ex ante » des mesures sont de nature aussi à éclairer utilement les 
parlementaires en amont de leur mise en œuvre. Par ailleurs, à un stade postérieur à leur mise 
en œuvre, il peut être éclairant, dans certains cas, de confronter les effets observés des mesures 
à ce que laissaient attendre les travaux d’évaluation ex ante.  

Depuis l’adoption de la loi organique du 15 avril 200911, le gouvernement a l’obligation de 
joindre aux projets de loi une « étude d’impact » lors de leur transmission au Conseil d’Etat, 
puis lors de leur dépôt auprès de l’Assemble nationale ou du Sénat12. Comme l’ont noté 
plusieurs rapports récents13, les études d’impact n’apportent toutefois pas toujours une 
information suffisante sur les textes comportant d’importants enjeux. Par ailleurs, des 
dispositions issues de projets d’ordonnances, de propositions de loi ou d’amendements, 
gouvernementaux ou parlementaires, ne font pas l’objet de telles études d’impact. Il en va de 
même des mesures introduites par des textes réglementaires alors que des dispositifs de 
réduction ou d’exonération de cotisations ou contributions sociales ou d’exemption ou 
d’abattement de leur assiette sont issus de tels textes (cf. l’annexe III).  

                                                             
10 La frontière entre évaluations « ex post » et « in itinere » peut par ailleurs prêter à discussion. Comme le montre 
l’annexe IV, l’évaluation du crédit d’impôt pour la compétitivité et l’emploi (CICE) dont la mise en œuvre s’est 
échelonnée de 2013 à 2017 et qui a donné lieu à des travaux de suivi, d’analyse et de recherche conduits sur la 
période 2013-2018 et au-delà peut être considérée, à certains égards, comme une évaluation « in itinere ».  

11 Loi organique n° 2009-403 du 15 avril 2009 relative à l'application des articles 34-1, 39 et 44 de la Constitution. 

12 L’article 8 de cette loi organique qui définit le contenu de ces études d’impact, précise notamment que celles-ci 
doivent exposer « l'évaluation des conséquences économiques, financières, sociales et environnementales, ainsi que des 
coûts et bénéfices financiers attendus des dispositions envisagées pour chaque catégorie d'administrations publiques 
et de personnes physiques et morales intéressées, en indiquant la méthode de calcul retenue » ainsi que « l’évaluation 
des conséquences des dispositions envisagées sur l’emploi public ». 

13 Dont le rapport d’information du comité d’évaluation et de contrôle des politiques publiques de l’Assemblée 
nationale sur l’évaluation des dispositifs d’évaluation des politiques publiques et l’études annuelle du Conseil d’État 
précités. 
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L’examen des travaux et des débats parlementaires ayant conduit à l’adoption de la loi 
organique du 14 mars 2022, de même que les entretiens qu’a eus la mission, notamment avec 
des représentants de l’Assemblée nationale et du Sénat, suggèrent en outre que le législateur a 
retenu le terme « efficacité » dans son acception courante14, c’est-à-dire dans un sens qui 
recouvre à la fois les notions « d’efficacité » et « d’efficience », telles qu’elles sont usuellement 
définies pour l’évaluation des politiques publiques. 

L’efficacité d’un dispositif de politique publique au sens usuel de l’évaluation des politiques 
publiques ne peut être évaluée formellement qu’à la condition que les objectifs qui lui sont 
assignés soient clairement précisés. À cet égard : 

 le « comité d’évaluation des dépenses fiscales et des niches sociales » de 2010-2011 avait 
relevé que « l’ancienneté ou l’illisibilité des objectifs poursuivis par certaines dépenses 
fiscales et niches sociales nuisent parfois gravement à leur efficacité »15 ; 

 la mission IGAS-IGF qui a conduit la revue de dépenses sur les exonérations et 
exemptions de charges sociales spécifiques en 2015 a identifié que près de la moitié des 
dispositifs recensés (soit 47 d’entre eux) n’avait pas d’objectif affiché dans un texte 
normatif16. 

Ces considérations soulignent l’importance de veiller à ce que les objectifs assignés aux 
mesures dérogatoires de réduction des prélèvements sociaux soient clairement explicités dans 
les textes portant leur création.   

L’évaluation de l’efficience d’un dispositif est conditionnée par principe par la mesure de son 
coût et l’évaluation de son efficacité. 

Alors que le 3° de l’article LO111-4-4 du CSS impose aussi d’évaluer « l’impact financier » de 
toutes les mesures de réduction ou d’exonération de cotisations ou de contributions de sécurité 
sociale, ou de réduction ou d’abattement sur l’assiette de celles-ci, la mission, comme la plupart 
des interlocuteurs qu’elle a rencontrés, est d’avis que ces mesures ne peuvent être évaluées de 
manière satisfaisante, sans une estimation robuste de leur « coût », entendu au sens particulier 
retenu dans l’annexe 4 du projet de loi de financement de la sécurité sociale (PLFSS) pour 2023 
et l’ancienne annexe 5 des PLFSS des années antérieures, malgré les précautions 
d’interprétation dont cette notion doit faire l’objet. 

Il est en effet important de souligner que les estimations de « coût » des mesures qui figurent 
dans ces annexes recouvrent en réalité des montants de « pertes de recettes théoriques » 
associés à chacune de ces mesures. 

Il convient d’abord de noter que ces estimations de « coût » ne sont pas indicatives des pertes 
de recettes pour la sécurité sociale car le coût de la plupart des dispositifs est compensé à la 
sécurité sociale par l’État. 

                                                             
14 Les dictionnaires Larousse et Le Robert définissent le terme « efficacité » comme respectivement « la « capacité 
de produire le maximum de résultats avec le minimum d'effort, de dépense » et le « caractère d'une personne, d'un 
organisme efficace, qui produit le maximum de résultats avec le minimum d'efforts, de moyens ». 

15 Rapport du « Comité d’évaluation des dépenses fiscales et des niches sociales » présidé par 
Monsieur Henri Guillaume, juin 2011. 

16 Rémi Toussain, Damien Ientile, François Schechter et Marie Morel « Revue de dépenses sur les exonérations et 
exemptions de charges sociales spécifiques », Rapport IGF n° 2015M- 01601 et IGAS n° 2015 029R, juin 2015. 
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Par ailleurs, ces montants ne sauraient être interprétés comme des estimations des « gains 
nets » pour les finances publiques qu’induirait la suppression éventuelle de ces mesures, en 
raison : 

 en premier lieu, des conséquences mécaniques qu’une telle suppression aurait sur 
l’assiette et donc le montant de certains prélèvements fiscaux et d’effets de report que la 
suppression de certains dispositifs ciblés pourrait avoir sur le coût des dispositifs 
généraux ; 

 en second lieu, des changements de comportements, notamment en matière d’emploi, 
d’activité, de rémunération ou d’investissement, qu’une telle suppression pourrait 
induire pour ses bénéficiaires. 

Ces changements de comportements rétroagiraient à la baisse, dans des proportions 
variables, sur les assiettes et donc les recettes de prélèvements sociaux ou fiscaux et 
affecteraient en conséquence aussi à la hausse certaines dépenses sociales 
(indemnisation du chômage, minima sociaux)17. 

Pour apprécier l’efficience d’une mesure, il conviendrait logiquement de prendre en compte 
l’ensemble de ces effets, le « coût net » d’une mesure pouvant s’avérer très différent du « coût » 
entendu au sens de l’annexe 4 du PLFSS 2023 ou de l’ancienne annexe 5 des PLFSS des années 
antérieures. 

1.3. L’importance d’envisager d’autres critères évaluatifs et d’évaluer les 
mesures conjointement avec d’autres dispositifs avec lesquels elles 
interagissent fortement 

Sous réserve des moyens disponibles, il convient de ne pas limiter l’évaluation des mesures de 
réduction des prélèvements sociaux à celle de leur efficacité et de leur efficience, pour les 
raisons suivantes. 

L’évaluation de l’efficacité et de l’efficience de deux dispositifs, aux objectifs différents ou 
variés, ne peut conduire à elle seule à une appréciation de leur valeur relative pour la 
collectivité publique.  

Si l’évaluation de l’efficacité et de l’efficience de certaines mesures de réduction ou 
d’exonération de cotisations ou de contributions de sécurité sociale, prises de manière isolée, 
peut fournir une information utile aux décideurs, pour d’autres il convient naturellement de 
s’interroger sur d’autres critères, notamment leur cohérence avec d’autres dispositifs de 
politique publique existants et / ou leurs effets distributifs.  

Pour certaines des mesures de réduction des prélèvements sociaux qui agissent de manière 
intriquée avec d’autres dispositifs de nature fiscale, sociale ou d’une autre nature (dépenses 
publiques), il parait en particulier hautement souhaitable, dans l’idéal, d’aborder l’évaluation 
de ces dispositifs dans leur ensemble. A titre d’exemple : 

 il en va ainsi des différentes mesures spécifiques de réduction ou d’exonération de 
cotisations patronales visant à favoriser le recours aux services à la personne par les 
particuliers employeurs ou les personnes âgées ou fragiles (par l’emploi direct ou par le 
biais d’associations ou entreprises mandataires ou prestataires) qui se combinent avec 
des dispositifs de crédits d’impôt dédiés aux mêmes objectifs ; 

                                                             
17 Ces effets de rétroaction peuvent être importants pour des mesures visant à favoriser l’emploi jugées efficaces, 
tels les allègements généraux de cotisations sociales patronales dégressifs ciblés sur les bas salaires. Cf. l’étude 
suivante de la DARES et la DG Trésor : Cyril Nouveau et Benoît Ourliac (2012), « Les allégements de cotisations 
sociales patronales sur les bas salaires en France de 1993 à 2009 », Document d’études de la DARES n° 169, 
DARES / DG Trésor, février 2012. 
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 de même, dans l’analyse approfondie qu’il développe chaque année, le groupe d’experts 
sur le Smic s’efforce régulièrement d’évaluer conjointement les effets économiques et 
sociaux du Smic, des dispositifs d’allègements généraux de cotisations patronales et des 
dispositifs de soutien aux revenus ciblés sur les travailleurs les plus faiblement 
rémunérés18. 

Comme l’illustrent les travaux passés d’évaluation de la réduction générale de cotisations 
sociales patronales dégressive ciblée sur les bas salaires (cf. annexe IV), la mission note à cet 
égard qu’il peut être difficile, voire impossible en pratique dans certains cas, d’évaluer les 
« effets propres » d’une mesure de réduction des prélèvements sociaux lorsqu’elle a été mise 
en œuvre de manière conjointe avec d’autres dispositifs qui affectent les mêmes individus 
(personnes ou en entreprises)19. 

1.4. La gamme des travaux évaluatifs : travaux de suivi, évaluations d’impact 
microéconomiques, analyses des effets macroéconomiques éventuels 

L’évaluation des mesures de réduction des prélèvements sociaux requiert en outre d’envisager 
différents types de travaux de nature à éclairer différents types de questionnements. Certains 
de ces travaux peuvent s’apparenter à un travail de « suivi », tandis que d’autres relèvent d’un 
travail « d’évaluation économique » proprement dit.  

Le « comité de suivi du crédit d’impôt pour la compétitivité et l’emploi » mis en place afin de 
« veiller au suivi de la mise en œuvre et à l'évaluation » de ce dispositif20, offre, dans son premier 
rapport diffusé en octobre 201321, une présentation et une segmentation intéressante des 
différentes questions que l’évaluation de mesures de réduction des prélèvements sociaux 
devrait aborder dans l’idéal. 

Le suivi et l’évaluation de ces mesures appellent notamment à distinguer les grands types de 
questions évaluatives suivantes. 

 Le premier ensemble de questions porte notamment sur le coût de la mesure, 
l’identification et la caractérisation des bénéficiaires et l’appréciation des effets 
« directs », immédiats, de la mesure sur leur situation. Parmi celles-ci : Quel est le coût de 
la mesure ? Qui sont les bénéficiaires ? Dans quelle proportion sont-ils affectés par la 
mesure, avant prise en compte des changements de comportements induits par la mesure ?  

 Le deuxième ensemble de questions porte sur les effets de la mesure, notamment sur ses 
bénéficiaires, après prise en compte des changements de comportements qu’elle induit 
éventuellement. Quels sont les effets de la mesure sur la situation et les comportements des 
bénéficiaires ? Les effets observés correspondent-ils à ceux qui étaient attendus ? La mesure 
a-t-elle d’autres effets sur d’autres acteurs ? 

 Un troisième ensemble de questions s’impose enfin, lorsque la mesure emporte des 
enjeux financiers importants et / ou qu’elle affecte un très grand nombre de personnes 
ou d’entreprises : il porte sur les effets macroéconomiques de la mesure. Quels sont les 
effets constatés de la mesure sur les principales grandeurs macroéconomiques : produit 
intérieur brut (PIB), emploi et chômage, investissement et / ou exportation, inflation, etc. ? 

                                                             
18 Voir par exemple son dernier rapport annuel : Groupe d’experts sur le Smic (2022), Salaire minimum 
interprofessionnel de croissance – Rapport du Groupe d’experts, novembre 2022. 

19 Comme la partie 2 infra le suggère, dans ce cas, une modification significative de la mesure considérée, sans 
changement des autres dispositifs adjacents, peut se prêter à une évaluation, et informer du même coup dans une 
certaine mesure sur les effets propres de la mesure telle qu’elle était initialement conçue. 

20 Ce comité a été mis en place en application de l’article 66 de la loi n° 2012-1510 du 29 décembre 2012 de finances 
rectificative pour 2012. 

21 Comité de suivi du crédit d'impôt pour la compétitivité et l'emploi, (2013), rapport 2013 du Comité, France 
Stratégie, octobre 2013. 
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Comme l’explicite bien le rapport du comité de suivi du CICE précité, ces différents types de 
questions appellent des travaux de nature différente – mobilisant des techniques et outils 
différents – qui doivent être menés dans des temporalités différentes. 

 Le premier type de questions requiert de mener des travaux que le comité en question 
assimile à des « travaux de suivi », car de nature principalement descriptive. Selon le 
comité, ils visent à « apporter, le plus tôt possible et en continu, un éclairage sur les faits et 
données associés à la mise en œuvre » de la mesure. 

 Ces travaux requirent de déployer une démarche comptable et des travaux 
d’analyse descriptive, en mobilisant des bases de données administratives ou 
produites par le service statistique public (SSP) à savoir l’Institut national des 
statistiques et des études économiques (Insee) et les services statistiques 
ministériels (SSM). Ils peuvent généralement être mis en œuvre assez rapidement 
après l’entrée en vigueur de la mesure. 

 Des travaux complémentaires, telles des enquêtes statistiques ou qualitatives 
menées auprès des bénéficiaires, peuvent également apporter des premières 
informations sur les comportements des bénéficiaires, tandis que des « analyses 
de processus » telles que celles menés par les services d’inspection peuvent aussi 
apporter des informations utiles et précoces sur la mise en œuvre de la mesure et 
sa réception par les principaux acteurs22. 

 Le deuxième type de questions nécessite de mener des travaux « d’évaluation 
microéconomique » permettant d’identifier et de mesurer les « effets propres » de la 
mesure sur ces bénéficiaires, en tenant compte des changements de comportements 
éventuellement induits. Ces travaux constituent des « évaluations d’impact » (cf. la 
partie 1.1.1 ci-dessus). 

 Ces travaux nécessitent de disposer d’un certain recul pour apprécier les éventuels 
changements de comportements des entreprises ou des ménages recherchés qui 
sont visés par les mesures. 

 Comme détaillé dans la partie 2 ci-dessous, ces travaux nécessitent de déployer 
des techniques statistiques ou économétriques pointues en s’appuyant sur des 
bases de données individuelles fiables (d’où la qualification de 
« microéconomique » qui leur est souvent donnée) issues de sources 
administratives ou d’enquêtes statistiques du SSP. 

 Ces travaux s’inscrivent dans un temps nécessairement plus long que les travaux 
de suivi, en raison du fait que les principales bases de données individuelles fiables 
sont produites avec des délais conséquents qui peuvent s’élever jusqu’à 2 à 3 ans 
après la fin de l’année considérée dans certains cas (cf. la partie 2.3.3 ci-dessous). 

 Le troisième type de questions appelle logiquement de mener des travaux d’analyse 
mobilisant des données macroéconomiques produites par le SSP, notamment l’Insee. 

 Comme le note le rapport du comité de suivi du CICE de 2013 précité, de tels 
travaux ont vocation à être menés plutôt à l’issue des « évaluations 
microéconomiques », en mobilisant leurs résultats ainsi que des outils d’analyse 
de nature macroéconomique.  

 La partie 3.3 ci-dessous présente davantage les approches courantes susceptibles 
d’être menées, les difficultés qu’elles rencontrent et leurs limites. 

                                                             
22 Dans son premier rapport de 2013, le comité en question indiquait que les « évaluations budgétaires et 
organisationnelles » relevaient d’une « logique de suivi » du CICE, selon la terminologie qu’il avait retenue.  
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2. Développer des évaluations d’impact  microéconomiques scientifiques 
pour mesurer de manière robuste les « effets propres » des mesures de 
réduction des prélèvements sociaux 

2.1. La mesure des « effets propres » d’une politique requiert des approches 
statistiques ou économétriques 

Pour mesurer les « effets propres » ou « l’impact causal » d’une politique publique (ou d’un 
dispositif de politique publique), on ne peut se contenter d’observer l’évolution d’indicateurs 
permettant d’apprécier l’atteinte des objectifs qui lui sont assignés23.  

Pour ce faire, il convient idéalement de comparer la situation actuelle, résultant de la mise en 
œuvre de la politique, avec la situation qui aurait été observée en l’absence de cette politique. 
Les effets propres de la politique étudiée sont estimés comme la différence entre les valeurs 
prises par une variable ou un ensemble de variables d’intérêt effectivement observées, après 
prise en compte de la mise en œuvre de la politique étudiée, et celles qu’auraient prises la ou 
les mêmes variables, en l’absence de cette politique, une situation fictive dite 
« contrefactuelle », par nature non observable. 

Dans l’idéal et sous réserve de faisabilité, ce type de mesures d’impact causal nécessite de 
mettre en œuvre des approches statistiques ou économétriques dites « athéoriques » qui se 
fondent essentiellement sur l’information contenue dans les données sans faire d’hypothèses 
sur les mécanismes économiques à l’œuvre24. Ces approches sont généralement qualifiées 
aussi de microéconomiques, eu égard au fait qu’elles se fondent sur des données individuelles.  

Ces approches sont rendues nécessaires par le fait que les relations de corrélation simples 
susceptibles d’être observées entre le bénéfice de la politique publique étudiée (le 
« traitement ») et les variables décrivant la situation des individus (« variables de résultat ») 
ne reflètent pas nécessairement et / ou exclusivement des relations de causalité entre la 
politique en question et ces variables. Ainsi : 

 les différences de situation entre les bénéficiaires et les non bénéficiaires d’une politique 
peuvent tenir à celle-ci, mais aussi à des différences de caractéristiques entre les 
premiers et les seconds. En particulier, il arrive que les individus les plus susceptibles de 
bénéficier d’un dispositif présentent des caractéristiques particulières (« effets de 
sélection ») qui affectent de manière importante les variables de résultat25 ; 

 de même, les variations dans le temps de certains aspects de la situation des 
bénéficiaires, avant et après qu’ils ont bénéficié de la politique étudiée, peuvent tenir aux 
évolutions de certains facteurs de contexte (« effets de contexte ») tout autant qu’à la 
politique en question. 

                                                             
23 Comme la précédente et celles qui suivent, cette partie s’inspire en particulier des publications suivantes : Conseil 
d’analyse économique (CAE) « Évaluation des politiques publiques », Note du CAE n° 1, février 2013 ; 
Rozenn Desplatz et Marc Ferracci, « Comment évaluer l’impact des politiques publiques ? – Un guide à l’usage des 
décideurs et des praticiens », Rapport de France Stratégie, septembre 2016 ; Antoine Bozio, « L’évaluation des 
politiques publiques : enjeux, méthodes et institutions », revue française d’économie n° 4/vol XXIX, avril 2015 ; 
Antoine Bozio, « Les méthodes d’évaluation des politiques publiques », Idée économiques et sociales, n° 193, 
septembre 2018. 

24 La possibilité de recourir de manière complémentaire ou éventuellement alternative, à des approches dites 
« structurelles » qui s’appuient sur une représentation ou modélisation explicite du fonctionnement de l’économie, 
en se fondant sur une idée a priori des mécanismes en œuvre, est abordée dans la partie 3.1 infra.  

25 Certaines politiques publiques visent justement un public sélectionné sur la base de l’indicateur de résultat étudié 
qu’elles cherchent à améliorer. 
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Un autre type de difficulté que doit surmonter l’évaluation d’impact tient à la question de 
« l’incidence », à savoir au fait qu’une politique peut avoir des effets indirects sur des agents 
qui n’étaient pas ceux qui étaient initialement visés. Ce type de situation s’observe 
fréquemment dans le cas des politiques affectant les prélèvements fiscaux et sociaux ou les 
transferts sociaux, en raison des effets dits d’« incidence fiscale » : le poids des prélèvements 
ne repose pas in fine nécessairement sur les agents imposés, en raison de comportements qui 
induisent des transferts de charges vers d’autres ou d’effets d’équilibre sur certains marchés26 ; 
de même, les transferts sociaux ne profitent pas toujours in fine pleinement aux agents qui en 
bénéficient de manière directe. 

Pour l’évaluation d’une politique publique, il convient également de tenir compte du fait qu’elle 
peut avoir de « multiples effets », y compris dans certains cas des effets indirects indésirables 
ou des effets dans d’autres domaines que celui qui était initialement considéré. 

La prise en compte de l’incidence et du fait qu’une politique peut avoir de multiples effets 
requiert généralement de mener en amont une réflexion approfondie à propos des « questions 
évaluatives » qui seront abordées dans le cadre de l’évaluation d’impact envisagée, et 
notamment de bien définir les différentes variables d’intérêt qui serviront pour la mesure de 
l’impact et ne pas se limiter à la mesure des effets à très court-terme des politiques. 

2.2. La nécessité de mobiliser des approches économétriques « quasi-
expérimentales » pour mesurer les effets des mesures de réduction des 
prélèvements sociaux 

On distingue deux grands types d’approches « athéoriques » de nature statistique ou 
économétriques27 :  

 la méthode de l’expérimentation contrôlée ou aléatoire ; 

 les méthodes dites « quasi-expérimentales » ou relevant de l’expérience naturelle. 

2.2.1. La difficulté, en pratique, de concevoir des expérimentations aléatoires pour 
évaluer des mesures de réduction des prélèvements fiscaux et sociaux  

La méthode de l’expérimentation contrôlée ou aléatoire est la méthode privilégiée par de 
nombreux évaluateurs. Inspirée des méthodes médicales pour évaluer les effets d’un 
traitement, elle consiste à tirer au sort deux groupes d’individus (personnes ou entreprises), 
ceux qui vont bénéficier de la politique étudiée (groupe « traité ») et ceux n’en bénéficiant 
pas (groupe « témoin » ou « de contrôle »). Un tel tirage au sort sur une population 
suffisamment importante est de nature à garantir que les groupes « traité » et « de contrôle » 
soient composés d’individus aux caractéristiques observables et inobservables comparables.  

                                                             
26 Une mesure de réduction des cotisations sociales patronales n’a ainsi généralement pas vocation à profiter 
seulement aux actionnaires des entreprises concernées, mais aussi aux salariés des entreprises concernées (par le 
truchement des négociations salariales), ainsi éventuellement qu’aux clients des entreprises si celles-ci sont 
conduites à réduire leurs prix en raison de la mesure, et aux personnes que les entreprises peuvent éventuellement 
embaucher en raison de celle-ci. 

27 Les caractéristiques et conditions de mise en œuvre de ces approches sont présentées de manière synthétique et 
didactique dans les études précitées, notamment celle du conseil d’analyse économique (CAE) et de 
France Stratégie, ainsi que dans les deux articles précités d’Antoine Bozio. Les approches « quasi-expérimentales » 
les plus fréquemment utilisées font l’objet d’une présentation plus détaillée et technique dans la publication 
suivante : Pauline Givord, « Méthodes économétriques pour l’évaluation de politiques publiques », Economie et 
Prévision n° 204-205 2014/1-2 (cette publication reprend l’essentiel d’un document de travail de l’Insee du même 
auteur et du même intitulé diffusé en 2010 : Document de travail n° G2010/08 de la direction des études et 
synthèses économiques de l’Insee, juin 2010).  
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L’impact causal de la politique sur une variable ou un ensemble de variables d’intérêt est 
obtenu simplement par différence entre le groupe traité et le groupe de contrôle. 

Ce type d’approche trouve naturellement sa place lorsqu’on souhaite étudier la mise en place 
d’une politique publique avant sa généralisation. Certains dispositifs reposant sur une 
auto-sélection des individus ne peuvent être estimés de manière fiable que par cette approche. 
Les principaux avantages de cette approche sont, d’une part, qu’elle assure une forte « validité 
interne »28 des résultats (en contrôlant efficacement les caractéristiques observables et 
inobservables des individus des deux groupes) et présente un caractère intuitif qui lui donne 
un fort pouvoir de conviction. Elle comporte toutefois certaines limites :  

 les résultats sont obtenus dans un contexte particulier et peuvent ne pas pouvoir être 
généralisés en cas d’extension de l’expérimentation à un public plus large (reflétant une 
« validité externe »29 des résultats potentiellement limitée) ; 

 la mise en œuvre de l’expérimentation ne doit pas affecter la situation et les 
comportements des individus du groupe de contrôle et les individus sélectionnés dans 
le groupe « traité » doivent accepter de bénéficier de la politique en question. 

En pratique, ce type d’approche nécessite en outre la mise en œuvre d’un protocole strict qui 
soit bien accepté par les participants et peut par ailleurs soulever certains problèmes éthiques 
liés à l’introduction d’une discrimination entre les individus du groupe traités et ceux du 
groupe de contrôle. Ces limites et ces contraintes organisationnelles précitées expliquent que 
les expérimentations aléatoires restent relativement rares en France. 

Le cadre juridique actuel, depuis la réforme constitutionnelle issue de la loi n° 2003-276 du 
28 mars 2003 qui a notamment introduit l’actuel article 37-1 de la constitution30, ne semble 
pas exclure, à lui seul, la possibilité de mener des expérimentations, entendues dans une 
acception large, dans le domaine fiscal ou celui des prélèvements sociaux31. Toutefois, il semble 
difficile, en opportunité comme en droit, d’envisager des expérimentations aléatoires dont 
l’objectif serait d’évaluer une mesure existante. En droit, cela conduirait à remettre en cause, 
de manière différenciée, des situations légalement acquises en introduisant une différence de 
traitement qui ne serait pas proportionnée à l’objectif poursuivi – à s’avoir l’évaluation de la 
mesure. Cette remarque, de portée générale, s’applique bien entendu aux mesures de 
réductions des prélèvements sociaux ou fiscaux pour lesquelles le respect du principe d’égalité 
de traitement est contrôlé de manière étroite par le juge constitutionnel. 

Elle n’interdit pas, en revanche, comme le précise le Conseil d’État dans son étude de 2019, 
d’envisager d’expérimenter une nouvelle mesure de réduction des recettes de la sécurité 
sociale, le cas échéant sous forme aléatoire, dont les résultats seraient évalués avant une 
éventuelle généralisation. En pratique, une telle expérimentation semble cependant difficile à 
envisager, car il est peu probable que la population en accepte le principe. 

                                                             
28 La notion de « validité interne » fait référence au degré de confiance avec lequel on peut considérer que la relation 
causale est proprement identifiée à savoir non influencée par des biais associés à d'autres facteurs ou variables.  

29 La notion de « validité externe » fait référence à la mesure dans laquelle les résultats d'une étude peuvent être 
appliqués et/ou généralisés à d'autres situations, groupes ou événements. 

30 Cet article dispose que « la loi et le règlement peuvent comporter, pour un objet et une durée limités, des dispositions 
à caractère expérimental ». 

31 Dans une étude de 2019, le Conseil d’État estime que « cet ancrage constitutionnel assure à l’expérimentation un 
fondement solide pour déroger, si nécessaire, au principe d’égalité et, dans une moindre mesure, à certaines exigences 
de sécurité juridique, que la Constitution protège ». Selon lui, « (a)ucun domaine de politique publique ne paraît exclure 
par principe le recours à des expérimentations ». Pour autant, il note aussi qu’il « est probable que la dérogation au 
principe d’égalité admise en raison de la nature expérimentale d’une norme connaisse elle-même certaines limites 
constitutionnelles. On conçoit mal, par exemple, qu’une expérimentation permette d’augmenter substantiellement les 
charges, par exemple fiscales, d’un échantillon de la population ». Cf. le Conseil d’État, « Améliorer et développer les 
expérimentations pour des politiques publiques plus efficaces et innovantes », octobre 2019. 
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2.2.2. Les principales approches économétriques « quasi-expérimentales » 

En pratique, les approches les plus susceptibles d’être mobilisées pour évaluer avec rigueur 
l’impact des mesures de réduction ou d’exonération de cotisations ou de contributions de 
sécurité sociale sont ainsi les approches dites « quasi-expérimentales ». Elles visent à établir la 
causalité entre le dispositif étudié et une variable ou un groupe de variables d’intérêt, en 
reconstituant conceptuellement une expérience aléatoire à partir des données disponibles, 
même si cette expérience n’a pas été mise en place avec l’introduction de la politique.  On les 
désigne ainsi aussi « d’expériences naturelles », car ce sont des situations que les chercheurs 
observent « dans la nature ». Ces approches ont en commun de comparer des groupes 
d’individus (personnes ou entreprises) qui se distinguent de manière non intentionnelle en 
termes d’accès au dispositif ou à la politique étudiée. Les individus exclus du bénéfice de la 
politique servent de « contrefactuel » aux bénéficiaires effectifs. 

Parmi les approches « quasi-expérimentales » traditionnellement mobilisées pour l’évaluation 
des politiques publiques, on compte :  

 la méthode des « différences de différences » qui vise à comparer deux groupes 
d’individus, l’un ayant bénéficié de la politique (dit « de traitement »), l’autre n’en ayant 
pas bénéficié (dit « de contrôle »). Pour s’affranchir des biais de sélection et des effets de 
contexte, elle consiste à faire la différence entre la situation avant et après l’introduction 
de la politique étudiée pour chacun des deux groupes, puis à estimer l’impact causal de 
la politique comme la différence entre ces deux différences. Pour que la méthode soit 
valide, il faut qu’en l’absence de la politique, les deux groupes suivent la même tendance ; 

 la méthode « d’appariement » (ou « matching ») qui consiste à constituer des paires 
entre individus traités et non traités présentant des caractéristiques observables 
similaires et susceptibles d’influencer conjointement la participation au traitement et la 
variable de résultat. En pratique, cette méthode suppose d’abord d’estimer la probabilité 
de traitement de chaque individu conditionnellement à ses caractéristiques 
individuelles. Plus les informations sont complètes, plus les chances d’identification 
d’individus similaires sont fortes. Cette méthode peut être combinée avantageusement 
avec la méthode de « différence de différences » dans certaines situations ; 

 La méthode de « régression autour d’une discontinuité » qui consiste à exploiter une 
discontinuité dans l’accès au traitement et à ne réaliser l’évaluation que pour les 
individus proches du seuil de discontinuité (par exemple un seuil de revenu). Elle repose 
sur l’hypothèse qu’aux alentours de la discontinuité les individus sont similaires sauf 
pour l’accès au dispositif étudié. La méthode estime l’impact causal par différence des 
variables de résultats pour les individus juste en dessous et juste au-dessus du seuil. Pour 
que cette méthode fonctionne bien, il faut avoir suffisamment d’observations dans la 
base de données juste en dessus et en dessous du seuil étudié. Sa validité « externe » est 
limitée ; 

 les méthodes des « variables instrumentales » qui consistent à trouver une variable 
dite « instrumentale » fortement corrélée avec le fait de bénéficier de la politique étudiée, 
mais sans influence directe sur la variable de résultat et non manipulable par les 
individus. Lorsque que c’est le cas, les variations du traitement induites par la variable 
instrumentale permettent d’identifier l’effet du traitement sur le résultat.  
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2.2.3. L’approche économétrique « quasi-expérimentale » à privilégier varie selon les 
situations et les données disponibles 

Les avantages, limites, points de vigilance méthodologiques et les contraintes opérationnelles 
propres à chacune de ces approches sont présentées de manière claire dans les publications 
précitées, notamment dans le guide des évaluations d’impact établi par France Stratégie32 (cf. 
Tableau 1 ci-après). 

Il ressort des différentes publications que le choix de la méthode « quasi-expérimentale » à 
retenir ou à privilégier dépend à la fois :  

 de l’ampleur des différents biais possibles (notamment liés aux « effets de sélection ») 
qu’il convient de surmonter pour identifier de manière robuste les effets causaux de la 
politique étudiée, et donc des caractéristiques et du contexte propre à la politique 
étudiée ; 

 de la disponibilité des données permettant l’évaluation. 

Les approches quasi-expérimentales usuelles ont en commun de ne pouvoir être appliquées 
qu’à la condition que la politique étudiée n’ait pas été appliquée de manière uniforme et 
concomitante à l’ensemble de la population et que l’on puisse ainsi identifier de manière fiable 
des groupes de contrôle. Des adaptations peuvent toutefois être apportées à certaines de ces 
approches, notamment la méthode d’appariement, pour appréhender des situations dans 
laquelle la politique affecte l’ensemble d’une population, mais avec une intensité plus ou moins 
forte selon les groupes d’individus33.  

La recherche en statistique et en économétrie qui demeure très dynamique au niveau 
international a fait émerger au cours des années récentes d’autres approches ou des 
enrichissements de certaines approches traditionnelles, élargissant la gamme des techniques 
à disposition des évaluateurs en capacité de les maitriser.  Parmi celles-ci, la mission note que 
les méthodes dites de « contrôle synthétique »34 et les méthodes dites d’étude de concentration 
(« bunching »)35 ont vocation à être mobilisées davantage à l’avenir pour évaluer les effets ou 
mettre en évidence certains effets des dispositifs de réduction des prélèvements sociaux 
concernées par les exigences d’évaluation portée par la loi organique du 14 mars 202236. 

                                                             
32  Rozenn Desplatz et Marc Ferracci, « Comment évaluer l’impact des politiques publiques ? – Un guide à l’usage des 
décideurs et des praticiens », Rapport de France Stratégie, septembre 2016. Voir également le guide précité des 
évaluations établi par le Trésor britannique à destination de ses administrations centrales : His Majesty’s Treasury, 
Magenta Book – Central Government guidance on evaluation, mars 2020. Voir également son annexe A sur les 
méthodes pouvant être utilisées dans le cadre d’une évaluation.  

33 Cf. l’article suivant, très technique, qui présente une revue académique de ces méthodes : Guido Imbens et 
Jeffrey Wooldridge, « Recent developments in the econometrics of program evaluation », Journal of Economic 
Litterature, volume 47 n° 1, mars 2009. 

34 Cette méthode vise à constituer, sur la base d’observations historiques, un « clone synthétique » d’un groupe 
bénéficiant d’une politique donnée. Elle peut constituer une amélioration très précieuse dans certaines situations 
de la méthode de « différence de différences » et peut être appliquée dans des approches macroéconomiques.  

35 Ces méthodes visent à mettre en évidence et à estimer l’ampleur des effets de certains comportements des 
individus au voisinage de certains seuils inhérents à la politique étudiée. 

36 Voir l’article très synthétique et didactique précité d’Antoine Bozio, « Les méthodes d’évaluation des politiques 
publiques », Idée économiques et sociales, n° 193, septembre 2018. Voir également le guide des évaluations du 
Trésor britannique précité et l’article, très technique, de revue académique suivant : Susan Athey et Guido Imbens, 
« The state of applied econometrics : Causality and policy évaluation », Journal of Economic Perspectives, Volume 31, 
n° 2, automne 2017.  
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Il apparait en outre que certaines techniques récentes d’analyse des données massives 
(« big data »), en particulier le « machine learning », peuvent apporter dans certains cas un 
complément utile à la mise en œuvre des méthodes usuelles d’indentification des effets 
causaux d’une politique, pour garantir une meilleure fiabilité des résultats fournies par celles-
ci, d’une part, et dans l’identification d’éventuels effets hétérogènes de la politique étudiée sur 
ses bénéficiaires, d’autre part38.  

2.2.4. L’importance d’estimer les effets des mesures à des niveaux plus fins que les 
effets moyens 

De manière générale, les travaux d’évaluation de dispositifs de politique publique (ou de 
politiques publiques dans leur ensemble) nécessitent de mener en amont une réflexion 
approfondie sur les questions évaluatives à traiter en priorité. Il en est particulièrement ainsi 
des travaux d’évaluation microéconomique fondés sur des approches quasi-expérimentales à 
mener sur les mesures de réduction des prélèvements sociaux, eu égard en particulier aux 
effets d’incidence et aux multiples effets que celles-ci peuvent avoir.  

Certaines questions évaluatives importantes, telle l’évaluation de la « qualité des emplois » 
créés ou sauvegardés par les mesures de réduction des prélèvements sociaux ayant pour objet 
de renforcer l’emploi, qui constitue le plus souvent une préoccupation forte des organisations 
syndicales, appelle ainsi à ne pas se limiter, dans la mise en œuvre de ces approches statistiques 
ou économétriques, à mesurer le surcroît global d’emploi engendré par les mesures, mais à 
mesurer, autant que possible, leur impact sur différents indicateurs désagrégés de l’emploi au 
niveau des entreprises, selon le niveau de rémunération ou de qualification des personnes 
employées, ou selon la nature de leur contrat de travail (emploi permanent ou emploi 
temporaire). 

De même, pour la mise en œuvre des approches quasi-expérimentales statistiques ou 
économétriques, il est généralement souhaitable de ne pas se limiter à la mesure des effets 
globaux ou moyens du dispositif étudié sur la population de ses bénéficiaires (entreprises ou 
personnes), mais de chercher à apprécier les effets de celui-ci sur différents sous-groupes de 
cette population se distinguant par différents types de caractéristiques. Cela se justifie sur le 
fond, car les effets d’un dispositif sont rarement uniformes sur la population de ses 
bénéficiaires. Une telle approche plus fine est en outre de nature à faciliter l’interprétation des 
résultats obtenus de manière globale ou en moyenne sur la population des bénéficiaires. 

L’évaluation des « effets distributifs » d’une mesure de réduction de prélèvements sociaux, en 
particulier celles qui ont pour objectif de renforcer directement le revenu courant (en termes 
nominal ou réel) de certaines catégories de salariés, appelle logiquement à mettre en œuvre 
les approches quasi-expérimentales statistiques ou économétriques, avec l’idée de mesurer 
l’impact de la mesure, après prise en compte des changements de comportements éventuels 
des entreprises concernées, sur différents sous-groupes de la population salariée visée, se 
distinguant par leurs caractéristiques socio-professionnelles ou par les caractéristiques des 
entreprises qui les emploient (petites ou grandes entreprises par exemple). 

                                                             
38 Cf. l’article de Susan Athey et Guido Imbens précité. 



Annexe I 

- 17 - 

17 

Les modèles de « micro-simulation » usuels39 sont d’une grande utilité pour l’évaluation « ex-
ante » des effets distributifs des mesures de réduction de prélèvements sociaux visant à 
accroitre directement le revenu courant de certaines catégories de salariés. Ils sont aussi 
utilisés lors d’évaluations ex-post pour effectuer par exemple le bilan d’un quinquennat de 
mesures socio-fiscales, comme plusieurs instituts ainsi que la direction générale du Trésor, s’y 
sont livrés en 2022. Ce type d’évaluation ex-post des effets de ces mesures mériterait toutefois 
le plus souvent d’être complété par la prise en compte des éventuels changements de 
comportements des entreprises concernées, au moyen d‘approches quasi-expérimentales 
appliquées à des bases de données individuelles (distinguant à la fois les entreprises et les 
salariés concernés) informant notamment de la rémunération effective des salariés, après mise 
en œuvre des mesures, appariées le cas échéant avec des données fiscales susceptibles 
d’informer sur le niveau de vie des salariés.  

2.3. Des limites à la mise en œuvre des approches quasi-expérimentales et à la 
portée de leurs résultats, des situations à l’inverse propices à leur recours 

2.3.1. Des difficultés à mettre en œuvre des approches quasi-expérimentales dans 
certaines situations 

Comme évoqué supra et comme le montre l’expérience des évaluations portant sur la réduction 
de cotisations patronales dégressive ciblée sur les bas salaires et les évaluations récentes du 
CICE, l’identification et la mesure des « effets causaux » d’une mesure à caractère général 
bénéficiant à un très grand nombre d’individus (personnes ou entreprises) sans distinction 
saillante des caractéristiques de leurs bénéficiaires, peut se révéler difficile, peut donner lieu à 
des estimations entourées d’une marge d’incertitude importante et / ou donner lieu à des 
estimations variables selon les spécifications des approches économétriques retenues 
(cf. annexe IV). 

Comme l’illustre également le cas des évaluations existantes des allègements généraux, il peut 
s’avérer difficile, voire pratiquement impossible, de mesurer l’impact causal d’une mesure à 
l’aide des approches quasi-expérimentales statistiques ou économétriques usuelles, lorsque 
celle-ci est mise en œuvre de manière conjointe ou du moins de manière intriquée, avec un 
autre dispositif ou dans un environnement perturbé par des facteurs affectant également de 
manière différenciée les individus des groupes de « traitement » et de « contrôle » utilisés pour 
l’évaluation de la mesure considérée (cf. annexe IV).  

Il peut également arriver que des approches quasi-expérimentales ne puissent pas être mises 
en œuvre pour évaluer de manière satisfaisante l’efficacité d’un dispositif par manque de 
données individuelles fiables permettant d’apprécier ses effets en lien avec les objectifs 
assignés au dispositif.  

                                                             
39 Dans leur version dite « statique », ces modèles consistent à s’appuyer sur des données individuelles très riches, 
issues d’appariements de données administratives et éventuellement de données d’enquêtes statistiques, sur les 
caractéristiques sociodémographiques, l’emploi, les revenus et d’autres aspects éventuels, pour un ensemble 
d’individus représentatifs de la population, à une date donnée, et à simuler pour chacun d’eux les prélèvements 
fiscaux et sociaux qu’ils supportent et les prestations qu’ils reçoivent à partir des barèmes de la législation et de la 
réglementation, ce qui permet d’en déduire leur revenu disponible. Voir en particulier la note suivante du Conseil 
d’Analyse Economique (CAE) : François Bourguignon et Camille Landais, « Micro-simuler l’impact des politiques 
publiques sur les ménages : pourquoi, comment et lesquelles ? », Note du CAE n° 74, Septembre 2022 ; ainsi que les 
articles suivants : Didier Blanchet, « Des modèles de microsimulation dans un institut statistique – Pourquoi, 
comment et jusqu’où ? », Courrier des statistiques N°4, juin 2020, Insee ; Simon Fredon et Michaël Sicsic, « Le modèle 
INES, qui simule l’impact des politiques sociales et fiscales », Courrier des statistiques n° 4, juin 2020, Insee. 
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2.3.2. Des limites à la portée et à l’interprétation des résultats issus des approches 
quasi-expérimentales 

Si elles apparaissent essentielles pour obtenir une identification et une mesure fiable des 
« effets causaux » d’un dispositif, les approches quasi-expérimentales usuelles présentent 
néanmoins des limites qui affectent la portée de leurs résultats.  

Parmi leurs principales limites, on relève en particulier : 

 le fait que ces approches fournissent des résultats entourés d’une marge d’incertitude 
qui peut se révéler parfois importante. Ce type de limite est toutefois commun à 
l’ensemble des approches statistiques ou économétriques ; 

 le fait que certaines des approches usuelles, notamment la régression autour d’une 
discontinuité, reposent sur des analyses « locales » ou « à la marge » – autour d’’un 
certain seuil – si bien que les résultats obtenus ne sont pas extrapolables à l’ensemble 
des bénéficiaires du dispositif considéré. Ces approches ne sont donc pas à même de 
fournir une indication fiable des effets globaux ou moyens du dispositif sur la population 
de ses bénéficiaires ; 

 le fait que ces approches ne permettent généralement  pas de tenir compte des « effets 
de cascade » liés à l’interdépendance entre les entreprises bénéficiaires directes du 
dispositif et les entreprises non bénéficiaires, les « effets indirects » du dispositif pour 
les secondes pouvant être a priori positifs, si elles profitent de baisses de prix de la part 
de leurs fournisseurs (eux-mêmes bénéficiaires de manière directe ou indirecte du 
dispositif), ou négatifs si elles pâtissent d’un effet de concurrence accrue des entreprises 
bénéficiaires ; 

 ces « effets de cascade » qui ont vocation à se concrétiser au-delà du très court terme 
peuvent se révéler importants, quand le dispositif étudié présente des enjeux financiers 
importants. Dans une telle situation, les résultats issus des approches quasi-
expérimentales ne sont généralement pas de nature à éclairer les effets du dispositif sur 
les principales grandeurs macroéconomiques (produit intérieur brut, emploi, taux de 
chômage, etc.). Pour tenir compte des effets de « bouclage macroéconomique » qui ont 
vocation à se concrétiser à court et moyen terme - en raison des « effets multiplicateurs » 
keynésiens qui jouent à court-terme et des effets d’équilibre général sur les différents 
marchés qui jouent à court et moyen terme - il convient alors de mettre en œuvre des 
approches complémentaires de nature macroéconomique (cf. la partie 3.3 ci-dessous). 
De telles approches macroéconomiques apparaissent également nécessaires pour tenir 
compte des éventuelles mesures prises pour financer le coût du dispositif étudié. 

Une autre limite, bien connue et très importante, des approches quasi-expérimentales est 
qu’elles ne permettent pas, le plus souvent, d’identifier de manière fiable les mécanismes 
économiques qui sous-tendent les résultats obtenus par leur mise en œuvre. Pour pallier cette 
difficulté, il convient généralement de mettre en œuvre des approches dites « structurelles » 
ou des approches de nature qualitative (cf. les parties 3.1et 3.2 ci-dessous). Dans certains cas, 
la mobilisation, dans le cadre de la mise en œuvre d’une approche quasi-expérimentale, de 
différentes variables décrivant la situation des individus (entreprises ou personnes) et la 
mesure des « impacts causaux » pour différents sous-groupes de la population des 
bénéficiaires du dispositif étudié, peut aussi aider, dans une certaine mesure, à cerner les 
raisons qui sous-tendent les résultats obtenus. 

La présente mission relève enfin qu’en pratique certaines approches quasi-expérimentales 
sont fréquemment mises en œuvre en vue d’apprécier les effets d’un nouveau dispositif ou 
d’une modification de substance d’un dispositif, dans une perspective de court-terme 
seulement, c’est-à-dire à un horizon d’environ un à trois ans, ce qui n’est pas de nature en soi à 
éclairer sur le caractère temporaire ou durable des effets mesurés. 
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2.3.3. La création d’une nouvelle mesure ou la modification significative d’une mesure 
existante : des situations particulièrement propices à la mise en œuvre de 
certaines approches quasi-expérimentales importantes   

La création d’une nouvelle mesure de réduction des prélèvements sociaux ou une modification 
de substance d’une mesure existante constituent des situations particulièrement propices à la 
mise en œuvre de certaines approches quasi-expérimentales usuelles, en particulier la 
méthode de « différences de différences ». 

Cette mise en œuvre suppose de disposer de données individuelles cohérentes sur la situation 
des individus (personnes ou entreprises) au regard des objectifs assignés à la mesure, qu’il 
s’agisse de ses bénéficiaires ou des non bénéficiaires, avant et après l’introduction ou la 
modification de la mesure étudiée. L’importance de veiller à disposer des données nécessaires 
à l’évaluation d’une nouvelle mesure – qui soient cohérentes, avant et après la mise en œuvre 
de cette mesure - appelle à concevoir, dans la mesure du possible, l’évaluation d’une nouvelle 
mesure, en amont de sa mise en œuvre. La phase préparatoire qui donne lieu aux évaluations 
« ex-ante » est en effet de nature à faire émerger les principales questions à aborder dans le 
cadre des évaluations ex-post et les éventuels besoins de données s’y rapportant.  

Envisager l’évaluation ex-post d’une mesure dès la phase de sa conception peut également 
aider à prévoir les conditions de financement de ces évaluations, le gouvernement et les 
parlementaires pouvant être incités à garantir ces financements lors du vote de la mesure.  

2.4. Une mise en œuvre des méthodes qui requiert de mobiliser des données 
individuelles fiables, des compétences pointues en économétrie et de 
disposer d’un temps relativement « long »  

De manière générale, la mission relève qu’une mise en œuvre satisfaisante des techniques 
d’analyse quasi-expérimentales pour l’évaluation des politiques publiques requiert de : 

 mobiliser des données individuelles éclairantes et fiables ; 

 mobiliser des compétences pointues en statistique ou en économétrie pour mener les 
travaux d’analyse ; 

 disposer d’un temps relativement « long » pour mener ces travaux. 

2.4.1. Mobiliser des bases de données individuelles éclairantes et fiables 

Les approches microéconomiques quasi-expérimentales mobilisent des données individuelles 
administratives exhaustives ou issues d’enquêtes produites par le service statistique public 
(SSP) sur les entreprises et/ou les ménages (telle l’enquête sur l'emploi, le chômage et 
l'inactivité, appelée « Enquête Emploi en continu » de l’Insee). Elles peuvent également 
nécessiter l’appariement de certaines bases de données, voire appeler la collecte de nouvelles 
données, notamment par le biais de nouvelles enquêtes ou de compléments à apporter à des 
enquêtes existantes. 

Le processus de fiabilisation en cours des données individuelles issues de la déclaration sociale 
nominative (DSN) qui s’est substituée à un ensemble de déclarations dont la déclaration 
annuelle de données sociales (DADS) (cf. annexe III) permettra d’importants progrès dans la 
connaissance de la situation des personnes concernées par les mesures de réduction des 
prélèvements obligatoires (qu’ils soient bénéficiaires directs de ces mesures ou employés par 
des entreprises qui en bénéficient) – de même que celles des personnes non concernées – ce 
qui devrait élargir de manière importante les possibilités d’évaluation de ces mesures. Les 
données par établissement issues de la DSN sont, quant à elles, de qualité suffisante pour être 
immédiatement utilisées. 
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Depuis quelques années, l’Insee produit la « Base tous salariés » à partir de données issues de 
la DSN pour le secteur privé, de données du système d'information sur les agents du service 
public 40 et d’autres sources propres aux particuliers employeurs41, et d’un ensemble de 
retraitements statistiques. Cette base, constituée de données annuelles, permet comme les 
anciennes DADS d’effectuer des analyses des emplois et des salaires selon la nature de l'emploi 
(durée, condition d’emploi, qualification, rémunération, etc.), les caractéristiques du salarié 
(genre, âge, département de résidence) et de l'établissement employeur (secteur d'activité, lieu 
d'implantation, taille, etc.). Si cette base informe sur la structure des salaires pris dans leur 
globalité, son contenu informatif reste pour l’heure relativement limité42 et elle ne permet pas 
de repérer les personnes concernées ou bénéficiaires d’un certain nombre de mesures de 
réduction des prélèvements sociaux, ce qui limite les possibilités d’évaluation de ces mesures.  

Plusieurs autres bases de données actuellement produites par le service statistique public 
(SSP) peuvent être mobilisées pour apporter une information sur les personnes concernées ou 
non concernées par certaines mesures de réduction de prélèvements sociaux.  

Deux sources particulières produites par l’Insee fournissent des informations éclairant de 
manière spécifique sur la situation des personnes bénéficiaires de certaines mesures 
dérogatoires de réduction des prélèvements sociaux et les bénéfices qu’elles en retirent : 

 les enquêtes sur le coût de la main d'œuvre et la structure des salaires (Ecmoss) 
portent sur les établissements employeurs appartenant à une entreprise d'au moins 
10 salariés des secteurs non agricoles, hors activité des ménages et hors fonction 
publique d'État, permettent alternativement d'avoir des éléments explicatifs : 

 des disparités salariales (configuration « structure des salaires » ou « ESS ») ;  

 une mesure et une décomposition du coût du travail pour les établissements 
employeurs (configuration « coût de la main d'œuvre » ou « Ecmo »).  

Les enquêtes fonctionnent en cycle de quatre années : deux années d'enquêtes en format 
« ESS » et deux années d'enquêtes en format « Ecmo ». 

En format ESS, l’enquête fournit des données détaillées sur la rémunération des 
salariés43 : ses composantes (rémunération de base, heures supplémentaires, 
compléments, primes variables, épargne salariale, avantages en nature, etc.), selon les 
caractéristiques des salariés (genre, diplôme, qualification, expérience professionnelle...) 
et des employeurs (secteur d'activité, taille de l'entreprise, région, etc.).  

Elle renseigne également sur les temps de travail rémunérés et travaillés (en tenant 
compte des congés, des divers jours fériés et ponts, et des autres jours non travaillés) ; 

 l’enquête annuelle « Revenus fiscaux et sociaux » (ERFS) permet de déterminer les 
différents types de revenus perçus par les ménages : 

 les revenus individuels perçus par chaque membre du ménage : salaires, pensions, 
retraites, indemnités de chômage, bénéfices agricoles, industriels, commerciaux et 
non commerciaux ; 

                                                             
40 Celui-ci exploite deux sources : les DADS et les fichiers de paie des agents de l'État. 

41 À savoir des données déclaratives associées au chèque emploi service universel, à la prestation d’accueil de jeune 
enfant et à la déclaration nominative simplifiée.  

42 La base fournit des données sur la rémunération brute ou nette des salariés (selon les postes et les personnes), 
mais n’informe pas sur les composantes de la rémunération. 

43 En format « ESS », l’enquête est fondée sur un « questionnaire établissement » portant sur les politiques salariales 
(type d'accord collectif appliqué etc.) et la représentation du personnel (existence de délégués syndicaux, du 
personnel etc.) ainsi sur « questionnaire salarié » portant sur les principaux éléments constitutifs de la 
rémunération des salariés (brute annuelle, primes, etc.), sur les cotisations patronales (prévoyance, etc.), sur la 
durée de travail (heures rémunérées, congés, etc.) et apportant des informations individuelles sur le salarié (type 
de contrat, fonction d'encadrement, etc.). 
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 les revenus non individualisables : les prestations sociales (prestations familiales, 
prestations logement et minima sociaux) ainsi que les revenus du patrimoine ; 

 les impôts acquittés par le ménage et crédits d’impôts éventuellement perçus. 

Elle permet ainsi d’analyser les revenus des ménages suivant des critères 
sociodémographiques usuels (catégorie socioprofessionnelle et âge des personnes 
composant le ménage, taille du ménage, activité de chaque individu, etc.) et de mesurer 
le niveau de vie et la pauvreté monétaire des personnes. 

 Les données de cette enquête se fondent sur un appariement du fichier de 
l’enquête Emploi de l’Insee (au quatrième trimestre de l'année) avec des fichiers 
fiscaux et certains fichiers relatifs aux prestations sociales versées par la caisse 
nationale de l’assurance vieillesse, la caisse nationale d’allocations familiales et la 
caisse centrale de la mutualité sociale agricole. 

 Cette base peut fournir des informations sur les bénéficiaires de certaines des 
mesures de réduction des prélèvements sociaux, telles les exonérations de 
cotisations patronales et salariales sur les heures supplémentaires ou 
complémentaires rémunérées. 

À défaut de fournir une information sur les individus bénéficiaires de ces mesures, l’enquête 
« Participation, intéressement, plans d’épargne et actionnariat » (« PIPA »), conduite chaque 
année par la direction de l’animation de la recherche des études et des statistiques (DARES) du 
ministère chargé du travail auprès d’un échantillon d‘entreprises de 10 salariés et plus dans 
les principaux secteurs économiques, hors agriculture, activité des ménages et administration 
publique, a pour sa part les objectifs suivants :  

 fournir un ensemble d’informations sur la participation et l’intéressement, comme la 
part des entreprises et des salariés couverts par des accords, ainsi que les montants 
annuels concernés ; 

 renseigner sur le nombre d’entreprises et de salariés ayant accès à des plans d’épargne44 
et sur la provenance des sommes versées sur ces plans ; 

 accroître la connaissance dans trois domaines complémentaires du salaire via les 
modules tournants trisannuels :  

 le nombre d’entreprises et de salariés ayant accès à une assurance maladie 
complémentaire avec la part de la prime prise en charge par l’entreprise ; 

 le nombre d’entreprises et de salariés ayant accès à un dispositif de retraite 
supplémentaire facultative ainsi que les montants versés ; 

 la part des sociétés par actions ayant mis en place des opérations d’actionnariat 
salarié. 

L’enquête PIPA est l’une des rares sources d'information disponibles sur l'épargne salariale et 
la seule à ce jour qui permette de déterminer les montants correspondants à l’ensemble des 
dispositifs d’épargne salariale une année donnée.  

La mission est donc d’avis qu’il serait souhaitable que la direction de la sécurité sociale (DSS), 
en lien avec les administrations compétentes, notamment l’Insee, la DARES, la direction de la 
recherche, des études, de l’évaluation et des statistiques (DREES) du ministère chargé de la 
santé et la direction générale du Trésor (DG Trésor), procède à une revue de l’ensemble des 
sources statistiques existantes éclairant sur la situation des bénéficiaires des principales 
mesures de réduction des prélèvements sociaux, notamment celles ayant pour objectif de 
renforcer directement le revenu courant de certains publics, et susceptibles d’être mobilisées 
dans le cadre d’approches quasi-expérimentales. 

                                                             
44 Plan d’épargne d’entreprise, plan d'épargne interentreprises et plan d’épargne de groupe, d’une part ; plan 
d'épargne pour la retraite collectif, plan d'épargne pour la retraite collectif interentreprises et plan d'épargne pour 
la retraite collectif de groupe, d’autre part. 
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2.4.2. Mobiliser des compétences pointues en économétrie 

Une mise en œuvre fiable des approches quasi-expérimentales nécessite en outre de mobiliser 
des compétences pointues en statistique ou en économétrie qui sont essentiellement détenues 
par des chercheurs ou des équipes de chercheurs de l’université - ainsi que par un petit nombre 
d’experts, à profil de chercheurs, de l’Insee et de certains SSM dont DARES sur le champ du 
travail de l’emploi et de la formation professionnelle et la DREES sur le champ de la santé et de 
la protection sociale. 

Si le vivier de chercheurs maitrisant ces approches de manière expérimentée a de toute 
évidence augmenté au cours des deux dernières décennies, plusieurs interlocuteurs de la 
mission ont toutefois souligné qu’il reste de taille encore limitée aujourd’hui.  

2.4.3. Disposer d’un temps relativement « long » pour accéder aux données 
individuelles et mener les analyses 

La mise en œuvre des approches quasi-expérimentales microéconomiques nécessite enfin de 
disposer d’un temps suffisamment long. 

En pratique, certaines bases de données individuelles fiables ne sont produites et rendues 
accessibles aux chercheurs de la sphère académique et aux experts des administrations 
qu’avec des délais relativement importants par rapport à l’année sur laquelle portent les 
données.  

Ces délais d’accès aux données tiennent aux délais de production des enquêtes statistiques du 
SSP et au fait que certaines bases de données administratives importantes, notamment dans le 
domaine social, comportent des imperfections qui requièrent la mise en œuvre de travaux de 
redressement statistique par le SSP avant que les données ne puissent être mobilisées pour 
des travaux d’analyse robustes. Pour certaines bases de données administratives, les délais 
d’obtention de données fiabilisées peuvent s’élever jusqu’à un peu plus de deux ans après la fin 
de l’année considérée.  

À titre d’exemple, les chercheurs mobilisés pour des travaux d’évaluation microéconomique 
du CICE n’ont eu accès au fichier des données annuelles individuelles de déclarations sociales 
(DADS) pour l’année 2013, intégrant les retraitements statistiques opérés par l’Insee, qu’en 
février 2016 et à des données similaires provisoires pour l’année 2014 qu’en avril de la même 
année45. Plus récemment, on peut noter que, jusqu’à peu, la « Base tous salariés » produite par 
l’Insee, qui renseigne sur le type d'emploi et de rémunérations perçues pour chaque salarié, à 
partir des données des DSN pour le secteur privé, était diffusée plus de deux ans après la fin de 
l’année considérée. Ce délai devrait être réduit à treize à quatorze mois à partir de cette année, 
selon les informations recueillies par la mission. 

En outre, si certaines de ces approches reposent sur des bases relativement intuitives, leur 
mise en œuvre nécessite de développer en amont une réflexion approfondie sur les effets 
possibles de la politique étudiée, sur le choix de la méthode et des données à mobiliser46, 
d’obtenir l’accès à ces données, puis de prendre le temps nécessaire à la mise en œuvre de la 
méthode et de ses éventuelles variantes de façon à s’assurer in fine de la robustesse et du 
caractère le plus informatif possible des résultats obtenus. 

                                                             
45 Cf. le rapport 2016 du comité de suivi du CICE ; Comité de suivi du Crédit d'impôt pour la compétitivité et l'emploi, 
(2016), Rapport du Comité, France Stratégie, octobre 2016. 

46 Lorsque l’étude d’impact est confiée à une équipe de chercheur par le biais d’un « appel à projets de recherche », 
la réflexion sur les données et la méthode à mobiliser est conduite au moins en partie pendant la phase de 
préparation des réponses à l’appel à projets. 
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Finalement, il apparait que la réalisation d’évaluations d’impact microéconomiques par des 
chercheurs experts des techniques d’évaluation quasi-expérimentales prend souvent de 
l’ordre d’au moins deux à trois ans47. 

2.5. Un petit nombre « d’évaluations d’impact » scientifiques des mesures 
dérogatoires de réduction des prélèvements sociaux jusqu’à peu  

Les précédents travaux transversaux d’évaluation des mesures dérogatoires de réduction des 
prélèvements sociaux menés en 2010-2011 et en 2015 se sont appuyés sur un petit nombre 
d’évaluations d’impact à caractère scientifique. 

Dans le chapitre II de son rapport annuel sur l’application des lois de financement de la sécurité 
sociale de 2019, consacré aux « niches sociales », la Cour des comptes a relevé que parmi 
les 88 dispositifs dérogatoires examinés par le « Comité d’évaluation des dépenses fiscales et 
des niches sociales » de 2010-2011 et la mission IGAS-IGF de 2015 qui figuraient encore dans 
l’annexe 5 du PLFSS 2019, seuls douze d’entre eux avaient fait l’objet d’une évaluation ex post 
par des méthodes statistiques avec contrefactuel (selon les recensements des travaux 
d’évaluation effectués dans ces deux exercices).  

Dans ce contexte et au vu de la propre analyse qu’elle a menée (cf. l’annexe III), la mission est 
d’avis qu’il convient de développer fortement les évaluations d’impact scientifiques pour les 
mesures dérogatoires des réductions de prélèvements sociaux dans une perspective de 
moyen-terme. 

3. L’intérêt de compléter les évaluations d’impact microéconomiques par 
d’autres approches 

3.1. La possibilité de mobiliser des approches micro-économétriques 
structurelles en substitut ou complément des approches quasi-
expérimentales dans des cas assez rares 

Des approches micro-économétriques dites structurelles peuvent être développées de manière 
alternative ou complémentaire aux approches « expérimentales » ou « quasi-expérimentales » 
précédentes48.  

                                                             
47 En tenant compte notamment du temps nécessaire pour élaborer l’appel à projet de recherche et sélectionner le 
projet finalement retenu.  

48 Cf. le guide de France Stratégie précité et, en particulier, l’article suivant : Sébastien Roux, « Approches 
structurelles et non structurelles en micro-économétrie de l’évaluation des politiques publiques », Revue française 
d’économie, 2015/1, Volume XXX.  
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L’approche microéconomique structurelle s’appuie sur une représentation explicite du 
fonctionnement de l’économie, se fondant sur une idée a priori des mécanismes économiques 
à l’œuvre. Elle repose sur une modélisation des comportements d’un ou de plusieurs agents 
économiques (entreprises, ménages) qui interviennent sur différents marchés (marchés de 
biens et services, marchés du travail et du capital). Ces relations de comportement sont 
estimées par des techniques économétriques à partir de données individuelles le plus souvent. 
Sous réserve que les spécifications économétriques choisies soient adaptées, les relations 
estimées fournissent des estimations de certains paramètres qualifiés de structurels qui 
caractérisent les comportements et le fonctionnement de l’économie et qui sont supposés ne 
pas dépendre des politiques économiques suivies49. Une fois les paramètres structurels 
identifiés, l’approche structurelle permet d’évaluer les effets de la politique étudiée, en 
construisant des situations contrefactuelles, que l’on aurait observées en l’absence de cette 
politique ou avec une autre politique.  

L’intérêt principal de ce type d’approche, au-delà de la mesure des effets des politiques 
étudiées, est de fournir une interprétation des résultats obtenus, en considérant les 
mécanismes à l’œuvre, à la différence des approches athéoriques statistiques ou 
économétriques présentées supra. Elle permet en outre de prévoir les impacts qu’auraient les 
politiques publiques dans des contextes autres que celui dans lequel elles ont été effectivement 
mises en œuvre et peut permettre de prévoir les impacts de politiques encore jamais mises en 
œuvre.  

Sa faiblesse principale tient à la sensibilité des résultats aux hypothèses du modèle théorique 
et à celles des spécifications économétriques retenues (à savoir les formes fonctionnelles et la 
distribution des aléas supposés). Si les choix de modélisation ne sont pas valides, « le risque est 
de se tromper lourdement dans l’évaluation »50.  

L’estimation des effets des politiques publiques, notamment celles qui ont plusieurs 
dimensions, nécessite en outre le plus souvent de recourir à des modélisations très complexes. 
Du fait de leur complexité, les approches structurelles sont plus difficiles à appréhender par le 
grand public et les acteurs publics et sociaux que les approches athéoriques statistiques ou 
économétriques, ce qui peut contribuer aussi à limiter leur impact sur les prises de décision. 

La mise en œuvre de ces approches nécessite des compétences en analyse économique 
théorique et en économétrie très pointues qui sont essentiellement détenues par des 
chercheurs de la sphère académique. Plus exigeantes, elles sont de fait plus rarement mises en 
œuvre pour les évaluations d’impact que les approches athéoriques statistiques ou 
économétriques. 

Alors que des débats demeurent au sein de la sphère académique entre les partisans des 
approches athéoriques statistiques ou économétriques et ceux des approches 
microéconomiques structurelles, certains économistes experts de ces questions estiment que 
ces deux types d’approches sont plus complémentaires que concurrentes. 

                                                             
49 Les modifications des politiques publiques et les autres sources de variation exogènes des données utilisées 
contribuent à l’estimation de ces paramètres. 

50 Cf. l’article de Sébastien Roux précité. 
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3.2. Mobiliser des approches qualitatives pour aider à identifier les facteurs 
explicatifs des résultats obtenus dans certains cas 

Alors que les approches athéoriques statistiques ou économétriques ne fournissent pas une 
interprétation des mécanismes économiques qui sous-tendent les résultats qu’elles délivrent - 
et que des approches structurelles robustes et crédibles sont difficiles à mettre en œuvre -  des 
approches qualitatives peuvent contribuer à les enrichir ou à les compléter utilement. Des 
approches qualitatives peuvent être aussi utilement mises en œuvre, dans certains cas, lorsque 
de telles évaluations d’impact scientifiques ne peuvent être menées. 

Les approches qualitatives consistent généralement à observer et interroger de manière 
approfondie un échantillon d’acteurs impliqués dans la mise en œuvre d’une politique publique 
ou affectés par elle51. Ces approches visent généralement à analyser :  

 le processus de mise en œuvre de la politique étudiée ;  

 les différents comportements, mécanismes et éléments de contexte qui conditionnent la 
concrétisation des effets de la politique ;  

 les perceptions et représentations des acteurs et bénéficiaires de la politique.  

Ces approches sont menées à partir d’échantillons de petite taille, s’efforçant toutefois le plus 
souvent de refléter une diversité de situations. Ces méthodes combinent souvent plusieurs 
outils et croisent fréquemment des informations « subjectives » (reflétant notamment 
l’appréciation ou l’opinion des acteurs) et « objectives » recueillies auprès des acteurs. Ces 
méthodes peuvent être mises en œuvre de manière isolée ou en lien avec des approches 
quantitatives.  

Un guide sur l’utilisation de ces méthodes pour l‘évaluation des politiques publiques a été 
diffusé en 2016 par France Stratégie52. Il montre l’apport respectif possible de plusieurs types 
d’approches, telles les « monographies » ou « études de cas », les approches reposant sur un 
« diagramme logique des impacts », ainsi que celles fondées sur une « cartographie 
conceptuelle d’impacts », « l’analyse de contribution » des différents éléments d’une politique 
publique et la « reconstitution de processus » permettant d’apprécier les différents 
mécanismes causaux à l’origine des effets d’une politique. Il montre en outre l’intérêt 
d’approches combinant des analyses qualitatives et quantitatives (« méthodes mixtes »)53.  

Attentives à la diversité des situations et la complexité des phénomènes, les approches 
qualitatives peuvent contribuer, en amont, à enrichir les questions évaluatives, à identifier 
certains mécanismes à tester ensuite à l’aide d’approches quantitatives et à aider dans certains 
cas à identifier des variables de contrôle pour la mise en œuvre d’étude d’impact scientifiques. 
Elles peuvent aussi aider à identifier les facteurs de succès ou d’échec des politiques et 
contribuer à expliquer l’hétérogénéité des effets de la politique selon les différents contextes 
et groupes de bénéficiaires. La limite de ce type d’approche tient à la petite taille de 
l’échantillon d’acteurs observés ou interrogés, au manque éventuel de fiabilité de certaines 
réponses obtenues et à la difficulté d’isoler certains mécanismes ou effets. 

                                                             
51 Cf. le guide relatif aux évaluations d’impact précité de France Stratégie précité : Rozenn Desplatz et Marc Ferracci, 
« Comment évaluer l’impact des politiques publics ? Un guide à l’usage des décideurs et praticiens », Guide de France 
Stratégie, septembre 2016.  

52 Adam Baïz et Anne Revillard, « Comment articuler les méthodes qualitatives et quantitatives pour évaluer 
l’impact des politiques publiques ? », guide de France Stratégie, septembre 2016. 

53 Une annexe du guide « Magenta » du Trésor britannique précité fournit également une présentation éclairante 
des conditions de mise en œuvre et des avantages et inconvénients des méthodes qualitatives susceptibles d’être 
mises en œuvre dans les « évaluations de processus » ou des « évaluations d’impact ». Cf. His Majesty’s Treasury, 
« Magenta Book - Annex A - Analytical methods for use within an evaluation », mars 2020. 
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Des approches qualitatives ont été mobilisées pour l’évaluation du « crédit d’impôt pour la 
compétitivité et l’emploi » (CICE), en s’appuyant sur des interrogations de responsables 
d’entreprises en bénéficiant. Si une part importante des mesures de réduction des 
prélèvements sociaux présentent une plus grande simplicité pour les entreprises qui en  
bénéficient qu’un dispositif de nature fiscale comme le CICE (cf. annexe IV), la présente mission 
est toutefois d’avis que des approches qualitatives pourraient être menées utilement auprès 
de responsables d’entreprises pour appréhender les raisons de certaines de leurs décisions 
liées à certaines mesures. En outre, certains responsables de petites et moyennes entreprises 
ou certains de leurs conseils peuvent rencontrer des difficultés à bien appréhender l’ensemble 
des mesures de réduction des prélèvements sociaux auxquels ces entreprises sont éligibles. La 
mission estime ainsi que des approches qualitatives pourraient être envisagées auprès des 
responsables de ces entreprises ou de leurs conseils pour appréhender certaines de leurs 
décisions, notamment de recours ou de choix entre les différentes mesures.    

La présente mission est ainsi d’avis que des approches qualitatives pourraient être davantage 
mobilisées à l’avenir, en complément ou éventuellement en substitut d’analyses d’impact 
quantitatives scientifiques - lorsque de telles analyses d’impact ne sont pas envisageables à 
court ou moyen terme - et en lien le cas échéant avec de telles analyses, en particulier lorsque 
les mesures considérées présentent une certain degré de complexité ou qu’elles peuvent 
manquer de lisibilité pour leurs bénéficiaires potentiels, d’une part, ou éventuellement dans le 
cadre d’évaluations approfondies de mesures agissant de manière intriquée avec d’autres 
dispositifs partageant le même objectif, d’autre part.  

Alors que ce type d’approche qualitative est souvent développé par des sociologues de la 
sphère universitaire, il convient de noter que les missions des services d’inspection recourent 
aussi à ce type d’approches, d’une manière souvent moins formalisée et dans des temporalités 
plus courtes, dans le cadre fréquemment d’analyses de processus et en complément d’autres 
analyses de données collectées par elles. Ces approches qualitatives doivent naturellement 
reposer sur des protocoles assurant la robustesse des résultats. 

3.3. L’intérêt de développer dans la mesure du possible des approches 
macroéconomiques pour des mesures à enjeux financiers importants 

Comme évoqué dans la partie 1.4 ci-dessus, l’évaluation de dispositifs de politique publique 
présentant des enjeux financiers importants, appelle logiquement de chercher à en évaluer les 
effets ex-post sur les principales grandeurs macroéconomiques (PIB, emploi, taux de chômage, 
inflation, etc.), en complément des approches d’évaluation microéconomiques statistiques ou 
économétriques qui ne sont généralement pas à même de fournir des résultats tenant compte 
des « effets de cascade » entre entreprises des dispositifs, ni des effets d’équilibre général sur 
les différents marchés qu’ils peuvent induire. De telles approches macroéconomiques peuvent 
aussi permettre d’apprécier les effets des dispositifs étudiés, en tenant compte des mesures 
éventuellement prises pour financer leur coût. 

Il est assez fréquemment considéré que de telles approches macroéconomiques ont vocation à 
être mises en œuvre dans un dernier temps, une fois observés les résultats des évaluations 
microéconomiques quasi-expérimentales et les évolutions des principaux agrégats 
macroéconomiques54. Certaines approches macroéconomiques peuvent toutefois être 
conduites plus tôt, sans s’appuyer sur les résultats d’évaluations microéconomiques.  

                                                             
54 Comité de suivi du Crédit d'impôt pour la compétitivité et l'emploi, (2013), Rapport 2013 du Comité, France 
Stratégie, octobre 2013. 
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Si ce type d’approche macroéconomique ex-post se distingue très clairement des travaux 
d’évaluation macroéconomique ex-ante, il peut néanmoins se fonder sur les mêmes outils de 
modélisation macroéconomique55, en particulier des modèles macro-économétriques qui 
permettent de modéliser le fonctionnement de l’économie dans une perspective à la fois de 
court, moyen et long terme56. La simulation par ces modèles des grandeurs macroéconomiques 
qui auraient été observées (à différentes dates) en l’absence du nouveau dispositif peut être 
comparée avec les grandeurs macroéconomiques observées en réalité. La confrontation de 
l’écart obtenu avec les estimations issues des évaluations microéconomiques, d’une part, et les 
simulations ex-ante des effets macroéconomiques du dispositif (obtenus avec la même 
modélisation ou une autre), d’autre part, permet d’apprécier si cet écart pourrait représenter 
une estimation plausible des effets macroéconomiques du dispositif. Des approches 
macroéconomiques peuvent également se fonder sur des modèles visant à décrire uniquement 
le fonctionnement de l’économie dans une perspective de moyen-terme57. 

S’il lui parait souhaitable de développer des approches macroéconomiques en complément des 
évaluations microéconomiques conduites sur des mesures de réduction des prélèvements 
sociaux présentant des enjeux financiers importants, la mission est toutefois d’avis que les 
résultats chiffrés issus de ces approches doivent être pris avec précaution. 

 La pertinence des résultats chiffrés issus de ces approches est conditionnée par celle des 
choix de modélisation retenus pour l’outil d’analyse macroéconomique mobilisé. En 
particulier, les résultats qui en en sont issus sont sensibles aux hypothèses, notamment 
de comportement des agents, qui sous-tendent les modélisations utilisées.  Une grande 
transparence sur les caractéristiques et les propriétés de la modélisation retenue s’avère 
particulièrement nécessaire58. 

 La mobilisation des résultats des approches microéconomiques pour la mise en œuvre 
de certaines de ces approches macroéconomiques appelle souvent aussi de faire des 
hypothèses qui peuvent prêter à discussion et sur lesquelles il convient d’être aussi très 
transparent. 

 En outre, les approches visant à évaluer de manière ex-post les effets macroéconomiques 
des dispositifs à l’aide de modèles macro-économétriques sont assez fréquemment mises 
en œuvre dans une perspective de court-terme, à un horizon de un à trois ans tout au 
plus, alors que l’analyse macroéconomique conventionnelle amène à distinguer très 
clairement les effets à court terme et les effets à moyen ou long terme des mesures de 
politique publique. D’après cette analyse, si certains facteurs ou certaines mesures de 
politique publique, affectant essentiellement la « demande » de biens et services, n’ont 
pas vocation, au premier ordre, à avoir un effet durable sur l’emploi, le chômage et 
l’activité économique, d’autres, affectant « l’offre », peuvent avoir de tels effets 
durables59. L’analyse macroéconomique conventionnelle amène ainsi à porter un intérêt 
particulier aux effets à moyen ou long terme des mesures de politique économique, un 
horizon pour lequel on ne dispose pas toujours de données. 

                                                             
55 Voir par exemple la publication suivante : Cyril de Williencourt et Florian Jacquemin, « Le recours à la 
modélisation macroéconomique dans l’évaluation des politiques publiques », Trésor Eco n°252, décembre 2019. 

56 Tel le modèle Mésange développé conjointement par la DG Trésor et l’Insee. 

57 Tels des modèles dits d’appariement qui visent à rendre compte du fonctionnement du marché du travail. 

58 À l’instar de la dernière version du modèle Mésange qui fait l’objet, comme ses versions précédentes, d’une 
publication détaillant ses principales caractéristiques et propriétés : « Le modèle macroéconométrique Mésange : 
réestimation et nouveautés », document de travail de la DG Trésor, n° 2017/04, mai 2017.   

59 La théorie de l’hystérèse sur le marché du travail amène toutefois à nuancer cette appréciation conventionnelle. 
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 Si ce type d’approche macroéconomique ex-post peut fournir des indications sur les 
effets possibles à court terme d’une mesure de politique publique, il convient enfin d’être 
attentif à la prise en compte des autres mesures éventuellement prises en parallèle pour 
assurer le financement de la mesure considérée. Toute nouvelle mesure de réduction des 
prélèvements sociaux, prise sans considération de son financement, reflète un 
assouplissement de la politique budgétaire qui a vocation à stimuler à court terme 
l’activité et l’emploi, dans des proportions reflétant en outre le jeu des « multiplicateurs 
keynésiens ». Il est donc essentiel de tenir compte des mesures de financement 
éventuellement prises, ou en cas d’absence de telles mesures de financement, de 
comparer les effets macroéconomiques à court terme de la mesure considérée, avec ceux 
qui découleraient d’autres mesures d’une ampleur financière équivalente. 

3.4. Envisager la mise en œuvre d’approches économiques et financières 
rapportant les résultats des mesures à leur coût  

Comme évoqué précédemment, l’analyse de l’efficacité d’une politique publique permet 
rarement à elle seule d’apprécier son bienfondé et l’analyse de l’efficience ne permet pas, pour 
sa part, d’apprécier la valeur relative de deux politiques qui ont des objectifs différents. 

3.4.1. La perspective de développer à moyen terme des analyses « coûts-bénéfices » 

Pour apprécier le bienfondé d’une politique et pouvoir notamment la comparer à une autre, il 
convient idéalement de rapporter les bénéfices qu’elle procure à ses coûts. L’analyse « coût-
bénéfice » d’une politique publique consiste à attribuer une valeur monétaire à l’ensemble de 
ses bénéfices et de ses coûts, afin d’estimer la valeur nette totale de la politique considérée60. 

Cette approche, qualifiée aussi de « calcul économique » ou « calcul socioéconomique », est le 
plus souvent utilisée comme outil de décision « ex-ante », mais elle peut également servir de 
cadre d’analyse pour l’évaluation « ex-post ». Ce type d’approche est fréquemment mis en 
œuvre, depuis longtemps, en France pour évaluer la rentabilité économique des 
investissements dans le domaine des transports, et tend à se développer dans d’autres 
domaines au niveau international (notamment de la santé et l’éducation)61. 

Cette approche qui consiste à estimer la valeur actualisée des bénéfices nets (des coûts) de la 
politique étudiée pour la société pose de redoutables défis méthodologiques. Pour passer d’une 
évaluation d’impact « ex-post » à une évaluation « coût-bénéfice » « ex-post », il convient de 
recenser et mesurer l’ensemble des bénéfices et des coûts de la politique, y compris ceux qui 
sont indirects ou ceux encore attendus à l’avenir, elle nécessite d’apprécier la durabilité des 
effets de la politique et suppose en particulier d’attribuer une valeur monétaire à des coûts et 
des bénéfices d’une nature non marchande. Ces études supposent de s’appuyer sur de 
nombreuses hypothèses, restent très rares dans le domaine social et des politiques de l’emploi, 
et peuvent donner lieu à d’importantes controverses. 

                                                             
60 Cf. le guide relatif aux évaluations d’impact précité de France Stratégie, le guide Magenta précité du Trésor 
britannique ainsi que l’étude suivante : Antoine Bozio, « L’évaluation des politiques publiques : enjeux, méthodes et 
institutions », revue française d’économie n° 4/vol XXIX, avril 2015. 

61 Cf. le guide relatif aux évaluations d’impact de France Stratégie précité et le guide Magenta du Trésor britannique 
précités ainsi que l’ouvrage suivant : Cass Sunstein, The Cost-Benefit Revolution, The MIT Press 2019. 
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Le développement des réflexions conduites sur ce type d’approches dans la sphère 
académique, au niveau international notamment, laisse entrevoir la perspective de développer 
ce type d’analyse pour l’évaluation des mesures de réduction des prélèvements sociaux 
présentant d’importants enjeux, dans une perspective de moyen terme. La mission note 
toutefois que de telles études ne sont pas de nature à informer à elles-seules sur la valeur d’une 
politique, dans la mesure où il convient généralement aussi d’apprécier les effets distributifs 
des politiques et leur cohérence avec d’autres politiques conduites.  

3.4.2. Des réflexions méthodologiques à mener en vue de disposer d’analyses « coût-
efficacité » pour les mesures ayant pour objectif principal de développer l’emploi 

Selon la mission, des « analyses coût-efficacité » paraissent pouvoir être davantage mobilisées 
dans une perspective de court à moyen terme pour l’évaluation des mesures de réduction des 
prélèvements sociaux. 

Ce type d’approche peut se révéler utile lorsqu’on cherche à comparer des dispositifs ou des 
politiques qui visent un seul et même objectif ou, du moins, qui partagent le même objectif 
principal. Elles consistent à apprécier les bénéfices de la politique en se rapportant à une unité 
de mesure en rapport avec ce seul objectif, tel le nombre d’emplois créés pour les politiques 
visant principalement à développer l’emploi, et à apprécier le rapport coût-efficacité du 
dispositif ou de la politique étudiée sous la forme d’un ratio représentant le coût supporté pour 
produire une unité de bénéfice avec le dispositif ou la politique en question. 

Concernant l’évaluation des mesures de réduction des prélèvements sociaux, reprenant une 
attente exprimée par certains acteurs publics et sociaux, la mission est d’avis que les 
administrations spécialisées dans l’analyse économique et l’évaluation des politiques 
publiques dans le domaine de l’emploi – à savoir la DARES, l’Insee, la DG Trésor et 
France Stratégie – devraient engager, avec l’appui de chercheurs de la sphère universitaire, une 
réflexion de nature méthodologique en vue d’évaluer la faisabilité de produire sur une base 
régulière des indicateurs de « coût moyen par emploi créés ou sauvegardés » qui soient 
comparables entre les principaux dispositifs ayant pour objectif de promouvoir l’emploi et 
pour lesquels des évaluations d’impact microéconomiques scientifiques ont pu être menées. 

Une telle démarche suppose notamment d’apprécier de manière satisfaisante la marge 
d’incertitude entourant les résultats issus des évaluations microéconomiques existantes et la 
durabilité des emplois créés par ces dispositifs Elle devrait être logiquement articulée avec 
celle préconisée supra sur les approches macroéconomiques ex post. Sous réserve de la 
faisabilité d’une telle démarche, la réflexion préconisée par la mission devrait préciser aussi la 
communication à adopter sur ce type d’indicateurs62. 

La mission note qu’une telle analyse de type « coût-efficacité » ne serait toutefois pas de nature 
à éclairer une dimension importante, celle de la « qualité des emplois » créés ou sauvegardés 
par les dispositifs évalués, alors que celle-ci constitue une préoccupation importante partagée 
par l’ensemble des représentants des organisations syndicales que la mission a rencontrés. 

                                                             
62 La mission a repéré à cet égard deux notes méthodologiques intéressantes produites par deux chercheurs de la 
sphère académique : Clément Carbonnier, « Le coût par emploi créé, un indicateur incomplet, mais utile », 
Methodological Discussion Paper n° 3, Axe politiques socio-fiscales du laboratoire interdisciplinaire d’évaluation des 
politiques publiques (LIEPP), mai 2014 ; ainsi que la discussion offerte dans cette même note par 
Guillaume  Allègre : « Un indicateur de coût par emploi créé ? Pour qui ? Pour quoi ? » ; Voir également 
Guillaume Allègre, « Combien d’euros par emploi créé ? », le blog de l’OFCE, mars 2014. 
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4. Trois orientations générales pour l’évaluation des mesures 
dérogatoires de réduction des prélèvements sociaux 

4.1. Proportionner l'ambition des évaluations aux enjeux des mesures 
étudiées : une approche transversale pour toutes les mesures, des travaux 
approfondis pour celles présentant un fort enjeu 

Alors que l’évaluation des politiques publiques requiert idéalement de mener différents types 
de travaux d’analyse pour apprécier différentes dimensions de celles-ci et que la réalisation de 
de certains de ces travaux, en particulier les évaluations d’impact, nécessitent des compétences 
pointues dont l’offre est limitée, les évaluations doivent être logiquement conçues en 
proportionnant leurs objectifs aux enjeux des politiques considérées dès lors que les mesures 
à évaluer sont nombreuses et variées et que le calendrier de leur évaluation est contraint. 
L’évaluation de l’ensemble des mesures de réduction des recettes de la sécurité sociale vérifie, 
à l’évidence, cette double caractéristique.  

De manière générale, parmi les politiques publiques appelant les travaux d’évaluation les plus 
poussés, il y a en particulier celles : 

 qui peuvent générer des conséquences ou des risques importants pour la société ; 

 qui présentent d’importants enjeux politiques ;  

 dont les coûts de mise en œuvre sont élevés ; 

 dont l’évaluation peut aider à éclairer de manière importante certaines questions et / ou 
à faire progresser la connaissance sur d’autres politiques présentant des caractéristiques 
semblables.  

Concernant les mesures de réduction des prélèvements sociaux, la présente mission estime 
ainsi souhaitable de viser en particulier à : 

 généraliser les évaluations d’impact robustes sur les dispositifs qui présentent les enjeux 
financiers les plus importants et / ou ceux qui concernent le plus grand nombre de 
bénéficiaires, d’une part ; 

 développer les travaux d’évaluation sur certains autres dispositifs présentant une 
importance politique particulière ou des caractéristiques particulières partagées par 
d’autres dispositifs en manque d’évaluation, d’autre part.   

Au regard des moyens limités mobilisables pour l’évaluation des politiques publiques, à l’instar 
de l’approche retenue par le « Comité d’évaluation des dépenses fiscales et des niches sociales » 
de 2010-2011, d’une part, et en cohérence avec les recommandations de la Cour des Comptes 
dans le chapitre consacré aux « niches sociales » sur l’application des LFSS de 2019, la mission 
considère que la démarche d’évaluation à engager de manière systématique pour les mesures 
concernées par l’obligation d’évaluation portée par la loi organique du 14 mars 2022 doit 
amener à distinguer :  

 les mesures présentant des enjeux importants, notamment sur le plan financier, ou 
s’intégrant dans des ensembles sous-tendant une même politique publique, pour 
lesquelles ils convient de développer des travaux d’évaluation approfondis, s’appuyant 
dans la mesure du possible sur des « évaluations d’impact » scientifiques ; 
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 Les mesures de moindre importance pour lesquels il conviendrait d’adopter une 
approche moins ambitieuse consistant à minima à fournir, sur une base transversale et 
homogène, des informations sur les caractéristiques des mesures, le chiffrage de leur 
coût, des éléments d’information sur leurs bénéficiaires, ainsi que des éléments 
d’appréciation susceptibles de fournir des indications sur l’efficacité et l’efficience des 
mesures63. 

4.2. Mobiliser différents acteurs aux compétences variées dans un cadre 
garantissant la qualité et la crédibilité des travaux 

4.2.1. Les conditions essentielles pour la production d’évaluations robustes et 
crédibles  

L’expérience accumulée dans le domaine de l’évaluation des politiques publiques en France et 
à l’étranger apporte des enseignements sur les conditions d’organisation des travaux 
d’évaluation les plus susceptibles de déboucher sur des résultats robustes, d’être acceptés par 
les « parties prenantes » et de favoriser ainsi d’éventuelles prises de décision d’évolution des 
dispositifs.  

Parmi les conditions requises ou essentielles pour la production de tels travaux, on relève en 
particulier64 les éléments suivants. 

 La capacité à mobiliser de manière combinée des expertises scientifiques et 
administratives pointues : si l’expertise requise pour mener des évaluations d’impact 
scientifiques est principalement détenue par des équipes de chercheurs de la sphère 
académique, il importe également d’associer à ces travaux les administrations en charge 
de la mise en œuvre et/ou suivi des dispositifs étudiés qui disposent souvent d’une très 
bonne connaissance de ces dispositifs. 

L’expertise et la connaissance des administrations est notamment précieuse en amont 
pour établir l’ensemble des « questions évaluatives » que l’évaluation devra s’efforcer 
d’éclairer ainsi qu’à un stade plus tardif pour aider à interpréter les résultats obtenus. La 
connaissance des administrations peut parfois aider à construire les stratégies 
d’identification sous-tendant les études d’impact scientifiques. 

Parmi les administrations, l’Insee et surtout certains services statistiques ministériels 
(SSM), tels la DARES et la DREES, ont vocation à avoir une place particulière :  

 Ils peuvent apporter un éclairage utile sur les données à mobiliser et faciliter leur 
mise à disposition aux chercheurs.  

 Compte tenu des compétences en matière d’évaluations d’impact scientifiques que 
certains de leurs experts détiennent, ils peuvent jouer dans certains cas un rôle 
d’intermédiation utile entre les chercheurs et les administrations. 

 L’association dans toute la mesure du possible des « parties prenantes » de la 
politique étudiée, de nature à enrichir les « questions évaluatives » et à favoriser 
l’interprétation des résultats obtenus. 

                                                             
63 Comme évoqué dans l’annexe V, la mission envisage également des « évaluations allégées » pour les mesures de 
moindre importance. 

64 Cf. en particulier la note précitée du CAE : « Évaluation des politiques publiques », Note du Conseil d’analyse 
économique n°1, février 2013 ; le rapport d’information déposé par le comité d’évaluation et de contrôle des 
politiques publiques de l’Assemblée Nationale, sur l’évaluation des dispositifs d’évaluation des politiques publiques, 
présentée par les députés Pierre Morel-À-L’Huissier et Valérie Petit, mars 2018 ; et l’étude annuelle 2020 du Conseil 
d’État pour 2020, « Conduire et partager l’évaluation des politiques publiques », juillet 2020. 
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Elle constitue souvent aussi un gage de transparence des travaux menés, peut favoriser 
la diversité des approches et a vocation à faciliter les prises de décisions fondées sur les 
évaluations menées.  

 Une indépendance des évaluateurs : si les administrations en charge de la mise en 
œuvre et du suivi des politiques conduites peuvent contribuer utilement aux travaux 
d’évaluation, il parait difficile de leur confier la mise en œuvre d’évaluations 
approfondies sur des dispositifs présentant des enjeux particuliers.  

En outre, s’il peut être envisagé de leur confier un rôle de pilotage de l’organisation de 
telles évaluations, la mission note que l’association de personnalités qualifiées, de 
chercheurs issus de la sphère académique et d’autres administrations disposant de 
compétences en évaluation des politiques publiques, dans le cadre de comités de 
pilotage, conforterait naturellement la qualité et la crédibilité de ces évaluations 
approfondies. 

Parmi les administrations, il convient toutefois de distinguer :  

 les services d’inspection dont les membres bénéficient d’un haut niveau 
d’indépendance dans la conduite de leurs travaux, les rapports de ses services 
étant notamment préparés sous la responsabilité de leurs auteurs ; 

 l’Insee et les SSM qui bénéficient du principe d’indépendance professionnelle pour 
la conception, la diffusion et la diffusion de statistiques publiques65. Dans les faits, 
l’Insee bénéficie également d’un haut niveau d’indépendance reconnu dans la 
production de ses études et les SSM bénéficient aussi d’un environnement 
favorable en la matière. 

La mission note que certaines administrations qui disposent de compétences en matière 
d’analyse économique et d’évaluation, telles la DG Trésor et la DSS, interviennent 
principalement dans les travaux de conception des politiques (évaluations « ex ante ») ce 
qui, outre la limitation de leurs moyens, les rend mal placées pour conduire des 
évaluations ex post. 

Le décret de création de France Stratégie lui confie formellement une mission 
d’évaluation des politiques publiques et dispose que ses rapports et avis sont rendus 
publics et qu’ils sont publiés sous la « responsabilité éditoriale » de son commissaire 
général66. Une « charte relative à l’autonomie de France Stratégie » approuvée par le 
Premier Ministre en mars 201767 précise en outre que les principales missions qui sont 
confiées à France Stratégie supposent de « concilier l’étroite collaboration » entre celui-
ci et le gouvernement « avec l’autonomie que requiert la neutralité politique et la 
crédibilité scientifique de ses travaux ». 

 La transparence des travaux et la diffusion publique systématique de leurs 
résultats : pour les chercheurs de la sphère universitaire, la diffusion des résultats est 
considérée comme une condition clé de l’indépendance des évaluateurs. Elle permet la 
confrontation aux autres travaux conduits et permet in fine la validation du travail par 
les pairs de la sphère académique68.  

                                                             
65 Cf. l’article 1 de la loi n° 51-711 du 7 juin 1951 sur l’obligation, la coordination et le secret en matière de 
statistiques. 

66 Cf. les articles 1 et 6 du décret n° 2013-333 du 22 avril 2013 portant création du Commissariat général à la 
stratégie et à la prospective. 

67 « Charte relative à l’autonomie de France Stratégie », mars 2017. Ce document est accessible sur le site internet 
de France Stratégie. 

68 Un groupe de structures de recherche fortement impliquées dans l’élaboration des politiques publiques – 
composé de l’institut des politiques publiques (IPP), du département DialogEco de l’École d’économie 
d’Aix-Marseille (AMSE), du laboratoire interdisciplinaire d’évaluation des politiques publiques (LIEPP) de 
Sciences Po Paris et de la fédération de recherche CNRS « Théorie et évaluation des politiques publiques » (TEPP) - 
a signé une charte commune de déontologie qui contient en ensemble des dispositions visant à prévenir les conflits 
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Contribuant à l’information des citoyens, la transparence des travaux menés et la 
publication des résultats constituent également un enjeu démocratique et sont de nature 
à renforcer la crédibilité de ces travaux. 

 La pluralité des évaluateurs et des approches. Les politiques publiques ayant souvent 
des effets multiples, il apparait fréquemment souhaitable de disposer de plusieurs 
évaluations, fondées sur différentes approches, pour mesurer de manière robuste ces 
effets et éclairer au mieux les prises de décisions sur l’évolution éventuelle des politiques 
étudiées. Il est généralement admis qu’un pluralisme en termes de méthodes, de 
disciplines et de sensibilité des évaluateurs est de nature à enrichir les résultats des 
évaluations et à renforcer la crédibilité de leurs conclusions. 

4.2.2. L’intérêt des « comités d’évaluation » placés auprès de France Stratégie pour 
l’évaluation des dispositifs les plus importants 

Pour les évaluations approfondies de dispositifs de politique publique présentant une 
importance particulière, l’expérience accumulée en France et à l’étranger fait ressortir l’intérêt 
d’une organisation formalisée associant :  

 une instance collégiale, dont la composition garantisse la qualité et la crédibilité de 
l’évaluation, chargée de l’organisation et du suivi des différents travaux d’évaluation 
prévus pour le dispositif étudié, ainsi que de la diffusion de leurs résultats ; 

 les administrations en charge de la mise en œuvre et du suivi du dispositif ou de la 
politique étudiée qui peuvent contribuer utilement au pilotage de l’évaluation et 
apporter des éléments d’éclairage et, dans certains cas, un appui utile aux évaluateurs ; 

 des chercheurs de la sphère académique à même, pour certains, de mettre en œuvre des 
travaux d’évaluation scientifiques après avoir été sélectionnés sur des bases 
transparentes, et pour d’autres de contribuer à l’organisation et au suivi des travaux au 
sein de l’instance mentionnée supra ; 

 dans la mesure du possible des « parties prenantes » des politiques évaluées susceptibles 
de contribuer aussi à l’organisation des travaux et d’aider à la compréhension des 
résultats obtenus. 

Au cours de la décennie passée, des évaluations de certains dispositifs ou de politiques 
publiques présentant des enjeux importants, menées sur des temps longs, ont pu s’appuyer sur 
de telles organisations, avec notamment un pilotage par des « comités d’évaluation », placés 
auprès de France Stratégie. De tels « comités d’évaluation » placés auprès de France Stratégie 
ont ainsi été chargés de piloter et de suivre les travaux de suivi et d’évaluation menés sur : 

 le CICE mis en place progressivement à partir de 2013 ;  

 les politiques d’innovation à compter de 201469 ;  

 les « ordonnances travail » adoptées en 2017 ; 

 la stratégie nationale de prévention et de lutte contre la pauvreté adoptée en 2018 ; 

 les réformes de la fiscalité du capital portées par la loi de finances pour 2018 ; 

 la loi n° 2019-486 du 22 mai 2019 relative à la croissance et la transformation des 
entreprises, dite loi « PACTE » ; 

                                                             
d’intérêt des chercheurs, à garantir l’intégrité et la sincérité des méthodes employées ainsi que la publication 
systématique des travaux dans des délais satisfaisants. 

69 Dans le cadre de la commission nationale d’évaluation des politiques d’innovation (CNEPI) mise en place en 
juin 2014, au sein de France Stratégie, en vue « d’améliorer l’efficacité et l’efficience des politiques d’innovation et 
éclairer les décisions de tous les acteurs du système national d’innovation, notamment les pouvoirs publics ». 
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 plus récemment, les mesures de soutien financier aux entreprises confrontées à 
l'épidémie de covid-19 et le plan « France Relance ». 

Ces comités ont été composés de parlementaires, dans la plupart des cas, de représentants des 
organisations syndicales et patronales, de représentants des principales administrations 
concernées, des administrations spécialisées dans l’analyse économique et l’évaluation et 
d’universitaires spécialistes de l’évaluation. Ils ont été présidés le plus souvent par le 
commissaire général de France Stratégie et dans certains cas par une personnalité qualifiée. 

Un très grand nombre de personnes rencontrées par la mission ont souligné l’importance et la 
qualité des travaux réalisés sous le pilotage de ces comités d’évaluation, même si certaines ont 
relevé des limites dans l’organisation de certains travaux conduits dans ce cadre. Les 
représentants des organisations syndicales et patronales rencontrées par la mission ont par 
ailleurs souligné l’importance pour elles d’être ainsi associées au pilotage et à la mise en œuvre 
des évaluations portant sur des politiques économiques et sociales à forts enjeux. 

Il convient également de noter l’activité importante au cours des années récentes de la 
commission nationale d’évaluation des politiques d’innovation (CNEPI) qui a été mise en place 
en juin 2014, au sein de France Stratégie, en vue « d’améliorer l’efficacité et l’efficience des 
politiques d’innovation et éclairer les décisions de tous les acteurs du système national 
d’innovation, notamment les pouvoirs publics ». Cette commission est composée de 
représentants des principales administrations concernées, de chercheurs de la sphère 
académique et de personnalités qualifiées. 

Des travaux d’évaluation de certaines politiques mises en œuvre ces dernières années dans le 
domaine de l’emploi et la formation, dont la « garantie jeunes », le « plan d’investissement dans 
les compétences » et auparavant le « plan 500 000 formations », ont pu également s’appuyer 
sur des « comités scientifiques » ou des « comités techniques », composés d’experts de la 
sphère universitaire et, dans certains cas, des administrations et bénéficiant d’un appui 
important de la DARES.  

4.3. Rendre les enseignements des évaluations accessibles au public et aux 
décideurs, en mettant en perspective les résultats des différents travaux 

Alors que les travaux quantitatifs d’évaluation de politique publique, notamment les études 
d’impact scientifiques, présentent le plus souvent un certain degré de complexité, qu’ils 
débouchent dans la plupart des cas sur des résultats entourés d’une marge d’incertitude et que 
certains travaux conduits sur un même dispositif peuvent produire des résultats en apparence 
ou significativement divergents, la mission est d’avis que la communication des résultats des 
évaluations aux décideurs présente un enjeu essentiel. 

Concernant l’évaluation des mesures de réduction des prélèvements sociaux, la mission estime 
ainsi hautement souhaitable de :  

 rendre l’ensemble des travaux originaux d’évaluation menés sur ces mesures, facilement 
accessibles, sur un support d’information dédié, aux décideurs et aux citoyens, d’une 
part ; 

 veiller à produire régulièrement des publications offrant des synthèses lisibles et 
objectives, pour le public et les décideurs, des différents travaux d’évaluation menés sur 
les mesures à forts enjeux ou sur les groupes de dispositifs partageant la même finalité, 
d’autre part. 
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Affectation des impositions de toutes 
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PIÈCE JOINTE 2.3

Liste des mesures de réduction des 
recettes de la sécurité sociale 
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1 

1. Cotisations de sécurité sociale et contributions de solidarité pour
l'autonomie

intitulé (code) disposition 

Réduction générale des cotisations et 
contributions sociales à la charge des employeurs 

CSS art. L. 241-13 

Réduction du taux de cotisations d'assurance 
maladie pour les salariés dont la rémunération 
annuelle n'excède pas 2,5 Smic 

CSS art. L. 241-2-1 

Réduction du taux de cotisations d’allocations 
familiales pour les salariés dont la rémunération 
annuelle n’excède pas 1,6 puis 3,5 Smic 

CSS art. L. 241-6, L. 241-6-1, L. 241-13 

Déduction forfaitaire de 1,50 € sur les cotisations 
patronales relatives aux heures supplémentaires 
dans les entreprises de moins de 20 salariés 

CSS art. L. 241-18 

Réduction des cotisations salariales relatives aux 
heures supplémentaires et complémentaires 

CSS art. L. 241-17 

Contrats d’apprentissage C. trav. art. L. 6227-8 à L. 6227-9, L. 6243-2 
à L. 6243-3 

Stagiaires en entreprises ou en milieu 
professionnel 

CSS art. L. 136-1-1 

Volontaires dans les armées C. serv. nat. art. L. 121-1 à L. 121-3 
Sapeurs-pompiers volontaires CSS art. L. 381-25 
Volontaires pour l'insertion C. serv. nat. art. L. 130-1 à L. 130-4 
Création d’emplois en zones de revitalisation 
rurale ou de redynamisation urbaine 

CSS art. L. 241-19 

Bassin d’emploi à redynamiser art. 130 loi n° 2006-1771 du 30 
décembre 2006 de finances 

rectificative pour 2006 
Zones de restructuration de la défense art. 34 loi n° 2008-1443 du 30 

décembre 2008 de finances 
rectificative pour 2008 

Réduction de cotisations pour les entreprises 
implantées en outre-mer prévues par la loi pour 
le développement économique des outre-mer 

CSS art. L. 752-3-2 et L. 752-3-3 

Réduction de cotisations pour les entreprises 
implantées en outre-mer prévues par la loi 
d'orientation et de programmation pour les 
outre-mer 

CSS art. L. 752-3-1 

Réduction générale des cotisations patronales 
applicables à Mayotte 

nd 

Déduction forfaitaire pour les particuliers 
employeurs en outre-mer  

CSS art. L. 241-10 (3° du I. bis) 

Contrats uniques d’insertion sous forme de 
contrats d’accompagnement dans l’emploi 

C. trav. art. L. 5134-31 

Structure d'aide sociale ou de réinsertion socio-
professionnelle 

CSS art. L. 241-12 

Ateliers et chantiers d'insertion art. 20 loi n°2013-1203 du 23 
décembre 2013 de financement de 

la sécurité sociale pour 2014 
Travailleurs privés d'emploi occupés à des tâches 
d'intérêt général et rémunérés à ce titre 

nd 

Personnes détenues effectuant un travail pour le 
compte de l'administration 

nd 

Personnes encadrant des adultes handicapés dans 
un centre de vacances ou de loisirs 

nd 
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intitulé (code) disposition 

Jeunes entreprises innovantes et jeunes 
entreprises universitaires 

art. 131 loi n°2003-1311 du 30 
décembre 2003 de finances pour 

2004 
Associations d'étudiants à caractère pédagogique 
(junior entreprise) 

nd 

Formateurs occasionnels dont l'activité n'excède 
pas trente jours par an au sein de l'entreprise 

nd 

Vendeurs à domicile indépendants non 
immatriculés au registre du commerce ou au 
registre spécial des agents commerciaux 

nd 

Déduction forfaitaire pour les particuliers 
employeurs 

CSS art. L. 241-10 (I-bis) 

Aide à domicile employée par un particulier 
fragile (emploi direct ou mandataire) 

CSS art. L. 241-10 (I) 

Aide à domicile employée par une association ou 
une entreprise auprès d’une personne fragile 
(prestataire) 

CSS L. 241-10 (III)

Accueillants familiaux CSS L. 241-10 (II)
Personnes employées au pair Arrêté du 22 octobre 1985 fixant les 

cotisations de sécurité sociale dues 
au titre de l'emploi des stagiaires 

aides familiaux 
Stagiaires aides-familiaux étrangers Arrêté du 22 octobre 1985 fixant les 

cotisations de sécurité sociale dues 
au titre de l'emploi des stagiaires 

aides familiaux 
Exonération pour l’emploi de travailleurs 
occasionnels agricoles 

C. rur. art. L741-16 

Vendeurs colporteurs de presse et porteurs de 
presse 

art. 22 loi n° 91-1 du 3 janvier 1991 
tendant au développement de 

l'emploi par la formation dans les 
entreprises, l'aide à l'insertion 

sociale et professionnelle et 
l'aménagement du temps de travail, 
pour l'application du troisième plan 

pour l'emploi 
Correspondants locaux de presse art. 10 loi n° 87-39 du 27 janvier 

1987 portant diverses dispositions 
d'ordre social 

Abattement d'assiette et réduction de taux en 
faveur des journalistes 

Arrêté du 26 mars 1987 fixant 
l'abattement applicable au taux des 
cotisations de sécurité sociale dues 

pour l'emploi de certaines 
catégories de journalistes 

Journalistes professionnels rémunérés à la pige et 
collaborateurs de presse 

Nd 

Artistes du spectacle et mannequins Arrêté du 24 mai 1971 calcul des 
cotisations de sécurité sociale dues 

pour les mannequins 
Artistes du spectacle et mannequins : revenus 
tirés de l'exploitation de l'interprétation 
(redevances et royalties) 

nd 

Acteurs de complément Arrêté du 9 janvier 1989 fixant les 
modalités de calcul des cotisations 

de sécurité sociale dues pour les 
acteurs de complément 
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intitulé (code) disposition 

Agents relevant du statut national des industries 
électriques et gazières : assiette et taux, hors 
retraite 

nd 

Revenus tirés de la diffusion ou de la 
commercialisation des œuvres d’art (« 
contribution diffuseurs ») 

Loi n° 75-1348 du 31 décembre 
1975 relative à la sécurité sociale 

des artistes auteurs 
Personnes travaillant dans un centre de vacances 
et de loisirs pour mineurs 

nd 

Arbitres et juges sportifs Loi n° 2006-1294 du 23 octobre 
2006 portant diverses dispositions 

relatives aux arbitres 
Droit à l'image des sportifs C. sport art. L122-2-10-1 
Voyageurs, représentants et placier à cartes 
multiples 

Arre te  du 16 fe vrier 1959 Calcul des 
cotisations patronales de se curite  

sociale dues pour les 
voyageurs, représentants et placiers 
de commerce a  cartes multiples et 

fixant les modalite s de la 
re gularisation de ces cotisations et 

des cotisations ouvrie res 
correspondantes 

Réduction de taux en faveur des professions 
médicales exerçant à temps partiel 

Arrêté du 3 février 1975 fixant le 
taux des cotisations de sécurité 

sociale et d'allocations familiales 
dues au titre de l'emploi à temps 

partiel des membres des professions 
médicales 

Financement de la protection sociale des artistes-
auteurs 

Loi n° 75-1348 du 31 décembre 
1975 relative à la sécurité sociale 

des artistes auteurs 
Prise en charge d'une fraction des cotisations 
vieillesse pour les artistes-auteurs 

Décret n° 2019-422 du 7 mai 2019 
instituant des mesures de soutien au 
pouvoir d'achat des artistes-auteurs 

Déduction forfaitaire spécifique pour frais 
professionnels 

CGI Annexe IV, article 5 

Primes exceptionnelles exonérées des cotisations 
et contributions sociales mises en œuvre en 2020 
ou en 2021 

art. 7 de la loi n° 2019-1446 du 24 
décembre 2019 de financement de 

la sécurité sociale pour 2020 
Marins : exonération de cotisations patronales Article 6 du décret du 17 juin 1938 

modifié relatif à la réorganisation et 
à l’unification du régime d’assurance 

des marins 
Rémunérations accessoires liées à la participation 
des fonctionnaires à des activités de formation ou 
de recrutement au profit d'une personne publique 

Décret n° 2010-235 du 5 mars 2010 
relatif à la rémunération des agents 
publics participant, à titre d'activité 

accessoire, à des activités de 
formation et de recrutement 

Ministres du culte et membres de congrégations 
religieuses affiliés à la caisse d'assurance 
vieillesse invalidité et maladie des cultes 

CSS Art. L382-22 

Monétisation de la renonciation aux journées de 
réduction du temps de travail par le salarié  

art. 5 de la loi n° 2022-1157 du 16 
août 2022 de finances rectificative 

pour 2022 
Prime de partage de la valeur art. 1 loi n°2022-1158 du 16 août 

2022 portant mesures d'urgence 
pour la protection du pouvoir 

d'achat 
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intitulé (code) disposition 

Intéressement, intéressement de projet et 
supplément d’intéressement 

C. trav. art. L. 3312-4 

Stock-options CSS art. L. 137-13 
Attribution gratuite d’actions CSS art. L. 137-13 
Carried interests CSS art. L. 137-18 
Titres restaurant CSS art. L. 136-1-1 
Chèque-repas du bénévole et titre-repas du 
volontaire 

CSS art. L. 136-1-1 

Chèques vacances C. tourisme art. L. 411-9 
Avantages accordés par les comités sociaux et 
économiques dans le cadre de leurs activités 
sociales et culturelles 

CSS art. L. 136-1-1 

Aide du comité social et économique ou de 
l’entreprise pour le financement d’activités de 
services à domicile (CESU préfinancé) 

C. trav. art. L. 1271-1 

Dispositifs pour le transport domicile-travail nd 
Avantages tarifaires accordés par les entreprises 
à leurs salariés 

nd 

Rémunérations versées par un tiers CSS art. L. 241-10 
Garanties de prévoyance complémentaire et de 
retraite supplémentaire 

CSS art. L. 242-1 

Plan d’épargne pour la retraite collectif et plan 
d'épargne retraite d'entreprise collectif 

CSS art. L. 242-1 

Retraites à prestations définies à droits aléatoires 
(« retraites chapeaux ») 

nd 

Indemnités de rupture du contrat de travail ou du 
mandat social 

CSS art. L. 137-15 

Indemnités spécifiques de rupture 
conventionnelle homologuée 

CSS art. L. 137-15 (3°) 

Contrats de sécurisation professionnelle C. trav. art. L. 1233-67 
Allocations de préretraites d'entreprise CSS art. L. 136-1 
Élus locaux CSS art. L. 382-31 
Membres du conseil économique, social et 
environnemental 

absence ce disposition pour les 
risques autres que vieillesse 

Personnes non affiliés : assesseurs de tribunaux 
du contentieux de l'incapacité et des tribunaux 
des affaires de sécurité sociale, mandataires 
sociaux non rémunérés pour le mandat, 
dirigeants et membres élus ou désignés des 
ordres professionnels, comités ou conseils divers 

nd 

Dispense d'affiliation temporaire à l'assurance 
vieillesse obligatoire pour les salariés impatriés 

CSS art. L. 767-2 

Personnels des hôtels, cafés, restaurants 
rémunérés uniquement au pourboire 

arrêté du 14 janvier 1975 relatif à 
l'assiette des cotisations de sécurité 

sociale dues pour le personnel des 
hôtels, cafés et restaurants 

Zones franches urbaines art. 12 à 13 de la loi n° 96-987 du 14 
novembre 1996 relative à la mise en 

oeuvre du pacte de relance pour la 
ville 

Contrats d'insertion par l'activité / aidés en 
outre-mer 

C. trav. art. L. 5522-18 (abrogé) 

Organismes d'intérêt général et associations en 
zone de revitalisation rurale 

art. 19 loi n°2007-1786 du 19 
décembre 2007 de financement de 

la sécurité sociale pour 2008 
Capital décès bénéficiant d'un financement de 
l'employeur et versés par un organisme habilité 

CSS art. L. 242-1 (II 4°) 
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intitulé (code) disposition 

Demandeurs d'emploi en formation 
professionnelle continue 

art. 1 du décret n°80-102 du 24 
janvier 1980 relatif à la fixation des 
cotisations de sécurité sociale dues 

par l'État au titre des stagiaires de la 
formation professionnelle continue 

Déduction forfaitaire des cotisations patronales 
sur les heures supplémentaires 

art. 2 loi n°2022-1158 du 16 août 
2022 portant mesures d'urgence 

pour la protection du pouvoir 
d'achat 

Participation aux résultats de l’entreprise et 
supplément de réserve spéciale de participation 

CSS art. L. 242-1 (II.2°) 

Plans d’épargne entreprise et plans d’épargne 
interentreprises 

CSS art. L. 242-1 (II.3°) 

Indemnités complémentaires d'activité partielle C. trav. art. L. 5122-4 
Prise en charge par la branche famille des 
cotisations des assistantes maternelles et gardes 
d'enfant 

CSS art. L. 531-8 

Agents relevant du régime spécial des 
fonctionnaires : assiette (hors retraite) 

nd 

Salaire forfaitaire des marins art. 55 de la loi du 12 avril 1941 
déterminant le régime des pensions 

de retraite des marins français de 
commerce, de pèche ou de plaisance 

et des agents du service général à 
bord des navires 

Réduction dégressive du taux de cotisations 
d'assurance maladie et maternité pour les 
travailleurs indépendants 

CSS art. L. 621-1 à L. 621-3 

Réduction du taux de cotisations d’allocations 
familiales pour les travailleurs indépendants 

CSS art. L. 613-1 

Exonération partielle de cotisations pour les 
médecins retraités installés en zone de montagne 

CSS art. L. 642-3 

Réductions spécifiques des cotisations des 
travailleurs indépendants établis outre-mer 

CSS art. L. 756-2 à L. 756-5 

Réductions spécifiques des cotisations des 
travailleurs indépendants établis à Mayotte 

nd 

Dispense de cotisations minimales en faveur des 
travailleurs indépendants titulaires de minima 
sociaux ou exerçant des activités saisonnières 

CSS art. L. 613-11 

Aide à la création et à la reprise d’entreprise CSS art. L131-6-4 
Exonération en faveur des jeunes chefs 
d’exploitation ou d’entreprise agricole 

C. rur. art. L731-13 

Déduction du revenu implicite du capital foncier 
de l'assiette sociale pour les exploitants agricoles 

C. rur. art. L731-14 

Déduction pour épargne de précaution pour les 
exploitants agricoles 

C. rur. art. L731-15 

Loueurs de chambres d’hôtes, loueurs de locaux 
d'habitation meublés  et loueurs de biens meubles 

CSS art. L. 611-1 (6° et 7°) 

Travailleurs indépendants en zones franches 
urbaines ou en zones de redynamisation urbaine 

art. 14 de la loi n° 96-987 du 14 
novembre 1996 relative à la mise en 
œuvre du pacte de relance pour la 

ville 
Plus-values des travailleurs indépendants CGI art. 151 septies et art. 238 quindecies 
Prise en charge par la branche maladie des 
charges des praticiens 

CSS art. L. 162-14-1 
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intitulé (code) disposition 

Exonération de contribution additionnelle de 
solidarité autonomie pour les revenus avec taux 
réduits de CSG 

CSS art. L. 137-41 (II. 1°) 

Exonération des avantages vieillesse non 
contributifs  

CSS art. L. 137-41 (II. 2°) 

Taux réduits des cotisations sur revenus de 
remplacement pour fonctionnaires et la caisse de 
retraite et de prévoyance des clercs et employés 
de notaires 

nd 

Personnes résidant en France et travaillant en 
Suisse ou titulaires de pension ou de rente suisses 

CSS art. L. 380-3-1 

2. CSG sur les revenus d'activité et de remplacement

intitulé (code) disposition 

Taux de CSG sur les revenus de substitution ou de 
remplacement: indemnités journalières, retraite, 
invalidité et chômage 

CSS art. L. 136-8 (II 1°, II 2° et III) 

Exemption de l'assiette de la CSG pour les 
compléments parentaux : le complément de libre 
choix d'activité ou prestation partagée 
d'éducation de l'enfant (PREPARE), le 
complément optionnel de libre choix d'activité ou 
la PREPARE majorée et l'allocation journalière de 
présence parentale 

CSS art. L. 136-1-3, 

3. Prélèvements spécifiques sur exemptions d'assiette

intitulé (code) disposition 

Aides aux actions de reclassement et de 
reconversion professionnelle  

CSS art. L. 137-10 (IV) 

Exonération associée à la première distribution 
d'attribution gratuite d'actions des très petites 
entreprises, petites et moyennes entreprise, 
entreprises de taille intermédiaire 

CSS art. L. 137-13 

Exonération des attributions d'options ou 
d'action du forfait social 

CSS art. L. 137-15 

Indemnités de licenciement, de mise à la retraite 
et de départ volontaire ; 

CSS art. L. 137-15 

Contribution aux prestations complémentaires de 
prévoyance pour les entreprises de moins de 11 
salariés 

CSS art. L. 137-15 

Participation et intéressement volontaire des 
entreprises ; intéressement des petites et 
moyennes entreprises 

CSS art. L. 137-15 

Prestations complémentaires de prévoyance et la 
réserve spéciale de participation des coopératives 
de production  

CSS art. L. 137-16 

Contribution des salariés à l'acquisition de titres 
de l'entreprise 

CSS art. L. 137-16 

Taux réduit pour les sommes affectées à un plan 
d’épargne retraite collectif pour les entreprises de 
plus de 50 salariés 

CSS art. L. 137-16 
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4. Taxe sur les salaires

intitulé (code) disposition 

Exemptions d'assiette de taxe sur les salaires CGI art. 231 bis D à 231 bis V 
Taux spécifiques de taxe sur les salaires 
applicables dans les départements d'outre-mer 

CGI art. 231 (5) 

Abattement et crédit d'impôt de taxe sur les 
salaires au profit des organismes à but non 
lucratif 

CGI art. 1679 A 

Non assujettissement à la taxe sur les salaires des 
collectivités locales 

CGI art. 231 

5. Taxes en lien avec la santé

intitulé (code) disposition 

Taux réduits de taxe de solidarité additionnelle 
pour les contrats responsables d’assurance 
maladie complémentaire des professions 
agricoles  

CSS art. L. 862-4 (II bis 2°) 

Taux réduits de taxe de solidarité additionnelle 
pour les contrats collectifs dont les garanties 
santé n’excèdent pas 20% du contrat 

CSS art. L. 862-4 (II bis 1°) 

Exonération et abattement de contributions sur 
les dépenses de promotion des médicaments et 
dispositifs médicaux 

CSS art. L. 245-2 et L.245-4 ; L. 245-5-3 

Médicaments génériques et contributions 
pharmaceutiques 

CSS art. L. 138-10, L. 245-2 et L. 245-6 

Médicaments orphelins et contributions 
pharmaceutiques  

CSS art. L. 138-1, L. 138-10, L. 245-2 et L. 
245-6

Réduction d'assiette pour certaines spécialités 
pharmaceutiques de la contribution relative à la 
vente en gros 

CSS art. L. 138-1 

Réduction de la contribution en cas d'accord avec 
le comité économique des produits de santé 

CSS art. L. 138-13 

6. Accises sur le tabac et les alcools et taxes assimilées

intitulé (code) disposition 

Taux réduit d'accise sur les alcools pour les cidres 
(etc.), appellations d'origine protégée et petits 
brasseurs 

CIBS Article L313-21 ; 
art. L313-21 à L. 313-23 

Taux réduit d'accise sur rhums traditionnels 
d'outre-mer consommés en métropole et sur les 
spiritueux consommés outre-mer 

CIBS art. L. 313-24 à L. 313-26 et art. L. 
313-27 à L. 313-3

7. Contribution sociale de solidarité des sociétés

intitulé (code) disposition 

Montants plafonnés de contribution sociale de 
solidarité des sociétés concernant certains 
secteurs d'activité 

CSS art. L. 862-4 (II bis 2°) 

Exclusion de l’assiette de la contribution sociale 
de solidarité des sociétés des cotisations, des 

CSS art. L. 137-32 

Pièce jointe 2.3
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intitulé (code) disposition 

primes et acceptations provenant des contrats 
d'assurance maladie solidaires et responsables 
Exonération de contribution sociale de solidarité 
des sociétés pour les coopératives maritimes 

CSS art. L. 137-33 

Abattement de contribution sociale de solidarité 
des sociétés 

CSS art. L. 137-31 

Exonération pour les sociétés d'habitation à loyer 
modéré (HLM), les sociétés immobilières de 
copropriété et sociétés d’économie mixte d’HLM  

CSS art. L. 137-32 

Exonération pour les sociétés d’aménagement 
foncier et d’établissement rural 

CSS art. L. 137-10 

8. CSG sur les autres assiettes (revenus du patrimoine, jeux, etc.)

intitulé (code) disposition 

Sportifs, entraîneurs professionnels et sportifs de 
haut niveau 

Arrêté du 27 juillet 1994 fixant 
l'assiette des cotisations de sécurité 

sociale dues pour les personnes 
exerçant une activité dans le cadre 

d'une personne morale à objet 
sportif, d'une association de 

jeunesse ou d'éducation populaire 
Déductions des revenus fonciers CSS art. L. 136-6 
Abattements et exonérations des plus-values 
immobilières 

CSS art. L. 136-7 (VI.2) 

Exonérations de prélèvements sociaux sur les 
revenus tirés des livrets règlementés 

CGI art. 157 (7°, 7° ter, 7° quater et 9°) 

9. autres recettes

intitulé (code) disposition 

Exonération pour les véhicules électriques, à 
hydrogène et hybrides et les véhicules pour les 
personnes à mobilité réduite 

CIBS art. L. 421-123 à L. 421-125 

Exonération pour certaines activités économiques CIBS art. L. 421-126 à L. 421-132 

Source : Mission. 

Légende des codes : code de la sécurité sociale (CSS), code général des impôts (CGI), code des impositions des biens et 
services (CIBS), code rural et de la pêche maritime (C. rur.), code du travail (C. trav.), code du sport 
(C. sport), code du service national (C. serv. nat.). 

Les modalités de calcul ne relevant pas de l’obligation organique d’évaluation mais devant, selon la mission, faire l’objet 
d’une information dans le cadre des annexes 3 des projets de loi d’approbation des comptes de la sécurité sociale sont 
ainsi signalées. 

Pièce jointe 2.3
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Cette annexe a été préparée par les seuls membres de l'IGAS 
et engage par conséquent uniquement cette inspection 

 

Parmi les mesures de réduction des recettes de la sécurité sociale concernées par les nouvelles 
exigences d’évaluation portées par la loi organique n° 2022-354 du 14 mars 2022, les mesures 
générales de réduction de cotisations sociales patronales concernant les salariés, qualifiées 
communément « d’allègements généraux », se distinguent par l’importance des enjeux qui leur 
sont attachés, d’une part, et par l’importance des travaux d’analyse et d’évaluation qu’ils ont 
suscités, d’autre part. 

Cette annexe vise à présenter les principaux enseignements qui se dégagent des travaux 
d’évaluation et de recherche réalisés sur ces mesures, ainsi que sur le crédit d’impôt pour la 
compétitivité et l’emploi (CICE) à l’œuvre sur la période 2013-2018, en vue d’apprécier 
l’opportunité de poursuivre l’évaluation de ces mesures au cours des prochaines années et 
d’orienter les travaux d’évaluation complémentaires à mener sur celles-ci en lien avec les 
exigences d’évaluation de la loi organique du 14 mars 2022. Ces enseignements sont aussi de 
nature à éclairer la conception des travaux d’évaluation à mener sur d’autres mesures.  

Cette annexe offre ainsi une analyse des différents travaux d’évaluation existants sur ces 
mesures1. Fondée exclusivement sur des études existantes publiques, en particulier différents 
rapports récents de France Stratégie, cette annexe n’a pas pour objet de fournir une évaluation 
des mesures d’allègements généraux, ni même de présenter de nouveaux éléments 
d’évaluation qui ne seraient pas issus des travaux d’évaluation publics existants. Elle ne vise 
pas a fortiori à porter une appréciation originale sur ces mesures.  

Après une présentation des mesures d’allègements généraux et des réformes importantes qui 
les concernés sur la période récente (partie 1), cette annexe présente successivement : les 
difficultés particulières que doivent surmonter les travaux d’évaluation de ces mesures 
(partie 2), les travaux d’évaluation importants qui ont été menés sur le CICE et sa 
transformation récente en une réduction de cotisations patronales (partie 3), les raisons qui 
appellent une poursuite des travaux de ces mesures et les principales questions qu’ils 
devraient aborder (partie 4) ; des considérations sur l’organisation que la poursuite de ces 
travaux devrait prendre (partie 5).  

1. Les allègements généraux de cotisations patronales occupent une 
place prépondérante dans la politique économique, en faveur de 
l’emploi et de la compétitivité, qui s’est très fortement renforcée au 
cours de la décennie passée 

Les allègements généraux de cotisations patronales concernant les bas salaires bénéficient, 
sous conditions, aux employeurs du secteur privé soumis à l’obligation d’adhérer au régime 
d’assurance chômage relevant du régime général et de certains régimes spéciaux et à certains 
employeurs publics2. Ils sont constitués depuis 2019 de trois dispositifs distincts : 

 La réduction générale des cotisations et contributions sociales à la charge des 
employeurs ciblée sur les bas salaires qui s’applique aux rémunérations annuelles 
inférieures à 1,6 Smic et qui est dégressive en fonction du niveau de salaire (pour 
s’annuler au seuil de 1,6 Smic), applicable dans sa forme actuelle depuis 2019 ; 

                                                             
1 La pièce jointe n° 4 présente une liste des principaux travaux d’évaluation disponibles sur les mesures générales 
de réduction de cotisations sociales patronales concernant les salariés ainsi que sur le CICE à l’œuvre sur la période 
2013-2018. 

2 Voir les fiche n° 1 à n° 3 de l’annexe 5 du PLFSS 2022. 
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 La réduction uniforme de 6 points, pour les mêmes employeurs, du taux de la cotisation 
d'assurance maladie pour les salariés dont la rémunération annuelle n’excède pas 
2,5 Smic, applicable depuis 2019. 

 La réduction uniforme de 1,8 point du taux de la cotisation d’allocation familiale sur les 
rémunérations s’élevant jusqu’à 3,5 Smic, applicable dans sa forme actuelle depuis 2016. 

Il convient de noter que le seuil de 1,6 Smic s’avère très proche du salaire médian dans le 
secteur privé : celui-ci s’est établi à près de 1,7 Smic en 2019, tandis que le salaire moyen sur 
le même champ s’élevait à 2,1 Smic la même année. 

D’après l’annexe 4 du PLFSS 2023, les trois mesures d’allègements généraux ont engendré des 
pertes de recettes théoriques estimées respectivement à 20,5 Md€, 21,5 Md€ et 8,0 Md€ en 
20213, soit un total de 50,2 Md€, sur le champ des régimes de base de la sécurité sociale 
(ROBSS). Pris dans leur ensemble, ils représentaient ainsi 85,9 % du montant de l’ensemble 
des mesures d’exonération recensées dans cette annexe sur le même champ4. Selon les 
prévisions de la même annexe, les pertes de recettes théoriques associées à ces mesures 
s’élèveraient à 57,2 Md€ en 2022 et 61,8 Md€ en 2023 sur le champ des ROBSS.  

Alors qu’ils se limitaient à la réduction dégressive ciblée sur les bas salaires jusqu’au début des 
années 2010, les dispositifs d’allègements généraux ont été fortement développés, par étapes, 
au cours de la dernière décennie : 

 Dans un premier temps, le CICE, annoncé dans le cadre du « pacte national de la 
croissance, la compétitivité  et l’emploi », a été institué par l’article 66 de la loi du 29 
décembre 2012 de finances rectificative pour 2012 avec pour objet « le financement de 
l’amélioration de leur compétitivité à travers notamment des efforts en matière 
d’investissement, de recherche, d’innovation, de formation, de recrutement, de prospection 
de nouveaux marchés, de transition écologique et énergétique et de reconstitution de leur 
fonds de roulement ». Il portait sur les rémunérations brutes n’excédant pas 2,5 fois le 
montant annuel du Smic, avec un taux uniforme pour tous les salaires compris dans 
l’assiette, fixé à 4 % en 2013, 6 % de 2014 à 2016, puis 7 % en 2017 en France 
métropolitaine5, avant que celui-ci ne soit ramené à 6 % en 2018. 

 Les mesures du « pacte de responsabilité et de solidarité » votées dans le cadre de la loi 
du 8 août 2014 de financement rectificative de la sécurité sociale de 2014 ont introduit : 

 en premier lieu, la réduction de 1,8 point du taux de cotisation d’allocation 
familiale pour les rémunérations inférieures à 1,6 Smic en 2015, avant que celle-ci 
ne soit étendue aux rémunérations s’élevant jusqu’à 3,5 Smic à compter de 20166 ; 

 en second lieu, un renforcement de la réduction générale incluant un alignement 
du taux d’exonération des entreprises de plus de 20 salariés (26 %) sur celui des 
entreprises de moins de 20 salariés (28,1 %) et conduisant à une exonération 
complète au niveau du Smic des cotisations patronales de sécurité sociale, ainsi 
que de la contribution de solidarité pour l’autonomie (CSA) et du versement au 
fonds national d’aides au logement (FNAL)7.  

                                                             
3 La perte de recettes théorique découlant de la réduction générale dégressive s’élevait à 29,6 Md€ en 2021 sur le 
champ de l’ensemble des administrations de sécurité sociale (ASSO), portant la somme des pertes associées aux 
trois dispositifs à 60,3 Md€ cette année-là. 

4 Hors prise en compte de dispositifs exceptionnels d’exonérations et d’aides au paiement mis en place en faveur 
des entreprises fragilisées par la crise sanitaire récente. 

5 Les entreprises des départements d’outre–mer (DOM) ont bénéficié d’un calendrier spécifique de montée en 
charge du dispositif et de taux supérieurs à compter de 2015. 

6 Par la loi du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016. 

7 Le taux d’exonération maximal au niveau du SMIC a été porté à 28,35 % pour les entreprises de 20 salariés (devant 
s’acquitter d’une contribution au FNAL de 0,50 %) et à 27,95 % pour celles de moins de 20 salariés.  
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 Mise en œuvre à compter de 2019, la réduction de 6 points de la cotisation d’assurance 
maladie pour les rémunérations s’élevant jusqu’à 2,5 Smic, a été créée par l’article 9 de 
la loi de financement de la sécurité sociale (LFSS) pour 2018, en contrepartie de la 
suppression du CICE. Cette mesure s’est en outre accompagnée d’un renforcement de la 
réduction générale dégressive ciblée sur les bas salaires, atteignant environ 10 points au 
niveau du Smic.  

 Ce renforcement a pris la forme d’une intégration des cotisations patronales de 
retraite complémentaire et des contributions d’assurance chômage dans le champ 
de la réduction générale dégressive visant à compenser l’effet haussier sur l’impôt 
sur les sociétés induit par la baisse du taux de la cotisation d’assurance maladie de 
façon à compenser de manière effective la suppression du CICE pour les 
rémunérations inférieures à 2,5 Smic, d’une part, et à accentuer la réduction de 
cotisations au niveau du Smic, d’autre part. 

 Ce renforcement a été mis en œuvre en deux temps :  

- Les cotisations patronales de retraite complémentaire obligatoires (6,01 % 
jusqu’au plafond annuel de la sécurité social (PASS) depuis la fusion des 
régimes AGIRC et ARRCO) ont été intégrées au champ de la réduction 
dégressive à compter du 1er janvier 2019. 

- Suite à un changement de calendrier introduit par la LFSS 2019, le champ de 
la réduction générale dégressive a été étendu aux contributions patronales 
d’assurance chômage (4,05 %) pour la quasi-totalité des employeurs à 
compter du 1er octobre 2019. 

 Depuis le 1er octobre 2019, le taux maximal au niveau du SMIC de la réduction dégressive 
s’élève ainsi 32,54 % pour les entreprises de 20 salariés ou plus et à 32,1 % pour les 
entreprises de moins de 20 salariés. En tenant compte de la réduction de la cotisation 
d’assurance maladie (6 points) et de la réduction de la cotisation d’allocations familiales 
(1,8 point), la réduction du coût du travail s’élève ainsi à 40,34 % du salaire brut pour les 
premières et à 39,94 % pour les secondes. 
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2. Les travaux d’évaluation des mesures d’allègements généraux doivent 
surmonter d’importantes difficultés qui ne vont pas s’atténuer ces 
prochaines années 

La réduction dégressive sur les bas salaires, depuis l’introduction des premiers allègements de 
cotisations patronales sous les gouvernements Balladur et Juppé dans les années 1990, a fait 
l’objet d’un nombre important de travaux d’évaluation et de recherche, dont un petit nombre 
d’évaluations ex-post de nature économétrique ou statistique de leurs effets. Plusieurs études 
ou rapports ont présenté des synthèses et des mises en perspective des résultats de ces 
travaux, dont notamment deux rapports du Conseil d’orientation de l’emploi (COE) de 2006 et 
20138, une étude conjointe de la direction de l’animation de la recherche, des études et des 
statistiques  (DARES) du ministère chargé du travail et de la direction générale du Trésor (DG 
Trésor) de 20129, et, plus récemment, un rapport de 2017 d’un comité partenarial placé auprès 
de France Stratégie10. 

Les travaux d’évaluation des allègements généraux, notamment de leurs effets sur l’emploi, ont 
été confrontés jusqu’ici à deux difficultés d’ordre méthodologique difficiles à surmonter :  

 La première difficulté tient au caractère « général » de ces mesures et à l’importance des 
enjeux financiers qui leur sont attachés. 

 Alors qu’un grand nombre de politiques visant à promouvoir l’emploi sont ciblées 
sur des publics particuliers (selon notamment des critères d’âge, de niveau de 
diplôme ou d’employabilité) ou bien sur des territoires ou secteurs d’activité 
particuliers, une mesure d’allégement général concernant les bas salaires 
s’applique à tous les salariés en deçà d’un certain seuil de rémunération. Les 
entreprises qui n’en bénéficient pas sont peu nombreuses et susceptibles de 
présenter des caractéristiques très particulières. Il est dès lors difficile d’identifier 
la « situation contrefactuelle » correspondant à une situation dans laquelle la 
mesure n’aurait pas été mise en œuvre.  

 Les travaux d’évaluation micro-économétriques des effets de ces mesures 
reposent le plus souvent sur la comparaison entre les entreprises peu touchées 
directement par la mesure et celles qui en bénéficient dans des proportions plus 
importantes. Comme la plupart des travaux d’évaluation microéconomiques, ils ne 
permettent toutefois pas de mesurer les « effets de cascade » liés à 
l’interdépendance entre les entreprises : les « effets indirects » de la mesure sur 
les entreprises bénéficiant le moins de celle-ci (de manière directe) peuvent être 
positifs, si elles profitent de baisses de prix de la part de leurs fournisseurs, ou 
négatifs si elles pâtissent à l’inverse d’un effet de concurrence accrue des 
entreprises bénéficiaires directes de la mesure.  

                                                             
8 Conseil d’orientation pour l’emploi (2006), Rapport au Premier Ministre relatif aux aides publiques, Rapport du 
COE, avril. Conseil d’orientation pour l’emploi (2013), Les aides publiques aux entreprises en faveur de l’emploi, 
Rapport du COE, avril. 

9 Nouveau C. et Ourliac B. (2012), « Les allégements de cotisations sociales patronales sur les bas salaires en France 
de 1993 à 2009 », Document d’études de la DARES n° 169, DARES / DG Trésor, février.  

10 Comité de suivi des aides publiques aux entreprises et des engagements (COSAPE), « Les exonérations générales 
de cotisations », France Stratégie, juillet 2017. Cf. les parties 3 et 4 qui suivent pour la présentation de ce comité et 
certains enseignements de ce rapport. 
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 Or ces effets de cascade peuvent être importants, en raison des enjeux financiers 
associés aux mesures d’allègements généraux. Ils peuvent ainsi contribuer à 
biaiser les estimations microéconomiques des effets de la mesure, d’une part, et 
compliquer l’évaluation des effets macroéconomiques de la mesure - qui s’appuie 
traditionnellement sur des modélisations macroéconomiques adaptées et les 
résultats des travaux micro-économétriques menés – d’autre part, alors même que 
ces effets macroéconomiques ont vocation à être significatifs. 

 La seconde difficulté tient au fait que les principales évolutions passées de la mesure de 
réduction dégressive, ont été couplées, avec d’autres mesures importantes de politique 
économique. 

 La confrontation des différents travaux d’évaluation menés sur les allégements mis 
en place sur la période 1993-1997 a permis de faire émerger un diagnostic 
relativement consensuel selon lequel cette politique aurait été fortement créatrice 
d’emplois11, en dépit des difficultés de mesure de ses effets qui ont pu découler des 
augmentations parallèles du Smic sur la période. 

 Par la suite, cependant, la deuxième vague de montée en charge des allègements 
décidée à partir de la fin des années 1990 (allégements « Aubry », puis « Fillon ») 
a été mise en œuvre de manière couplée avec d’autres politiques importantes qui 
avaient pour conséquence d’augmenter le coût du travail (réduction de la durée 
légale de travail (RTT), convergence vers le haut du Smic et des différentes 
garanties mensuelles (GMR) issues de la RTT), si bien que les travaux d’évaluation 
menés jusqu’ici n’ont pas permis d’isoler les effets des mesures d’extension des 
allègements de ceux des mesures avec lesquelles elles étaient couplées.   

De telles difficultés vont continuer à se poser à l’évidence pour l’évaluation des effets des 
réformes récemment mises en œuvre sur les allègements généraux. 

 La création du CICE puis sa transformation en une réduction de la cotisation patronale 
d’assurance maladie, l’introduction et la montée en charge de la réduction de cotisation 
d’allocations familiales, et l’accentuation récente de la réduction dégressive au niveau du 
SMIC, ont été mises en œuvre de manière simultanée ou du moins très intriquée, si bien 
qu’il n’est pas sûr que des travaux d’évaluation permettront à l’avenir d’évaluer de 
manière satisfaisante les effets propres de ces trois mesures d’allègements. 

 Ces réformes, prises en grande partie en vue d’accroître la demande de main d’œuvre 
des entreprises, ont par ailleurs coïncidé avec la mise en œuvre d’autres mesures 
importantes au cours des années récentes, notamment la création de la prime d’activité 
à partir de 2016 et sa forte extension en 2019, décidées en vue d’accroitre le revenu des 
travailleurs faiblement rémunérés et leur offre de main d’œuvre. 

 Enfin, les nouveaux travaux d’évaluation à engager prochainement sur les allègements 
généraux seront également compliqués en raison de la crise sanitaire liée à la COVID-19 
et des mesures d’urgence mises en œuvre pour y faire face (activité partielle, prêts 
garantis, mesures exceptionnelles d’exonération et d’aides au paiement des cotisations) 
qui ont fortement affecté la situation des entreprises en 2020 et 2021 et qui pourraient 
continuer à avoir des effets de rémanence sur celles-ci au-delà. 

                                                             
11 En cohérence avec les rapports du COE de 2006 et 2013 et les travaux de synthèse conjoints de la DARES et de la 
DG Trésor de 2012, le rapport du COSAPE de 2017 retient 300 000 emplois créés ou sauvegardés comme « un ordre 
de grandeur raisonnable », soit un ordre de grandeur nettement inférieur aux 460 000 emplois qui auraient été créés 
ou sauvegardés sur 2014-2017 selon l’évaluation d’impact microéconomique de référence suivante :  Crépon B. et 
Desplatz R. (2001), « Une nouvelle évaluation des effets des allégements de charges sociales sur les bas salaires », 
Economie et statistique, n°338.  
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3. Le crédit d’impôt pour la compétitivité et l’emploi (CICE) a fait l’objet 
d’importants travaux d’évaluation pilotés par un comité de suivi 
partenarial placé auprès de France Stratégie 

3.1. Un rôle de pilotage des travaux d’évaluation du CICE confié à un comité 
partenarial placé auprès de France Stratégie sur la période 2013-2018  

L’essentiel des travaux récents d’évaluation des allègements généraux et du CICE, avant sa 
transformation en réduction de cotisations patronales d’assurance maladie en 2019, ont été 
initiés et pilotés sur la période 2013-2018 par le « comité de suivi du crédit pour la compétitivité 
et l’emploi » institué en application de l’article 66 de la loi n° 2012-1510 du 29 décembre 2012 
de finances rectificative pour 2012, avec pour mission de « veiller au suivi de la mise en œuvre 
et à l'évaluation » de cette mesure. Les missions de ce comité ont été formellement élargies à 
compter de 2015 à l’évaluation des « allègements généraux de cotisations sociales dont 
bénéficient les entreprises dans le cadre du pacte de responsabilité »12. Le comité a pris ainsi 
temporairement le nom de « comité de suivi des aides publiques aux entreprises et des 
engagements » (COSAPE). 

Présidé par le commissaire général de France Stratégie et placé de facto auprès de ce dernier, 
le « comité de suivi du crédit pour la compétitivité et l’emploi » – ou COSAPE à compter de 2015 – 
était composé de représentants des administrations compétentes, des principales 
organisations syndicales et patronales, de deux experts de l’évaluation de politique publique, 
et, à compter de 2015, de deux députés et deux sénateurs. Les travaux de ce comité ont pris fin 
à la fin de l’année 2018, en lien avec la transformation du CICE en allègement de cotisations 
sociales patronales, celle-ci s’accompagnant d’une suppression du support légal de ce comité.  

Au total, ce comité a produit et diffusé :  

 six rapports annuels dédiés au suivi et à l’évaluation du CICE pour les années 2013 à 
2018 (ainsi qu’un rapport complémentaire au rapport de l’année 2016) ;  

 un rapport en 2017 sur les exonérations générales de cotisations, présentant une 
synthèse des données et des travaux d’évaluation disponibles sur la politique de 
réduction des cotisations sociales patronales ciblée sur les bas salaires, engagée depuis 
les années 199013. 

Par la suite, France Stratégie a toutefois continué à financer et piloter des travaux d’évaluation 
du CICE – en s’appuyant sur un comité technique réunissant des administrations et des 
universitaires – dont les résultats ont été présentés dans un rapport publié en septembre 2020. 

Les résultats de travaux d’évaluation complémentaires, y compris sur les effets à très court 
terme de la transformation du CICE en allègements de cotisations, ont été présentés 
dernièrement dans le troisième rapport du « comité de suivi et d’évaluation de la loi 
PACTE »14,15. 

                                                             
12 Cet élargissement a été porté par l’article 81 de la loi n° 2014-1654 du 29 décembre 2014 de finances pour 2015. 

13 Sans toutefois éclairer sur les effets de la réduction de cotisations d’allocations familiales décidée dans le cadre 
du « pacte de responsabilité et de solidarité » décidé en 2014. 

14 Ce comité a été institué en octobre 2019 conformément aux dispositions de l‘article 221 de la loi n°2019-486 du 
22 mai 2019 relative à la croissance et la transformation des entreprises (loi dite PACTE). Formellement chargé de 
l’évaluation des « politiques en faveur de la croissance et de la transformation des entreprises », ce comité doit 
remettre chaque année au parlement un rapport public « sur les effets économiques, l’appropriation par les acteurs 
concernés et les éventuels effets indésirables des réformes visant au développement des entreprises adoptées par le 
Parlement, y compris celles relatives à leur niveau de charges sociales ». 

15 Comité de suivi et d’évaluation de la loi PACTE (2022), « Troisième rapport », septembre 2022. 
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3.2. Une organisation de l’évaluation du CICE reposant sur un ensemble de 
bonnes pratiques 

S’agissant de l’objet de la présente mission, il convient en premier lieu de souligner que le CICE 
pouvait s’apparenter, dans une certaine mesure – par son barème et son assiette – à un 
allègement de cotisations sociales patronales sur les bas et moyens salaires, mais qu’il s’en 
distinguait toutefois nettement par certains aspects. 

 Il s’agissait de fait d’une réduction d’impôt proportionnelle à la masse salariale (pour les 
rémunérations annuelles s’élevant jusqu’à 2,5 Smic) qui transitait par une baisse de 
l’impôt sur les sociétés (IS) ou sur le revenu (IR). 

 Il était versé aux entreprises de manière différée, au moment de la déclaration et du 
paiement du solde de l’impôt, soit à partir du mois d’avril de l’année suivant le paiement 
des salaires. Les modalités de remboursement du crédit d’impôt renforçaient en outre ce 
décalage : lorsque le montant du CICE dépassait celui de l’IS ou l’IR, il était reporté sur 
les années suivantes (excepté pour les entreprises pouvant faire une demande de 
restitution immédiate). Pour pallier ces décalages temporels, le CICE avait été assorti dès 
2013 d’un dispositif de « préfinancement ». 

En pratique, le CICE portant sur les rémunérations de l’année N pouvait être ainsi versé en avril 
de l’année N+1 pour une majorité d’entreprises, mais son paiement pouvait être aussi étalé 
entre les années N+1 et N+4 pour d’autres16.  

Installé en juillet 2013, le comité de suivi du CICE a d’abord pris le soin de répertorier les 
principales questions qu’il souhaitait voir traiter dans le cadre du suivi et de l’évaluation du 
dispositif et de définir une approche et un programme de travail pour les années suivantes17. 

Le comité de suivi du CICE a considéré que les principales questions portaient sur trois 
thématiques différentes :  

 la mobilisation du dispositif par les entreprises ; 

 les effets du dispositif sur le comportement des entreprises ; 

 les effets macroéconomiques du dispositif et de son financement. 

Il a en outre opéré, dans son premier rapport et dans ceux qui ont suivi, une nette distinction 
ente le « suivi » et « l’évaluation » considérant que ces deux missions qui lui étaient confiées 
« correspond(aient) à des objectifs, des outils et des temporalités bien distinctes ». 

 Selon le comité, le suivi du dispositif devait « mesurer l’activité entourant le déploiement 
du dispositif ».  

 Ce suivi avait notamment pour objectif de mesurer le nombre et les 
caractéristiques des entreprises bénéficiaires, les montants de CICE, leur mode 
d’imputation sur l’impôt au fil de l’eau. Il devait également conduire à observer 
l’évolution de certains agrégats directement liés au CICE (indicateurs de coût du 
travail) ou susceptibles d’être affectés par celui-ci (volume d’emploi, évolution des 
salaires, investissement des entreprises, exportations …). En s’appuyant sur des 
enquêtes statistiques menées auprès des entreprises, ce suivi devait aussi 
permettre d’apprécier le degré de connaissance des entreprises du dispositif, leur 
opinion sur celui-ci et comment elles entendaient utiliser le crédit d’impôt.  

 Ce suivi devait être réalisé en continu, en mobilisant différentes sources et a pu 
commencer dès 2013.  

                                                             
16 D’après le rapport du comité de suivi du CICE de 2018, mi-2018, le mécanisme de préfinancement avait concerné 
majoritairement des entreprises fragiles, pour un montant de créances cumulé de 13,8 Md€, soit 12,4% de la 
créance totale du CICE.   

17 Cf. en particulier le rapport du Comité de 2013, ainsi que ceux des années 2014 et 2015. 
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 L’évaluation microéconomique du dispositif devait pour sa part permettre « d’identifier 
et de quantifier les « impacts du dispositif sur les comportements ». 

 Il s’agissait, selon le comité, « d’identifier, de mesurer et éventuellement d’expliquer, 
au travers de données individuelles d’entreprise notamment, les comportements 
auxquels aur(ait) donné lieu le CICE en termes d’emploi, de prix, de salaire, 
d’investissement, etc. ». 

 Cet exercice d’évaluation dit « microéconomique », car s’appuyant sur des données 
individuelles, devait être mené en développant des « évaluations d’impact » de 
nature économétrique ou statistique, visant à mesurer les « effets propres » du 
dispositif en reconstituant une « situation contrefactuelle » (cf. l’annexe I pour une 
description de ces approches). Ces travaux ont été confiés, après appel d’offres, à 
des équipes de chercheurs universitaires expérimentés. 

 Compte tenu des délais de mise à disposition des données individuelles (sur le 
champ du social et du fiscal) et du temps nécessaire pour mener les travaux 
d’analyse, le comité avait prévu d’emblée que de tels travaux d’analyse ne 
porteraient dans un premier temps que sur des données relatives à 2013 et 2014 
et ne fourniraient des résultats qu’à compter du 1er semestre 2016. 

 Le comité était en outre conscient des limites inhérentes à de telles approches : 

- au fait qu’elles ne fournissent assez souvent que des résultats « locaux » ou 
« à la marge », si bien que les mesures réalisées ne permettent pas 
d’informer de manière satisfaisante sur les effets globaux du dispositif ; 

- elles ne permettent pas de mesurer les « effets de cascade » liés à 
l’interdépendance entre les entreprises (cf. la partie 2 infra et l’annexe I). 

 Ces limites amenaient le comité à souhaiter disposer « d’analyses macroéconomiques » 
des effets du dispositif, dans un troisième temps, une fois les évaluations 
microéconomiques réalisées.  

 L’objectif de ces analyses devait être de quantifier ex-post l’influence du CICE et si 
possible des modalités de son financement sur les principales grandeurs 
macroéconomiques (activité économique, emploi et chômage, inflation). 

 Selon le comité, de telles analyses avaient vocation à mobiliser les résultats des 
évaluations microéconomiques et des modélisations macroéconomiques, en 
particulier les principaux modèles macro-économétriques existants.  

 Ces analyses auraient nécessairement aussi leurs propres limites, leurs résultats 
dépendant de manière inhérente des modélisations macroéconomiques sur 
lesquelles elles reposeraient. 

 Dans son premier rapport de 2013, le comité prévoyait que de telles analyses 
macroéconomiques ne pourraient être produites qu’à compter de l’année 2017, 
soit plus de 3 ans après le début de mise en œuvre du dispositif. 

De manière également conforme aux meilleures pratiques, le comité a fait le choix de :  

 faire précéder ses appels à projets pour les travaux d’évaluation microéconomique d’un 
« appel à idées » auprès de la communauté scientifique, lancé en octobre 2013, en vue de 
collecter des suggestions sur les méthodes, les sources de données, les questions à 
aborder pour une évaluation ; 

 favoriser la pluralité des approches en retenant systématiquement deux équipes pour 
les évaluations microéconomiques portant sur chaque grande question, mobilisant des 
approches différentes, de façon à renforcer la crédibilité des résultats obtenus ; 

 prévoir plusieurs évaluations complémentaires en plusieurs étapes, eu égard au fait que 
les effets de la montée en charge du CICE varieraient vraisemblablement dans le temps 
et au fait que les données disponibles ne seraient disponibles qu’avec des délais. 
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 prévoir tout au long du processus des échanges et des confrontations de résultats entre 
les équipes de chercheurs mobilisées, des représentants des administrations 
compétentes et des experts en évaluation des politiques publiques.  

 Cette préoccupation, renforcée par l’apparition de divergences entre les résultats 
de certaines équipes (cf. infra), s’est traduite par :  

- La mise en place à partir de 2016 d’un « comité de pilotage technique », 
regroupant des experts en évaluation des politiques publiques du comité et 
des administrations compétentes, ayant pour mandat de suivre et évaluer 
les travaux de recherche sur les effets microéconomiques ; 

- La production systématique de notes d’appréciation technique par les 
différents membres de ce comité technique sur les travaux produits par les 
équipes de recherche qui ont été diffusées publiquement sur le site de 
France Stratégie, puis placée en annexe des rapports annuels qui ont suivi. 

 Le comité de suivi a prévu aussi de disposer de certaines analyses qualitatives, confiées 
à des équipes de chercheurs, notamment pour apprécier la prise en compte du CICE dans 
le dialogue social au sein des entreprises. 

Au final, deux appels à projets de recherche ont été lancés :  

 l’un, initié par la DARES en juin 2014, cofinancé par France Stratégie, portait sur des 
travaux qualitatifs visant à éclairer sur le fonctionnement des comités d’entreprises et 
en particulier sur le déroulement des consultations sur l’utilisation du CICE18 ; 

 le second, lancé par France Stratégie en novembre 2014, concernait les évaluations 
microéconomiques des effets du CICE. 

Trois équipes ont été retenues à l’issue du second appel à projets de recherche : 

 une équipe de chercheurs de la fédération de recherche CNRS « Théorie et évaluation des 
politiques publiques » (TEPP) ; 

 une équipe de chercheurs du laboratoire interdisciplinaire d’évaluation des politiques 
publiques (LIEPP) de Sciences-Po ; 

 une équipe de chercheurs de l’Observatoire français des conjonctures économiques 
(OFCE). 

Des travaux d’analyse macroéconomique ont été par la suite confiés à une autre équipe de 
l’OFCE. 

Parmi les travaux d’évaluation microéconomique réalisés :  

 les effets du CICE sur l’emploi ont été abordés parallèlement par les équipes de 
chercheurs de TEPP et du LIEPP ; 

 les effets du CICE sur la compétitivité des entreprises ont été abordées par les trois 
équipes retenues : l’équipe de chercheurs du TEPP a analysé les effets du dispositif sur 
les dépenses en R&D des entreprises et l’innovation, tandis que celles du LIEPP et de 
l’OFCE ont analysé les effets du dispositif sur les exportations ; 

 dans le cadre du projet mis en œuvre par l’équipe du LIEPP, une étude qualitative a été 
mise en œuvre à partir d’entretiens auprès de responsables d’entreprises et d’experts-
comptables. 

En amont et parallèlement à ces travaux d’évaluation, différents travaux de suivi et d’analyse 
ont été menés par les administrations représentées au sein du comité. Certains travaux 
approfondis d’analyse statistique et de recherche ont aussi été menés par des experts et / ou 
chercheurs de l’Insee et de la DARES ainsi que de France Stratégie.  

                                                             
18 Il a conduit à retenir le projet proposé par une équipe de chercheurs de l’Institut de recherches économiques et 
sociales (IRES). 
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3.3. Des travaux riches d’enseignements 

Les travaux d’évaluation microéconomiques réalisés par les équipes de TEPP et du LIEPP ont 
reposé sur des approches athéoriques quasi-expérimentales similaires – une méthode de 
différences de différences comparant la situation d’entreprises en situation initialement de 
bénéficier dans des proportions variables du dispositif – tandis que ceux de la première équipe 
de l’OFCE ont reposé sur des approches micro-économiques structurelles. 

Les premiers résultats des premières analyses menées par les deux premières équipes ont été 
livrés au 1er semestre 2016 ; ils s’appuyaient sur des données d’entreprises définitives pour 
2013 et provisoires pour l’année 2014. Les travaux des deux premières équipes ont fait l’objet 
de nombreux échanges avec le comité de pilotage technique de l’évaluation qui ont conduit les 
équipes à affiner leurs travaux avant leur prise en compte dans le rapport du comité pour 
l’année 2016 qui a été diffusé à la fin septembre de la même année. 

Les travaux menés ont fait apparaitre des résultats partiellement divergents entre les deux 
équipes, notamment s’agissant de la mesure des effets sur l’emploi du dispositif -  positifs selon 
les travaux de l’équipe de la fédération TEPP (entre 45 000 et 115 000 sur la seule année 2013, 
sans effet significatif supplémentaire en 2014) mais nuls d’après les travaux de l’équipe du 
LIEPP. Tout en soulignant la qualité des travaux menés par les deux équipes, les membres du 
comité technique de suivi ont relevé certaines limites et / ou faiblesses dans les approches 
suivies, ainsi que certains aspects peu crédibles dans les résultats obtenus. 

Les équipes ont poursuivi leurs travaux par la suite, avec l’objectif d’affiner et de fiabiliser leurs 
résultats, d’une part, puis de prendre en compte les données relatives à l’année 2015, d’autre 
part. Ces travaux ont continué à donner lieu à d’importants échanges au sein du comité de 
pilotage technique de l’évaluation. Un travail mené par deux chercheurs de l’Insee a permis en 
outre de mieux comprendre les divergences entre les premiers résultats obtenus par les 
équipes de la fédération TEPP et du LIEPP (sur les données 2013 et 2014). 

Par la suite, les travaux des équipes de la fédération TEPP et du LIEPP jusqu’à la préparation 
du dernier rapport du comité de suivi diffusé en octobre 2018 ont fait apparaitre19 :  

 pour l’équipe de la fédération TEPP : un effet positif sur l’emploi, concentré sur 2014-
2015, mais d’une ampleur variable selon les spécifications économétriques retenues, et 
très variables selon les spécifications privilégiées tour à tour en 2017 et 201820 ; des 
effets sur le salaire moyen par tête très variables selon les résultats produits en 2017 et 
2018 ; aucun ou peu d’effet sur le taux de marge des entreprises ; et aucun effet 
significatif sur les dépenses de R&D ; 

 pour l’équipe du LIEPP : pas d’effet significatif global sur l’emploi21 ; un fort effet sur le 
salaire horaire moyen qui bénéficieraient essentiellement aux cadres, professions 
intellectuelles supérieures et aux professions intermédiaires ; l’absence d’effets 
significatifs sur les exportations (sur la base des données pour 2013 à 2015) ; 

                                                             
19 Comité de suivi du Crédit d'impôt pour la compétitivité et l'emploi, (2018) Rapport 2018 du Comité, France 
Stratégie, octobre. Cf. également le rapport précédent du comité diffusé en 2017. 

20 Les estimations produites par l’équipe en 2017 (en intégrant les données provisoires des DADS 2015) faisaient 
état d’un effet sur l’emploi sur 2013-2015 de 108 000, 211 000, 79 000 et 92 000 selon les spécifications envisagées, 
tandis que ceux livrés en 2018 (en intégrant les données des DADS 2015 définitives) faisaient pour leur part état 
d’un effet de 255 000 (85 000 parmi le quartile des entreprises les plus touchées par le CICE et 170 000 dans le 
quartile suivant), 210 000 ou 201 000 selon les spécifications envisagées. 

21 Recouvrant une absence d’effet significatif par grandes catégories socio-professionnelles (CSP) selon les résultats 
fournis en 2018, alors que les résultats fournis en 2017 faisaient aussi état d’un effet global sur l’emploi nul reflétant 
des évolutions divergentes par CSP. 
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Une première analyse macroéconomique a en outre été produite par la seconde équipe de 
chercheurs de l’OFCE en mobilisant, à la demande de France Stratégie les estimations d’emploi 
issus de l’équipe TEPP, en distinguant un scénario « bas » et « haut » reposant sur les 
estimations d’emploi les plus basses et les plus hautes obtenues alors par cette équipe (soit 
85 000 et 255 000 emplois créés ou sauvegardés) et le modèle macro-économétrique 
« e-mod » de l’OFCE. Cette analyse visait à rendre compte des « effets de cascade » du CICE 
entre entreprises, des effets de « bouclage macroéconomique »22 et de l’effet du financement 
du CICE sur l’ensemble des entreprises.  

Selon l’analyse de l’équipe de l’OFCE tenant compte d’un financement partiel de la mesure, la 
mise en œuvre du CICE aurait permis de créer entre 110 000 emplois (selon le scénario bas) et 
300 000 emplois (selon le scénario haut) sur la période 2013-2015. Le comité de suivi a jugé 
qu’il s’agissait de « première estimations qui nécessit(ai)ent d’être consolidées », en tenant 
compte notamment de données postérieures à 2015. Il a aussi noté que ces travaux seraient 
complétés d’une analyse « macro-sectorielle » envisagée par la même équipe de l’OFCE qui 
exploiterait les différences de droits ou d’intensité des montants de CICE effectivement perçus 
par les entreprises des différents secteurs d’activité économique. 

Dans son avis inclus dans son dernier rapport diffusé en octobre 2018 : 

 le comité a maintenu les conclusions qu’il avait rendues dans ses précédents rapports en 
continuant à retenir un effet net du CICE proche de 100 000 emplois créés ou 
sauvegardés. Sans exclure que cet effet ait pu être supérieur, le comité a demandé à 
l’équipe TEPP de consolider son analyse et d’étayer les raisons susceptibles d’expliquer 
ses dernières estimations, très nettement en hausse par rapport aux précédentes ; 

 il a estimé robustes les résultats des équipes concluant à un effet positif du CICE sur les 
salaires moyens et la masse salariale, tout en notant qu’aucun effet d’accumulation des 
salaires n’avait pu être observé juste en deçà du seuil de 2,5 Smic ni pour les salaires 
d’embauches, ni pour les augmentations de salaires des salariés déjà employés ; 

 il a également conclu qu’il était difficile d’établir l’existence d’un effet significatif du CICE 
sur l’investissement sur la période 2013-2015 ; 

 le comité a aussi noté que les résultats de l’analyse macroéconomique réalisée étaient 
dépendants de ceux des estimations microéconomiques retenus pour celles-ci, que les 
simulations produites dépendaient de nombreuses hypothèses et qu’en l’état celles-ci 
suggéraient que la prise en compte des effets de bouclage macroéconomique et un 
financement partiel laissaient attendre 20 000 emplois supplémentaires, venant 
s’ajouter aux estimations d’emploi créés ou sauvegardés issues des évaluations 
microéconomiques sur la période 2013-2015. 

En conclusion, le comité a aussi insisté sur l’importance de poursuivre l’évaluation des effets 
du CICE, soulignant que la connaissance de ses effets restait partielle et limitée à la période 
2013-2015. Il a en en outre précisé les perspectives d’approfondissement qu’il souhaitait voir 
mises en œuvre, parmi lesquelles :  

 la poursuite des travaux microéconomiques en évaluant les effets du CICE sur les années 
2016 et 2017 ; 

 la poursuite des travaux macroéconomiques engagés, en tenant compte de l’incertitude 
entourant les résultats microéconomiques sur lesquels ils pourraient se fonder, ainsi que 
les travaux macro-sectoriels engagés par la seconde équipe de l’OFCE. 

                                                             
22 Reflétant notamment la prise en compte des effets multiplicateurs keynésiens à court terme et l’évolution des 
salaires et des prix qui découle usuellement d’une demande de biens et services supérieure au potentiel de 
production de l’économie. 
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 la nécessité de réaliser des travaux d’évaluation plus globaux sur les politiques de baisses 
de coût du travail engagés depuis 25 ans et la concrétisation en particulier de travaux 
récemment confiés à l’Institut des politiques publiques (IPP) pour évaluer les mesures 
du « pacte de responsabilité et de solidarité ». 

Par la suite, à compter du début 2019, France Stratégie a toutefois souhaité poursuivre les 
travaux d’évaluation du CICE, notamment en finançant :  

 un approfondissement des travaux d’évaluation microéconomique en s’appuyant sur 
l’équipe de chercheurs de la fédération TEPP ; 

 les travaux macro-sectoriels déjà prévus par la seconde équipe de l’OFCE. 

Les résultats de ces travaux ont fait l’objet d’un rapport de France Stratégie publié en 
septembre 2020, sous sa seule responsabilité23. Pour ces travaux, France Stratégie a continué 
à s’appuyer sur un comité de pilotage technique de l’évaluation, composé d’experts et 
d’universitaires chercheurs employés par les principales administrations compétentes. 

Les travaux menés par l’équipe de chercheurs de la fédération TEPP se sont inscrits dans le 
prolongement de ceux qu’elle avait menés au cours des années passées. Par rapport à ses 
travaux précédents, l’équipe a pu mobiliser des données relatives à l’année 2016 et a renouvelé 
son approche, en tenant compte explicitement des groupes fiscaux d’entreprises (une 
amélioration potentiellement importante puisque le CICE était versé au niveau des groupes) et 
quelques autres adaptations, dont une meilleure mesure de la masse salariale et un 
approfondissement des tests de robustesse. Ces travaux ont fait ressortir de nouvelles 
estimations des effets du CICE sur l’emploi s’élevant à près de 100 000 sur l’ensemble de la 
période 2014-201624. Selon les estimations de l’équipe, cet effet positif sur l’emploi n’aurait été 
significatif que pour les entreprises indépendantes, suggérant que l’impact du CICE dans les 
groupes aurait pris d’autres formes. En outre, ces travaux n’ont toujours pas permis de déceler 
un effet significatif du CICE sur l’investissement.  

L’approche macro-sectorielle mise en œuvre par la seconde équipe de l’OFCE s’est déroulée 
pour sa part en deux étapes : 

 dans un premier temps, l’équipe a estimé l’effet du CICE, secteur par secteur, en 
considérant chaque variable d’intérêt (emploi, salaires …) sur la base d’une estimation 
de la corrélation entre le résidu non expliqué depuis 2013 et le poids du CICE dans la 
masse salariale, en utilisant les différents secteurs comme source d’hétérogénéité, cette 
corrélation ressortant de manière significative lorsque l’équipe s’est restreinte aux 
secteurs de services, sur la période 2013-2016 et la période 2013-2017, l’équipe se 
fondant in fine sur l’estimation associée à la première de ces périodes25. Cette approche 
a conduit à une estimation de l’effet sur l’emploi de 200 000 ; 

 dans un second temps, l’équipe a injecté ces estimations dans un modèle macro-sectoriel, 
le modèle « Three-ME »26, pour tenir compte d’effets de bouclage entre secteurs, 
conduisant à des effets estimés sur l’emploi de 400 000 avant prise en compte du 
financement du CICE et à des effets de 160 000 après prise en compte de son financement 
et d’un jeu d’hypothèses à ce sujet. 

                                                             
23 France Stratégie (2020), Évaluation du Crédit d’impôt pour la compétitivité et l’emploi - Synthèse des travaux 
d’approfondissement, Rapport de France Stratégie, septembre. 

24 115 000 emplois créés ou sauvegardés en 2014, près de 105 000 sur la période 2014-2015 et un peu moins de 
100 000 sur l’ensemble de la période 2014-2016. 

25 La corrélation estimée sur la période 2013-2017 s’est avérée plus élevée que celle issue de la période 2013-2016. 

26 Ce modèle a été développé conjointement par l’OFCE et l’Agence de l'environnement et de la maîtrise de l'énergie 
(ADEME) pour évaluer plus spécifiquement l’impact de politiques environnementales, grâce à un secteur de 
l’énergie modélisé de manière particulièrement fine.  
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France Stratégie, à l’instar des membres du comité de pilotage technique mobilisés, a toutefois 
estimé que ces simulations « souffr(aient) de nombreuses limites », et n’avaient donc qu’une 
valeur « indicative ». Comme les experts mobilisés, France Stratégie a jugé notamment que les 
simulations de 400 000 emplois créés ou sauvegardées, obtenues sous l’hypothèse d’une 
absence de financement, paraissaient élevées au regard des autres travaux disponibles. 

Au final, si leur qualité a été saluée, les travaux d’évaluation microéconomiques menés entre 
2016 et 2020 par l’équipe de la fédération TEPP et entre 2016 et 2018 par l’équipe du LIEPP27 
ont conduit à des résultats entourés d’une marge d’incertitude assez importante et qui se sont 
avérés pour partie divergents entre eux.  Ils ont aussi varié dans le temps en raison de la prise 
en compte de nouvelles données disponibles, année après année, et des choix de spécification 
que les équipes ont pu affiner à la suite de leurs échanges entre elles et avec les experts du 
comité de pilotage technique et les membres du comité de suivi du CICE. Tout en s’avérant 
utiles, les analyses macroéconomiques menées sont apparues de leur côté fragiles, leur 
robustesse dépendant de certaines hypothèses faites et de la pertinence des modélisations 
macroéconomiques sur lesquelles elles se fondent.  

Comme l’envisageait le comité dans son rapport de 2018, il paraitrait logique, sous réserve des 
moyens disponibles, d’approfondir les travaux microéconomiques menés, en étendant le cas 
échéant les périodes d’estimation aux années 2017 et 2018 pour l’équipe TEPP et aux années 
2016 à 2019 pour l’équipe du LIEPP, et d’en prévoir si possible d’autres. De tels travaux 
éclaireraient à tout le moins davantage sur l’intérêt et les limites des approches utilisées.  

De manière plus générale, les travaux importants d’évaluation du CICE conduits sur la période 
récente, tout en soulignant l’intérêt et les limites des différentes approches, ont confirmé 
l’importance de s’appuyer sur des équipes de chercheurs chevronnés, de disposer de données 
fiables et d’un recul temporel suffisant, et du fait que des interactions répétées, à différents 
stades des travaux, avec des experts des administrations compétentes et des « parties 
prenantes » peuvent aider les équipes de chercheurs à affiner leurs analyses. Les travaux 
conduits illustrent en outre le fait que les travaux académiques d’évaluation de politique 
publique n’ont pas nécessairement vocation à produire des résultats convergents et/ou 
tranchés sur l’efficacité et l’efficience d’un dispositif. Comme l’a indiqué le comité de suivi du 
CICE dans les conclusions de son rapport de 2018, « l’évaluation doit être vue comme un 
processus dynamique de production de connaissances sur des dispositifs en cours ou passés, qui 
pourront être utiles pour la conception et la mise en œuvre de politiques futures ».  

3.4. Des premiers travaux d’évaluation de la transformation du CICE en 
allègements de cotisations patronales 

Des évaluations ex-ante de la transformation du CICE en une réduction du taux de cotisations 
patronales d’assurance maladie ont été réalisées en 2017 et 2018, par l’IPP, l’OCFE et l’Insee.   

France Stratégie a en outre initié par la suite des travaux de recherche d’évaluation ex-post de 
la transformation du CICE en réduction de cotisations patronales. Des travaux d’évaluation 
microéconomiques ont ainsi été confiés à une équipe de chercheurs de l’IPP, tandis que des 
travaux reposant sur une approche macro-sectorielle ont été à nouveau confiés à une équipe 
de l’OFCE. Les résultats de ces travaux ont été rendus publics au sein du dernier rapport annuel 
du « comité d’évaluation de la loi PACTE » diffusés en septembre 202228. 

                                                             
27 L’équipe du LIEPP est du reste parvenue à publier en 2022 un article s’appuyant sur une partie des résultats 
obtenus, dans une revue scientifique anglo-saxonne du meilleur niveau en économie publique (niveau 1 dans la 
catégorisation des revues de la section 37, « économie et gestion » du comité national de la recherche scientifique). 

28 Comité de suivi de la loi Pacte (2022), Troisième rapport du Comité, France Stratégie, septembre. 
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L’objectif de ces travaux a été d’évaluer les effets de la transformation du CICE en une mesure 
de réduction de cotisations patronales, c’est-à-dire en référence à une situation 
« contrefactuelle » dans laquelle le CICE aurait été maintenu au-delà de 2018, et non pas les 
effets de la nouvelle mesure de réduction de cotisations patronales elle-même en référence à 
une situation où celle-ci n’existerait pas. 

Ces travaux ont eu en commun d’appréhender les effets de la réforme susceptibles d’être 
observés en 2019 d’une manière globale, à savoir : les effets possibles liés de la pérennisation 
et de la meilleure visibilité de la nouvelle mesure de réduction de cotisations patronales ; l’effet 
de trésorerie propre à l’année 2019, les entreprises bénéficiant à la fois de la réduction de 
cotisations et du versement du CICE au titre de l’année 2018 cette année-là ; et l’effet en retour 
du surcroit d’IS pour les entreprises bénéficiant de la réduction de cotisations.  

L’équipe de chercheurs de l’IPP a développé deux approches microéconomiques différentes. 
La première approche29 a visé à évaluer si la relation entre certaines variables d’intérêt (dont 
l’emploi, le chiffre d’affaires, la valeur ajoutée et les exportations) et le degré d’exposition ex-
ante au CICE a été modifiée en 2019 (par rapport à la période 2017-2018), en mobilisant une 
approche de « différence de différence ». Cette approche n’a pas permis d’identifier un effet 
significatif favorable de la réforme sur ces variables. Cette approche s’est limitée dans un 
premier temps aux effets observables en 2019 en raison de la disponibilité des données.  

La seconde approche mise en œuvre par l’équipe de l’IPP a consisté à examiner si le seuil de 
2,5 SMIC a constitué un « effet de saillance » plus marqué sur les comportements de 
détermination des salaires par les entreprises à la suite de la mise en œuvre de la réduction de 
cotisations, à savoir un effet plus marqué sur les comportements des entreprises que celui 
précédemment observable sous l’effet du CICE. Cette approche n’a pas conduit à déceler de 
« point de masse » dans la distribution des salaires au seuil de 2,5 Smic en 2019 (pour 
différents indicateurs de salaire et aucun des groupes d’entreprises étudié), conformément à 
ce que l’on pouvait observer auparavant, avec le CICE, en 2017 et 2018. Un tel « point de 
masse » a été en revanche identifié en 2020, ce résultat étant toutefois jugé fragile, eu égard au 
manque de recul temporel et aux particularités de l’année 2020. 

L’approche de l’équipe de l’OFCE30 s’est inscrite dans le prolongement des approches suivies 
par celle-ci au cours des années passées et a exploré différentes pistes pour apprécier les effets 
de la réforme, en tenant compte des « effets de cascade » entre entreprises et des effets de 
« bouclage macroéconomique ». Les résultats obtenus n’ont pas permis de détecter de manière 
robuste un effet macroéconomique significatif de la réforme en 2019. Ils ont toutefois été 
considérés comme fragiles31, eu égard en partie au manque de recul pour apprécier les effets 
de la réforme à un tel horizon de très court-terme.   

Au-delà de ces travaux portant sur les effets à très court-terme de la transformation du CICE 
en une réduction de cotisations patronales et alors que les effets du CICE n’ont été évalués 
jusqu’ici que de manière incomplète, il conviendra à l’avenir, dans toute la mesure du possible, 
d’envisager de nouveaux travaux d’évaluation susceptibles d’informer sur les effets mêmes de 
cette mesure de réduction de cotisations patronales portant sur les salaires s’élevant jusqu’à 
2,5 Smic, « dans l’absolu », à savoir en référence à une situation où celle-ci n’existerait pas.  

                                                             
29 Bozio A., Cottet S. et Malgouyres C. (2022), « Évaluation d’impact de la bascule du Crédit d’impôt pour la 
compétitivité et l’emploi (CICE) en allègement de cotisations employeur », Rapport IPP n°38, septembre. 

30 OFCE (2022), « Évaluation de la transformation du CICE en allègements de cotisation », mars. 

31 L’équipe de l’OFCE a notamment considéré que les résultats de son analyse étaient « difficilement 
interprétables ». 
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4. Les travaux d’évaluation des allègements généraux doivent être 
poursuivis, eu égard à l’importance des enjeux qui leur sont associés, 
aux réformes récentes et aux besoins d’éclairage qui subsistent 

Au-delà du CICE, les travaux permettent de tirer des enseignements plus généraux sur certains 
aspects. Ainsi, s’appuyant sur les travaux d’analyse et de recherche alors disponibles sur les 
baisses de charges – y compris celles disponibles sur le CICE – et mobilisant de nouvelles 
analyses, une note du Conseil d’analyse économique (CAE) de janvier 201932 préparée par trois 
chercheurs, dont son ancien président délégué, a estimé que :  

 les « baisses de charges du coût du travail lorsqu’elles ne se font pas sur la base d’un crédit 
d’impôt et lorsqu’elles sont concentrées sur les bas salaires, ont bien un impact positif sur 
l’emploi » et qu’elles « peuvent aider, dans certaines conditions la compétitivité des 
entreprises exportatrices » dans des proportions conséquentes en réduisant les prix de 
leurs consommations intermédiaires ;  

 mais que « les baisses de cotisations sociales sur les salaires plus élevés (au-delà de 
1,6 Smic) (n’avaient) pas encore fait la preuve de leur efficacité », les auteurs de la note ne 
trouvant pas d’impact positif de celles-ci sur les exportations. 

S’agissant des effets des baisses de charges sur les exportations, cette note du CAE a pu 
s’appuyer sur les résultats d’une nouvelle étude confiée par le CAE à l’IPP33 qui a 
notamment confirmé l’absence d’effet significatif du CICE sur les exportations sur la période 
2013-201734. Cette étude n’a pas non plus trouvé d’effet significatif de la réduction de 1,8 point 
du taux de la cotisation d’allocations familiales à partir de 2015 pour les salaires inférieurs à 
1,6 SMIC, ni de son extension aux salaires inférieurs à 3,5 Smic à compter de 2016, mais elle a 
toutefois estimé que les données de l’année 2017 ne permettaient pas d’avoir un recul suffisant 
pour conclure à ce sujet. La note du CAE a en outre souligné que les études empiriques 
disponibles confortent l’analyse économique théorique35.  

De même, peu de temps auparavant, dans le prolongement des travaux réalisés conjointement 
par la DARES et la DG Trésor en 2012, le rapport du COSAPE de juillet 2017 avait présenté une 
synthèse et une mise en perspective des connaissances acquises sur les allégements généraux 
ciblés sur les bas salaires en France (à savoir la réduction dégressive) ainsi que des 
enseignements susceptibles d’être tirés de travaux d’analyse conduits sur des dispositifs 
analogues à l’étranger.  

                                                             
32 L’Horty Y., Martin Ph. et Mayer T. (2019) « Baisses de charges : stop ou encore ? », Note du Conseil d’analyse 
économique, n° 49, janvier. 

33 Malgouyres C. (2019), Coût du travail et exportations : analyses sur données d’entreprises, Rapport de l’IPP n°20, 
janvier. 

34 En étendant à 2016 et 2017 des travaux déjà menés par deux des chercheurs de l’équipe du LIEPP sur les données 
des années antérieures. 

35 Selon celle-ci, trois raisons principales laissent attendre des effets sur l’emploi d’une baisse des prélèvements 
obligatoires d’autant plus grands qu’ils sont ciblés sur les bas salaires. 

˗ La première correspond à un effet d’assiette. Une exonération pour un montant budgétaire donné réduit 
d’autant plus le coût du travail, en pourcentage, qu’elle est concentrée sur les bas salaires.  

˗ La deuxième tient au fait qu’il est admis que l’élasticité de l’emploi au coût du travail est décroissante (en valeur 
absolue) avec le salaire. Cela tient en premier lieu au fait que les possibilités de substitution entre le travail peu 
qualifié et le capital sont considérées comme fortes alors qu’au contraire le travail qualifié et le capital sont 
réputés relativement complémentaires.  

˗ La troisième tient au fait qu’une réduction de cotisation sociale peut, en toute généralité, induire une 
augmentation des salaires, les entreprises pouvant être amenées à partager le gain obtenu avec leurs salariés 
par le biais de la négociation des salaires, une situation moins à même de se produire pour les salariés 
rémunérés au Smic. 
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Ce rapport met en particulier en exergue :  

 Les principales évolutions de contexte enregistrées depuis l’introduction des premiers 
allègements de cotisations patronales ciblés sur les bas salaires. 

 Le caractère massif des dispositifs d’allègements de cotisations patronales qui se 
trouvait déjà sans équivalent au niveau international, avant la mise en œuvre du CICE et 
la réduction du taux de la cotisation d’allocations familiales pour les rémunérations 
s’élevant jusqu’à 3,5 Smic. 

 Le fait que les travaux d’évaluation menés jusqu’ici sur la réduction dégressive ciblée sur 
les bas salaires se concentraient principalement sur ses effets globaux sur l’emploi, avec 
peu d’éléments d’éclairage apportés sur le type d’emploi créés ou sauvegardés et sur les 
effets possibles de la mesure sur la structure de qualification de la main d’œuvre 
employée par les entreprises. 

 Le manque d’études convergentes sur les effets de la mesure sur la dynamique des 
salaires, notamment sur les effets de diffusion du Smic et le risque de « trappe à bas 
salaire » susceptibles de découler de la dégressivité du barème, même si certaines études 
n’identifient pas un tel effet de frein significatif sur la progression des salaires.  

 L’absence de travaux d’évaluation éclairant sur l’impact à moyen et long terme des 
allègements sur les bas salaires sur la structure productive de l’économie française, en 
particulier sur : la formation des salariés, l’investissement des entreprises, l’innovation 
et la montée en gamme de notre économie, et, in fine, sa croissance potentielle.    

En conclusion de ce rapport, le COSAPE a appelé à la réalisation de travaux complémentaires 
visant à :  

 « évaluer les effets de long terme (de 1993 à aujourd’hui) de la politique d’exonérations de 
cotisations sociales sur l’emploi et caractériser les emplois créés ou sauvegardés grâce aux 
allégements, selon différentes dimensions (sexe, diplôme, âge, expérience, secteur d’activité, 
taille d’entreprise) ; 

 évaluer spécifiquement les effets des dernières mesures du Pacte de responsabilité ayant 
annulé les cotisations sociales patronales au niveau du Smic ;  

 comparer l’efficacité des exonérations générales de cotisations patronales avec des 
dispositifs alternatifs de type crédit d’impôt ; 

 examiner ce faisant l’efficacité marginale en termes d’emploi de ce renforcement continu 
des exonérations au cours du temps, afin de savoir si leur rendement est ou non décroissant ; 

 évaluer sur longue période les incidences des allégements sur les salaires, selon le niveau de 
salaire et de qualifications pour les salariés en poste comme pour les nouveaux embauchés ;  

 examiner la façon dont les exonérations de cotisations sociales patronales sont prises en 
compte dans la négociation collective, en particulier sur les salaires et les politiques 
salariales des entreprises ; 

 étudier les interactions entre les évolutions du Smic et les allégements de cotisations 
sociales ; 

 évaluer les conséquences des allégements sur la structure de l’appareil productif (efforts de 
montée en gamme, évolution des marges des entreprises, performance à l’exportation), la 
formation des salariés, les investissements, l’innovation et la croissance potentielle »36. 

                                                             
36 Le comité indiquait en outre que « Ces pistes d’études, nombreuses et ambitieuses, devront être priorisées en 
fonction de leur intérêt et de leur faisabilité ». 
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Des progrès limités ont été réalisés ces dernières années dans le sens de la concrétisation de 
ces orientations, à l’issue de la mise en extinction du comité fin 2018 et dans un contexte, il est 
vrai, marqué par la poursuite des travaux d’évaluation du CICE pilotés par France Stratégie, 
d’une part, et par les conséquences de la crise exceptionnelle liée à la pandémie de COVID-19 
et par la forte mobilisation des équipes de France Stratégie dans le pilotage et la mise en œuvre 
des travaux d’évaluation des mesures d’urgence prises par le Gouvernement pour y faire face, 
puis par ceux de la mise en œuvre du plan France Relance37. 

Deux travaux de recherche récents apportent toutefois de nouveaux éclairages utiles sur deux 
évolutions majeures passées de la réduction dégressive sur les bas salaires. 

 La première recherche38 a été réalisée par une jeune économiste qui préparait une thèse 
au sein de l’Ecole d’Economie de Paris et de l’IPP, financée dans le cadre d’un partenariat 
passé entre ce dernier et France Stratégie (en vue d’évaluer les effets des allégements de 
charges). S’appuyant sur une analyse originale exploitant en particulier deux sources de 
données individuelles couplées sur la situation des entreprises et de leurs salariés, cette 
recherche présente une évaluation des effets de la réforme Juppé mise en œuvre en 
1995-1996. Elle fait ressortir les principaux résultats suivants :  

 la réforme serait à l’origine d’une augmentation de 13 % de l’emploi des salariés 
rémunérés au Smic, cette hausse provenant exclusivement d’entreprises qui 
n’employaient pas ou employaient très peu de salariés au Smic avant la réforme ; 

 Dans le même temps, les entreprises qui employaient auparavant des salariés 
au Smic auraient augmenté leurs effectifs rémunérés à tous les niveaux de salaire 
supérieurs au Smic. Ces entreprises auraient en effet bénéficié d’un surcroît de 
croissance de 4 % sur les deux années suivant la réforme, d’autant plus fort pour 
celles qui rencontraient initialement des contraintes de liquidité. 

 La seconde recherche39 a été réalisée par une équipe de chercheurs dont le projet a été 
retenu par France Stratégie à la suite d’un appel à projets de recherche passé par celui-
ci, sur la demande et en collaboration avec le groupe d’experts sur le Smic40. 

 Eclairant sur la « réforme Fillon » mise en œuvre sur 2003-2006, elle suggère que 
celle-ci a eu un impact sur la structure des entreprises et qu’elle s’est accompagnée 
d’augmentations de productivité associées à des stratégies d’investissement plus 
intenses en technologies de l’information pour certaines d’entre elles. 

Il convient par ailleurs de noter que le groupe d’experts sur le Smic met en exergue dans son 
dernier rapport annuel diffusé en décembre 202241 :  

 le fait que les mesures instaurées depuis 2012 ont nettement accentué les réductions de 
coût du travail au niveau du Smic et qu’elles ont permis à la France de maintenir sa 
compétitivité sur la période récente ; 

                                                             
37 Comme évoqué dans l’annexe 1, le gouvernement a créé en avril 2020 un « comité de suivi de la mise en œuvre et 
à l'évaluation des mesures de soutien financier aux entreprises confrontées à l'épidémie de Covid-19 », présidé par 
Monsieur Benoit COEURE, dont France Stratégie et l’IGF ont assuré le secrétariat. Par la suite, la loi de finances pour 
2020 a ajouté aux missions de ce comité, la préparation et la conduite de l’évaluation du plan France relance à 
compter d’avril 2021. Ce comité a ainsi pris l’appellation de « comité d'évaluation du plan France Relance » dont 
France Stratégie et l’IGF ont continué d’assurer le secrétariat. 

38 Cottet. S. (2022), « Payroll Tax Reductions for Minimum Wage Workers : Relative Labor Cost or Cash Windfall 
Effects? », miméo Ecole d’Economie de Paris, janvier. 

39 Lelarge C., Lawson. N et Spanos G., (2022), « Les entreprises face aux augmentations du salaire minimum : 
Ajustements et réorganisations – Implications en termes d’emploi, de salaires et de productivité », miméo Université 
Paris-Saclay, Chaire TANED, juillet.  

40 Ce groupe d’experts a été institué en application de l’article 24 de la loi n° 2008-1258 du 3 décembre 2008 en 
faveur des revenus du travail. 

41 Groupe d’experts sur le Smic (2022), Salaire minimum interprofessionnel de croissance – Rapport du groupe 
d’experts, novembre 2022. 
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 le fait que le « taux de prélèvement effectif » – défini comme la différence entre le coût 
du travail payé par les entreprises et la rémunération nette perçue par les salariés – 
après prise en compte de l’impôt sur le revenu, des cotisations sociales salariales et 
patronales et des prestations sociales liées au travail, à savoir la prime d’activité en 
France – rapporté au coût du travail, est relativement bas en France au niveau du salaire 
minimum, en comparaison internationale, mais qu’il augmente rapidement avec le 
salaire, pour se situer à un niveau comparativement élevé au niveau du salaire médian.  

Au-delà de la question des « trappes à bas salaires » que la dégressivité du barème de la 
réduction dégressive ciblée sur les bas salaires pourrait toujours induire, en particulier après 
la forte accentuation de la réduction au niveau du Smic intervenue dernièrement en 2019, ce 
dernier constat rend utile l’évaluation de l’existence de frein au développement des 
qualifications dans une perspective de moyen-terme, notamment liés à de trop faibles 
rendements de la formation initiale ou continue pour les jeunes et les travailleurs peu 
diplômés. 

Finalement, la très grande majorité des interlocuteurs rencontrés par la mission, parmi 
lesquels les représentants des organisations syndicales et ceux d’une organisation patronale, 
ont souligné la nécessité de poursuivre de manière active et dans la durée les travaux 
d’évaluation des allègements généraux, eu égard à l’importance des enjeux qui leur sont 
attachés, aux réformes récentes dont ils ont fait l’objet ainsi qu’en raison des besoins 
d’éclairage qui subsistent. Ces besoins d’éclairage portent en particulier sur : 

 l’impact de la mesure de réduction dégressive ciblée sur les bas salaires sur les 
trajectoires individuelles de rémunération et les trajectoires de qualification ou de 
formation, en prenant en compte, plus largement, la forte progressivité des 
prélèvements obligatoires en fonction des revenus du travail, après prise en compte des 
transferts sociaux liés à ceux-ci (en particulier la prime d’activité) ; 

 les effets propres sur l’emploi et la compétitivité extérieure de la réduction de 1,8 point 
de la cotisation d’allocations familiales pour les rémunérations s’élevant jusqu’à 3,5 Smic 
issus du « pacte de responsabilité et de solidarité » et de la réduction de 6 points du taux 
de la cotisation d’assurance maladie qui a pris la suite du CICE depuis 2019 ; 

 les conséquences à moyen-long terme des allégements généraux sur la structure de 
qualifications et la capacité productive de notre économie.   

De manière plus générale, des experts rencontrés par la mission ont souligné que la 
connaissance des effets des cotisations sociales – selon leur nature, patronale ou salariale, ou 
selon leur caractère contributif ou pas – et des prélèvements fiscaux sur le fonctionnement du 
marché du travail reste à ce jour très incomplète. D’importants travaux de recherche menés au 
niveau international au cours de la décennie passée sur l’incidence des différents types de 
prélèvements ainsi que sur les effets des salaires minima apportent des éclairages nouveaux 
qu’il conviendrait de mieux prendre en compte dans l’appréciation des effets possibles des 
allègements généraux. Des travaux de recherche restent ainsi à mener sur les effets des 
allègements généraux en France et sur les effets des réformes récentes qui ont contribué à 
assoir davantage le financement de notre protection sociale sur des prélèvements fiscaux. 

Certains ont par ailleurs souligné l’importance de poursuivre les travaux d’évaluation et de 
recherche sur les allègements généraux dans les prochaines années, compte tenu des fortes 
augmentations récentes du Smic, qui ont découlé de son mécanisme de revalorisation 
automatique et de la forte poussée récente de l’inflation42. Ces fortes augmentations du Smic 
ont contribué à renforcer la place de celui-ci dans le fonctionnement du marché du travail43.  

                                                             
42 Le SMIC a été revalorisé à plusieurs reprises et d’un total de 10,0% entre la fin 2020 et le 1er janvier 2023. 

43 Selon la DARES, 14,5% des salariés du secteur du secteur privé non agricole ont bénéficié directement de la 
dernière revalorisation du 1er janvier 2022. Cf. Pinel C. et Darmaillacq C. (2022), « La revalorisation du Smic au 1er 
janvier 2022 – Une hausse marquée du nombre de bénéficiaires », Dares Analyses n°62, décembre. 
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5. La poursuite des travaux d’évaluation des allègements généraux 
devrait continuer à s’appuyer sur un comité partenarial placé auprès 
de France Stratégie et en mobilisant la recherche de manière ouverte 

L’importance des enjeux associés aux allègements généraux appelle d’organiser la poursuite 
de leur évaluation sur une base partenariale, dans le prolongement des ceux pilotés par le 
comité de suivi du CICE – et / ou du COSAPE – placé auprès de France Stratégie. 

L’ensemble des partenaires sociaux rencontrés par la mission ont exprimé une appréciation 
très favorable des travaux menés par ce comité et ont exprimé le souhait de continuer à être 
associés aux travaux d’évaluation futurs sous une forme identique ou analogue.  

L’expérience récente de l’évaluation du CICE et celle tout au long des années passées ont 
montré l’intérêt, mais aussi la difficulté, de mobiliser des équipes de chercheurs compétents 
dans l’évaluation des allégements généraux, alors que :  

 les chercheurs qui maitrisent d’une manière satisfaisante les techniques d’évaluation 
d’impact quasi-expérimentales économétriques ou statistiques restent assez peu 
nombreux en France ; 

 les travaux d’évaluation des allègements généraux requièrent des chercheurs qui s’y 
consacrent d’importants travaux et d’échanges entre eux et avec les administrations 
compétentes, eu égard à l’importance de ces mesures. Ces travaux d’évaluation 
n’appellent pas toujours de mobiliser de nouvelles approches innovantes susceptibles 
d’être bien valorisées en termes de publications scientifiques. 

Selon France Stratégie, les appels à projets de recherche récents, n’ont pas toujours rencontré 
le succès escompté auprès de la communauté académique. Il en a été ainsi de celui lancé en 
septembre 2021 pour le compte du groupe d’experts sur le Smic qui a conduit France Stratégie 
à ne retenir qu’une des propositions reçues (cf. supra). 

Face à cette situation, les chercheurs rencontrés par la mission ont souligné :  

 l’importance de concevoir des appels à projet de recherche conçus de manière 
raisonnablement « ouverte », avec l’objectif de développer la connaissance dans une 
perspective de moyen terme plutôt que chercher à évaluer de manière étroite et dans un 
calendrier éventuellement resserré, certains aspects particuliers des dispositifs étudiés, 
de manière à susciter davantage de propositions de recherches originales ; 

 l’importance des financements susceptibles d’être alloués aux équipes de recherche. 

A titre illustratif, selon les données communiquées à la mission par France Stratégie, 
celui-ci a alloué 320 000 euros sur les années 2014 à 2020 aux équipes de chercheurs de 
la fédération TEPP, du LIEPP, de l’OFCE et de l’IRES, dans le cadre de ses appels à projets 
de recherche passés pour l’évaluation du CICE, soit un total de 390 000 euros après prise 
en compte des subventions apportées à l’IPP et à l’OFCE pour l’évaluation de la 
transformation du dispositif en réduction de cotisations patronales en 2019.  
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Cette pièce jointe présente un recensement des principaux rapports et études existantes 
présentant des travaux évaluatifs des allègements généraux de cotisations sociales patronales 
concernant les salariés et le crédit d’impôt pour la compétitivité et l’emploi (CICE) à l’œuvre 
sur la période 2013-2018. Ce recensement ne prétend pas être exhaustif1.  

Certains travaux menés par les équipes de chercheurs ont donné lieu à plusieurs publications 
recensées dans cette liste : ces publications présentent les résultats obtenus à différents stades 
des travaux conduits, avec dans certains cas des analyses plus poussées ou présentées dans un 
format plus adapté aux publications académiques françaises ou internationales.  

1. Évaluations portant sur l’ensemble des mesures d’allègements 
généraux concernant les salariés 

L’Horty Y., Martin Ph. et Mayer T. (2019) « Baisses de charges : stop ou encore ? », Note du 
Conseil d’analyse économique, n° 49, janvier. 

Baisses de charges : stop ou encore ? (cae-eco.fr) 

Koehl L et Simon O. (2019), « Quels poids des bas salaires, directs et indirects, dans la 
production des branches ? » Focus du Conseil d’analyse économique, n° 028-2019, janvier. 

Quels poids des bas salaires, directs et indirects, dans la production des branches ? (cae-eco.fr) 

Malgouyres C. (2019), Coût du travail et exportations : analyses sur données d’entreprises, 
Rapport de l’IPP n°20, janvier. 

Coût du travail et exportations : analyses sur données d’entreprises | Institut des Politiques 
Publiques – IPP 

Paris H. (2019), « Les coûts du travail des professions intermédiaires et qualifiées », Focus du 
Conseil d’analyse économique, n° 029-2019, janvier. 

Les coûts du travail des professions intermédiaires et qualifiées (cae-eco.fr) 

2. Evaluations portant sur la réduction de cotisations sociales patronales 
dégressive ciblée sur les bas salaires 

Aeberhardt R. et Sraer D. (2010), « Allègements de cotisations patronales et dynamique 
salariale », Économie et statistique, n° 429-430. 

Allégements de cotisations patronales et dynamique salariale − Économie et Statistique n° 429-
430 - 2009 | Insee 

Ananian S. et Calavrezo O. (2011), « Les trajectoires salariales des individus payés au voisinage 
du Smic dans le secteur privé. Une analyse empirique sur données françaises entre 1995 et 
2007 », Économie et Statistique, n° 448-449. 

Les trajectoires salariales des individus payés au voisinage du Smic dans le secteur privé : une 
analyse empirique sur données françaises entre 1995 et 2007 − Économie et Statistique 
n° 448-449 - 2012 | Insee 

                                                             
1 S’agissant en particulier des rapports établis par le comité de suivi du CICE placé auprès de France Stratégie sur la 
période 2013-2018, seuls ses rapports annuels diffusés en 2016, 2017 et 2018 figurent dans la liste. 

https://www.cae-eco.fr/Baisses-de-charges-stop-ou-encore
https://www.cae-eco.fr/Focus-no28-Quels-poids-des-bas-salaires-directs-et-indirects-dans-la-production
https://www.ipp.eu/publication/janv-2019-cout-du-travail-et-exportations-analyses-sur-donnees-dentreprises/
https://www.ipp.eu/publication/janv-2019-cout-du-travail-et-exportations-analyses-sur-donnees-dentreprises/
https://www.cae-eco.fr/Focus-no29-Les-couts-du-travail-des-professions-intermediaires-et-qualifiees
https://www.insee.fr/fr/statistiques/1377404?sommaire=1377406
https://www.insee.fr/fr/statistiques/1377404?sommaire=1377406
https://www.insee.fr/fr/statistiques/1377690?sommaire=1377704
https://www.insee.fr/fr/statistiques/1377690?sommaire=1377704
https://www.insee.fr/fr/statistiques/1377690?sommaire=1377704
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Ananian S., Demailly D. et Pons Y. (2014), « Allègements et autres dispositifs dérogatoires 
portant sur les cotisations sociales patronales : une analyse empirique dans les entreprises de 
10 salariés ou plus du secteur privé en 2010 », Document d’études de la DARES, novembre. 
Allègements et autres dispositifs dérogatoires portant sur les cotisations sociales patronales | 
Dares (travail-emploi.gouv.fr) 

Ananian S., Bernard C., Chamkhi C. et Caurier (2018), « Les trajectoires des individus payés au 
voisinage du Smic pendant la crise », Document d’études de la DARES n°219, DARES / DG 
Trésor, juin. 

Les trajectoires des individus payés au voisinage du Smic pendant la crise 

Audenis C, Laïb N. et Roux S. (2002), « L’évolution de l’emploi faiblement rémunéré au cours 
des dix dernières années », in L’Économie française - Édition 2002-2003, Insee. 

Bock S., Lissot P. et Ozil S. (2015), « Matis : une maquette d’évaluation des effets sur l’emploi 
de variations du coût du travail », Document de travail de la DG Trésor n° 2015/02, mars.  

Document de Travail n° 2015/02 - Matis : une maquette d'évaluation des effets sur l'emploi de 
variations du coût du travail | Direction générale du Trésor (economie.gouv.fr) 

Boissinot J, Deroyon J, Heitz B. et Rémy V. (2008), « Les allégements de cotisations sociales 
patronales sur les bas salaires en France de 1993 à 2007 », in Cahuc P., Cette G. et Zylberberg A., 
Salaire minimum et bas revenus, rapport du Conseil d’Analyse Economique. 

Salaire minimum et bas revenus : comment concilier justice sociale et efficacité économique ? 
(cae-eco.fr) 

Bunel M., Gilles F. et L’Horty Y. (2010), « Les effets des allégements de cotisations sociales sur 
l’emploi et les salaires : une évaluation de la réforme de 2003 », Economie et statistique, n°429-
430, août. 

Les conséquences des allégements généraux de cotisations patronales sur les bas salaires | 
Cairn.info 

Bunel M., Gilles F. et L’Horty Y. (2012), « The effects of reduced social security contributions on 
employment : an evaluation of the 2003 French reform », Fiscal Studies, Vol. 33, No. 3 
Septembre 2012.  

The Effects of Reduced Social Security Contributions on Employment: an Evaluation of the 
2003 French Reform (hal.science) 

Cahuc P. et Carcillo S. (2012), « Les conséquences des allégements généraux de cotisations 
patronales sur les bas salaires », Revue française d’économie, 2012/2 (Volume XXVII). 

Les conséquences des allégements généraux de cotisations patronales sur les bas salaires | 
Cairn.info 

Chéron A., Hairault J.-O. et Langot F. (2008), « A quantitative evaluation of payroll tax subsidies 
for low-wage workers : An equilibrium search approach », Journal of Public Economics, 
Elsevier, 92(3-4), avril. 

A quantitative evaluation of payroll tax subsidies for low-wage workers: An equilibrium search 
approach - ScienceDirect 

Cottet. S. (2022), « Payroll tax reductions for minimum wage workers : Relative labor cost or 
cash windfall effects? », miméo Ecole d’Economie de Paris, janvier. 

https://www.google.com/url?q=https%3A%2F%2Fwww.dropbox.com%2Fs%2Fppja7wzlo
m8ac9m%2FJMP_Cottet.pdf%3Fdl%3D0&sa=D&sntz=1&usg=AOvVaw3PbwMWL6np4yC8L_
JqT9jk 

https://dares.travail-emploi.gouv.fr/publications/allegements-et-autres-dispositifs-derogatoires-portant-sur-les-cotisations
https://dares.travail-emploi.gouv.fr/publications/allegements-et-autres-dispositifs-derogatoires-portant-sur-les-cotisations
https://www.tresor.economie.gouv.fr/Articles/2015/03/16/document-de-travail-n-2015-02-matis-une-maquette-d-evaluation-des-effets-sur-l-emploi-de-variations-du-cout-du-travail
https://www.tresor.economie.gouv.fr/Articles/2015/03/16/document-de-travail-n-2015-02-matis-une-maquette-d-evaluation-des-effets-sur-l-emploi-de-variations-du-cout-du-travail
https://www.cae-eco.fr/Salaire-minimum-et-bas-revenus-comment-concilier-justice-sociale-et-efficacite-economique
https://www.cae-eco.fr/Salaire-minimum-et-bas-revenus-comment-concilier-justice-sociale-et-efficacite-economique
https://www.cairn.info/revue-francaise-d-economie-2012-2-page-19.htm
https://www.cairn.info/revue-francaise-d-economie-2012-2-page-19.htm
https://shs.hal.science/halshs-00856211/document
https://shs.hal.science/halshs-00856211/document
https://www.cairn.info/revue-francaise-d-economie-2012-2-page-19.htm
https://www.cairn.info/revue-francaise-d-economie-2012-2-page-19.htm
https://www.sciencedirect.com/science/article/abs/pii/S0047272707001594?via%3Dihub
https://www.sciencedirect.com/science/article/abs/pii/S0047272707001594?via%3Dihub
https://www.google.com/url?q=https%3A%2F%2Fwww.dropbox.com%2Fs%2Fppja7wzlom8ac9m%2FJMP_Cottet.pdf%3Fdl%3D0&sa=D&sntz=1&usg=AOvVaw3PbwMWL6np4yC8L_JqT9jk
https://www.google.com/url?q=https%3A%2F%2Fwww.dropbox.com%2Fs%2Fppja7wzlom8ac9m%2FJMP_Cottet.pdf%3Fdl%3D0&sa=D&sntz=1&usg=AOvVaw3PbwMWL6np4yC8L_JqT9jk
https://www.google.com/url?q=https%3A%2F%2Fwww.dropbox.com%2Fs%2Fppja7wzlom8ac9m%2FJMP_Cottet.pdf%3Fdl%3D0&sa=D&sntz=1&usg=AOvVaw3PbwMWL6np4yC8L_JqT9jk
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Cour des Comptes (2008), « L’intégration dans un barème des taux de cotisations patronales 
et des exonérations bas salaires et sur les heures supplémentaires », Communication à la 
commission des affaires culturelles, familiales et sociales de l’Assemblée nationale, mai. 

L’intégration dans un barème des taux de cotisations patronales et des exonérations sur les bas 
salaires et sur les heures supplémentaires, rapport établi à la demande de la commission des 
affaires culturelles, familiales et sociales de l'Assemblée nationale en application du 2° de 
l’article 58 de la LOLF (ccomptes.fr) 

Crépon B. et Desplatz R. (2001), « Une nouvelle évaluation des effets des allégements de 
charges sociales sur les bas salaires », Economie et statistique, n°338. 

Une nouvelle évaluation des effets des allégements de charges sociales sur les bas salaires − 
Économie et Statistique n° 348 - 2001 | Insee 

Crépon B. et Desplatz R. (2002), « Réduction des charges et emploi : Évaluer la critique », Revue 
de l’OFCE, n° 82. 

231-246.qxd (ofce.fr) 

Crépon B., Leclair M. et Roux S. (2004), « RTT, productivité et emploi : nouvelles estimations 
sur données d’entreprises », Économie et statistique, n° 376-377(1). 

RTT, productivité et emploi : nouvelles estimations sur données d'entreprises − Économie et 
Statistique n° 376-377 - 2004 | Insee 
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•• 
GOUVERNEMENT 
Li/Jertl 
Égalité 

Fraternité 

Nos références: MEFl-022-03138 

Paris, le 2 7 SEP. 2022 

Madame Catherine SUEUR 

Cheffe de l'Inspection générale des finances 

Monsieur Thomas AUDIGÉ 

Chef de l'Inspection générale des affaires 
sociales 

Objet : Mission d'évaluation de l'efficacité des mesures de réduction ou d'exonération de 

cotisations ou de contribution de sécurité sociale prévue par la loi organique n° 2022- 354 du 

14 mars 2022 relative aux lois de financement de la sécurité sociale. 

La crise sanitaire a eu des conséquences profondes sur les finances publiques et notamment 
sociales. La dégradation exceptionnelle des comptes de la sécurité sociale sous le double effet 
de l'augmentation des dépenses liées notamment à la lutte contre la pandémie et de la réduction 
des cotisations et contributions recouvrées a rendu nécessaire uh renforcement de la 
gouvernance des finances sociales. 

La proposition de loi organique déposée par le rapporteur général du projet de loi de 
financement de la sécurité sociale à l'Assemblée nationale, le député Monsieur Thomas Mesnier, 
et adoptée le 9 février 2022 par le Parlement, résulte, comme la loi organique adoptée le 28 
décembre 2021 sur le champ des finances de l'État, de.ces réflexions. 

Le nouveau. cadre organique prévoit notamment que l'annexe actuelle qui informe le Parlement 
sur les réductions de cotisations et de contributions sera divisée en deux pour être présentée en 
même temps que la loi de financement de l'ann�e et que la loi d'approbation des comptes de la 
sécurité sociale (LACSS) nouvellement créée. La première ne portera plus que sur les mesures de 
l'année tandis que la seconde portera sur les exonérations existantes lors du dernier exercice clos. 

- . 
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En outre, la loi organique prévoit l'obligation d'évaluer au moins tous les trois ans l'efficacité de 

chaque dispositif en vigueur lors du dernier exercice clos. Enfin, cette disposition se combine à 

un nouveau monopole des lois de finances pour la sécurité sociale (LFSS) pour la création ou la 

modification de nouvelles mesures d'allègements au-delà de trois ans. 

L'évaluation des dispositifs d'exonération de cotisations et de contributions sociales constitue 

une préoccupation ancienne. Ainsi, la loi de programmation des finances publiques (LPFP) pour 

les années 2012 à 2017 avait reconduit le mécanisme d'évaluation des dispositifs qui avait donné 

lieu, dès 2011, à un rapport du comité d'évaluation des dépenses fiscales et des niches sociales. 

Par ailleurs, la LPFP pour les années 2014 à 2019 avait déjà prévu le principe de limitation à trois 

années des nouveaux dispositifs. Une revue générale avait été réalisée à ce titre en 2015 par 

l'inspection générale des affaires sociales et l'inspection générale des finances et transmise au 

Parlement. 

La loi organique renforce désormais ce besoin en imposant une évaluation triennale de 

l'ensemble des dispositifs qui doit être mise en œuvre à compter de la LACSS au titre de l'année 

2022. Toutefois, l'expérience montre la portée limitée des suites données aux évaluations passées 

qui n'ont que rarement abouti, même lorsque des évaluations concluaient de manière très 

négative sur l'utilité d'un dispositif, d'en faire évoluer les caractéristiques. En outre, la méthode 

pour réaliser des évaluations rigoureuses, susceptibles d'être acceptables par les parties 

prenantes et utiles pour les décideurs, demeure à définir. 

11 importe donc, d'une part, de fixer une méthodologie d'évaluation satisfaisante pour respecter 

l'objectif de revue triennale exhaustive imposé par la loi organique et, d'autre part, de réaliser 

une première évaluation des dispositifs existants. 

Dans un premi�r temps, la mission déterminera le périmètre des dispositifs qui relèvent de 

l'obligation d'évaluation prévue par la loi organique. Ce périmètre devra être cohérent avec celui 

retenu pour l'application des dispositions de la LPFP précitée. La mission recensera également les 

données disponibles pour évaluer ces dispositifs. 

Sur ce fondement, elle proposera une méthode d'évaluation permettant de répondre aux 

attentes parlementaires, qui facilite l'appréciation de leur efficacité et favorise la prise de 

décision sur leur évolution éventuelle. Autant que possible, un ensemble de critères applicables 

et dont la réalisation est vérifiable aisément pour un maximum d'entre eux d'une année sur l'autre 

devra être privilégiée. Cette méthode devra être stable dans le temps pour permettre une mise 

à jour simple et régulière. Elle pou·rra s'inspirer notamment de la grille d'analyse établie par la 

mission précédente en 2015 pour établir un état des lieux. 

Dans un second temps, la mission procèdera à l'évaluation et à une première mise à jour de cette 

grille d'évaluation en appliquant la méthode qu'elle aura proposée à l'ensemble des dispositifs 

recensés. Elle pourra à cette occasion, et sans préjudice de cette revue exhaustive, identifier des 

dispositifs qui nécessitent des travaux plus approfondis et qui pourront, par la suite, être conduits 

par des tiers, sur la base des données dont dispose notamment !'Agence centrale des organismes 

de sécurité sociale (ACOSS), comme le propose la Cour des comptes dans son rapport sur 

l'application des lois de financement de la sécurité sociale de 2019. Au regard des moyens que 

nécessitent de tels travaux, cette évaluation ne pourra porter chaque année que sur un nombre 

limité de mesures, sélectionnées au regard de leur importance financière, de leur caractère 

dérogatoire aux règles de droit commun ou du manque d'informations et d'évaluations récentes 

disponibles. La mission proposera les modalités de ces évaluations particulières et la liste de celles 

qui doivent être étudiées de manière prioritaire, et notamment en vue du dépôt de la première 

annexe informative concernée par cette procédure, qui sera donc enrichie - indépendamment 

des seules exigences organiques - par ces études plus ciblées et plus approfondies. 
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François BRAUN 

Ministre de la Santé 
et de la Prévention 

• 

Bruno LE MAIRE 

Ministre de l'Économie, des Finances 
et de la Souveraineté industrielle et numérique· 

Gabriel ATT AL 

Ministre délégué chargé des Comptes publics 
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Au regard de l'entrée en vigueur des nouvelles dispositions à compter de la LACSS pour 2022 qui 
devra être déposée au Parlement au printemps 2023 et de la nécessité de réaliser des travaux en 
aval de la remise de votre rapport, les résultats de vos travaux doivent être remis pour le mois de 
décembre 2022. La méthodologie d'évaluation fera l'objet d'une proposition et d'un échange 
préalables avec nos services au mois de septembre. 

Je vous remercie par avance pour votre mobilisation au service de cette mission, pour laquelle 
vous pourrez vous appuyer sur les services de direction de la Sécurité sociale, et plus 
particulièrement des sous-directions du financement de la sécurité sociale et des études et des 
prévisions financières. Vous pourrez également solliciter au besoin la direction de la recherche, 
des études, de l'évaluation et des statistiques, la direction de l'animation de la recherche, des 
études et des statistiques ainsi que la direction générale des Finances publiq_ues et l'ACOSS .
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1. Parlement

1.1. Assemblée nationale 

 M. Thomas Mesnier, député de la première circonscription de la Charente, rapporteur
général de la commission des affaires sociales

 M. Guillaume Bazin, directeur du contrôle et de l’évaluation

 M. Charles Boriaud, administrateur à la commission des affaires sociales, en charge du
financement de la sécurité sociale (coordination, recettes et équilibre général) et des
retraites

1.1.1. LexImpact, direction du contrôle et de l'évaluation 

 Mme Dorine Lambinet, designeuse de service et d’interfaces 

 Mme Sandra Chakroun, développeuse « modélisation de la loi et analyse des données » 

 M. Emmanuel Raviart, développeur « modélisation de la loi et conception des
interfaces »

 M. Benoît Courty, développeur « science des données et modélisation de la loi »

1.2. Sénat 

 Mme Élisabeth Doineau, sénatrice de la Mayenne, rapporteure générale de la commission 
des affaires sociales 

 M. David Bonnet, chef du service de la commission des affaires sociales

2. Services du Premier ministre

2.1. France Stratégie 

 M. Cédric Audenis, commissaire général adjoint

 M. Antoine Naboulet, adjoint à la directrice du département « travail, emploi,
compétences »

2.2. Conseil d’analyse économique 

 M. Camille Landais, président délégué

 Mme Hélène Paris, secrétaire générale
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3. Ministère de la santé et de la prévention

3.1. Cabinet du ministre de la santé et de la prévention 

 Mme Carole Bousquet-Bérard, directrice de cabinet du ministre de la santé et de la 
prévention 

 M. Antoine Meffre, conseiller financement et protection sociale

3.2. Direction de la sécurité sociale 

 M. Franck Von Lennep, directeur de la sécurité sociale

 M. Morgan Delaye, chef de service, adjoint au directeur de la sécurité sociale

3.2.1. Sous-direction du financement de la sécurité sociale (5ème sous-direction) 

 M. Paul-Antoine Georges, sous-directeur du financement de la sécurité 
sociale (5ème sous-direction) 

 M. Thomas Ramilijaona, adjoint au sous-directeur du financement de la sécurité
sociale (5ème sous-direction)

 Mme Justine Hochemain, cheffe du bureau de la synthèse financière (5A), sous-direction 
du financement de la sécurité sociale 

 Mme Lucie Garcin, adjointe à la cheffe du bureau de la synthèse financière (5A) 

 Mme Agathe Grard, chargée de mission « relations financières entre l’État et la sécurité 
sociale » au bureau de la synthèse financière (5A) 

 Mme Claire Marin, rédactrice du bureau de la synthèse financière (5A) 

 M. Pierre Desjonquères, chef du bureau de la législation financière sociale et fiscale (5B),
sous-direction du financement de la sécurité sociale, jusqu’au 1er février 2023

 Mme Léa Boissenot, cheffe du bureau de la législation financière sociale et fiscale (5B), 
sous-direction du financement de la sécurité sociale, à partir du 1er février 2023 

 M. Jean-Noël Dodote, adjoint au chef du bureau de la législation financière sociale et
fiscale (5B)

 M. Thierry Echaubard, adjoint au chef du bureau chef du bureau de la législation
financière sociale et fiscale (5B)

 Mme Julie Dolidon, chargée de mission « dispositifs d’exonérations zonés ou ciblant des 
publics vulnérables ou en difficulté d’insertion » au bureau de la législation financière 
sociale et fiscale (5B) 

 M. Marin Guédo-Guilloteau, chargé de mission « législation applicable aux revenus des
salariés (régimes général et agricole) » au bureau de la législation financière sociale et
fiscale (5B)

 Mme Adélina Mares, chargée de mission « législation applicable aux revenus d’activité des 
travailleurs indépendants » au bureau de la législation financière sociale et fiscale (5B) 

3.2.2. Sous-direction des études et des prévisions financières (6ème sous-direction) 

 M. Harry Partouche, sous-directeur des études et des prévisions financières (6ème sous-
direction)
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 M. Antoine Imberti, adjoint au sous-directeur des études et des prévisions financières
(6ème sous-direction)

 Mme Léa Rivot, cheffe du bureau « prévisions et analyse des comptes » (6A) 

 Mme Céline Charoze, adjointe à la cheffe du bureau « prévisions et analyse des comptes » 
(6A) 

 Mme Anne-Claire Horel, cheffe du bureau « études et évaluations », sous-direction des 
études et des prévisions financières (6C) 

 Mme Mélina Ramos Gorand, adjointe à la cheffe du bureau « études et évaluations » (6C) 

 M. Isaac Houeto, chargé d’études statistiques « Financement » du bureau « études et
évaluations » (6C)

3.3. Direction de la recherche, des études, de l'évaluation et des statistiques 

 M. Fabrice Lenglart, directeur de la recherche, des études, de l'évaluation et des
statistiques

 M. Franck Arnaud, sous-directeur des synthèses, des études économiques et de
l’évaluation

4. Ministère de l’économie, des finances, de la souveraineté industrielle
et numérique

4.1. Cabinet du ministre délégué auprès du ministre de l’économie, des finances 
et de la souveraineté industrielle et numérique, chargé des comptes publics 

 M. Rayan Nezzar, conseiller en charge des comptes et budgets sociaux

4.2. Direction du budget 

 Mme Mélanie Joder, directrice du budget 

 Mme Marie Chancholle, sous-directrice de la sixième sous-direction 

 Mme Julie Dubroux, adjointe au chef du bureau des comptes sociaux 

4.3. Direction générale du Trésor 

 M. Adrien Perret, sous-directeur des politiques sociales et de l’emploi (POLSOC)

 M. Édouard Chrétien, chef du bureau du marché du travail et des politiques de l'emploi
(POLSOC 1)

4.4. Direction générale des finances publiques 

 M. Denis Boisnault, chef du département des études et statistiques fiscales
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4.5. Direction de la législation fiscale 

 M. Sébastien Catz, chef du bureau des chiffrages et études statistiques

 Mme Pauline Ennouchy, adjointe à la cheffe du bureau « synthèse et coordination »

 M. Guillaume Marie, rédacteur au bureau « synthèse et coordination »

4.6. Direction générale des douanes et droits indirects 

 M. Yvan Zerbini, sous-directeur de la fiscalité douanière

 M. Julien Coudray, chef du bureau des contributions indirectes

 Mme Claire Guérin de Tourville, adjointe au chef du bureau des contributions indirectes, 
cheffe de la section « tabacs (fiscalité et monopole) » 

 Mme Julie Bonneau, adjointe au chef du bureau des contributions indirectes, cheffe de la 
section « "Réglementations accises – fiscalité des alcools » 

4.7. Direction générale des entreprises 

 M. Benjamin Delozier, chef du service de la compétitivité, de l’innovation et du
développement des entreprises (SCIDE)

 M. Arnaud Delaunay, sous-directeur de l’innovation du SCIDE

 Mme Mathilde Joret, directrice de projet « droit fiscal et social » à la sous-direction du 
développement des entreprises du SCIDE 

 M. Paul Cusson, directeur de projets « Décarbonation, compétitivité et développement
de l’industrie » à la sous-direction de la prospective, des études et de l’évaluation
économiques du SCIDE

 M. Valentin Lignau, chargé de mission « Analyse économique des aides à l’innovation » à
la sous-direction de la prospective, des études et de l’évaluation économiques du SCIDE

4.8. Institut national de la statistique et des études économiques 

 M. Sébastien Roux, chef du département des études économiques

 Mme Dominique Goux, cheffe de la division « marchés et entreprises » au département 
des études économiques 

 M. Vladimir Passeron, chef du département de l’emploi et des revenus d’activité

5. Ministère du travail, du plein emploi et de l’insertion

5.1. Cabinet du ministre du travail, du plein emploi et de l’insertion 

 M. Paul-Antoine Georges, conseiller auprès du ministre chargé du pouvoir d’achat et des
mutations économiques et sociales

 M. Léo Roesch, conseiller chargé des retraites
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5.2. Direction de l'animation de la recherche, des études et des statistiques 

 M. Michel Houdebine, directeur de l'animation de la recherche, des études et des
statistiques

 M. Michaël Orand, chef de la mission de l’analyse économique

5.3. Direction générale du travail 

 Mme Aurore Vitou, sous-directrice des relations du travail 

5.4. Délégation générale à l’emploi et à la formation professionnelle 

 M. Bruno Lucas, délégué général à l’emploi et à la formation professionnelle

 M. Samuel Berger, sous-directeur du financement et de la modernisation

 M. Philippe Machover, adjoint à la cheffe de la mission des affaires financières, chef du
pôle « synthèse et modélisation », sous-direction du financement et de la modernisation

 M. Théophane Babaud de Monvallier, chef de projet « consolidation de l’activité de la
mission » à la mission des affaires financières

6. Haut Conseil du financement de la protection sociale

 M. Dominique Libault, président

 M. David Hoyrup, secrétaire général adjoint

7. Urssaf Caisse nationale

 Mme Béryl Fanton, adjointe au directeur de cabinet du directeur général

 M. Alain Gubian, directeur des statistiques, des études et de la prévision (DISEP)

 M. Cyrille Hagneré, adjoint au DISEP, directeur du département « risques, recherche,
évaluation et publication »

 Mme Valérie Hillereau, responsable du groupe d’études des mesures nouvelles à la DISEP 

 Mme Anne-Laure Zennou, directrice du département « études statistiques et animation 
du réseau » de la DISEP 

 M. Maël-Luc Buron, adjoint de la directrice du département « études statistiques et
animation du réseau » de la DISEP

 Mme Gaëlle Prioux, directrice du département « prévision, synthèses conjoncturelles, 
appui aux comptes et à la certification » de la DISEP 

 M. Emmanuel Dellacherie, directeur de la Réglementation, du Recouvrement et du
Contrôle (DIRREC)

 Mme Christine Cambus, directrice adjointe (DIRREC) 

 M. Bernard Mellot, responsable de projet au sein de la MOA contrôle (DIRREC)

 M. Frédéric Ristori, responsable de projet au sein de la MOA contrôle (DIRREC)

 M. Nicolas Delaforge, directeur de la relation cotisants, de la production et de la maîtrise
des activités (DRCPM)
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8. Caisse centrale de la mutualité sociale agricole

 Mme Régine Laurence, directrice comptable et financière et de la maîtrise des risques

 Mme Nadia Joubert, directrice des statistiques, des études et des fonds 

 M. Marc Parmentier, responsable du département cotisations, tarification et fonds

 Mme Karine Danthez, responsable du service cotisations et tarification 

 M. Sébastien Grippi, directeur métiers, entreprises et recouvrement (DMER)

 M. Mohamed Idardon, Attaché de Direction (DMER)

 M. Patrick Lejeune, adjoint au responsable du département animation et stratégie des
métiers entreprise et recouvrement (DMER)

 Mme Bruno Kerisit, responsable du département réglementation et services aux 
entreprises agricoles 

 M. Thomas Bousquet, chargé de mission au département des relations internationales et
corps de contrôle

9. Cour des comptes
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